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LISTE DES OPPOSITIONS
(Mise à jour décembre 2019)

DEBITEUR DEMANDEUR CAUSE RETRAIT/SUSPENSION
DES AGREMENTS
A COMPTER DU :

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures Suspension 14/01/2019
de frais de pension

Nadine CHIARI STE ENT. KEVEN BORGEL Non-paiement factures Suspension 23/11/2018
de frais de pension

Kévin MORIZE Ste Ent. J-M CAPITTE Non-paiement factures Suspension 14/08/2018
de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses Nancy-brabois Non paiement location de boxes Suspension 03/05/2018
et utilisation installations

I. LEON-SOTELO GARCIA Ch. DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures Suspension au 13 avril 2017
de frais de pension

I. LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures Retrait 24/05/2017
de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list Suspension agrément de
et suspension agréments - propriétaire à compter
non paiement frais de pension du 07 mars 2017

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures Retrait 28/01/2016
de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures Suspension au 30/04/ 2015
de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures Suspension 13/05/2015
de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures Suspension 18/04/2013
de frais de pension + extension Belgique

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures Retrait 23/05/2013
de frais de pension + extension Belgique

Valère VAN ELVEN Jean-Paul GALLORINI Non paiement factures Retrait 14/03/2013
de frais de pension + extension Belgique

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures Retrait 07/02/2013
de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures Retrait 13/09/2012
de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement
excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Non paiement factures Retrait 02/02/2012
Du Parc du Cheval de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Non paiement de factures Retrait 30/11/2011
Du Parc du Cheval de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement de factures Retrait 03/06/2011
de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement de factures Retrait 28/09/2010
de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement de factures Retrait 03/08/2010
de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement de factures Retrait 25/05/2010
de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement de factures Retrait 06/01/2010
de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement de factures Retrait 16/02/2010
de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location Retrait 15/09/2009
de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement de factures Retrait 27/10/2009
de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement de factures Retrait 13/07/2009
de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement de factures Retrait 28/04/2009
de frais de pension
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LISTE DES PERSONNES AGREEES
ET DES CONTRATS ENREGISTRES

�� ������ 	 
����������

(s) : S.A.R.L. d’Entraînement

ASSOCIATIONS
ATOUT COEUR (2016) Dirigeant : M. Michel CORDERO
Associés : M. Cyril BRECHON, M. Patrick KLEIWER, M.
Pascal MANO, Mme Stephanie MORISSON (21/1) Pour sa
carrière de courses

DE NOVO (2016) Dirigeant : M. Jean-Luc LAVAL Associé :
ELEVAGE DU SARAI (21/1) Pour sa carrière de courses

FAVORITE DU SEUIL (2015) Dirigeant : Mme Marc
BOUDOT Associés : M. Hugo MERIENNE, M. Pierre-Yves
MERIENNE, M. Gil RICHARD (21/1) Pour sa carrière de
courses

FILS SADDLER (2015) Dirigeant : Mlle Marie-France
SUBERVILLE Associé : M. Pascal JOURNIAC (21/1) Pour
sa carrière de courses

FRUIT SPIRIT GB (2014) Dirigeant : Comte Edme de SAINT
PHALLE Associé : Mme Pia BRANDT (21/1) Pour sa carrière
de courses

GOUTTE DE THAIX (2016) Dirigeant : ECURIE CH-A MARY
Associés : M. Mickael COUSIN, L. VIEL (S), M.
Francois-Xavier MARY (21/1) Pour sa carrière de courses

IMPERTINENT (2016) Dirigeant : M. Olivier MARTINELLI
Associés : M. Philippe FAUCAMPRE, M. Benjamin
CHAUVEL (21/1) Pour sa carrière de courses

KAPLINE (2016) Dirigeant : Earl HARAS DU LUY Associé :
M. Andre DUBOE (21/1) Pour sa carrière de courses

L’OURAGAN (2016) Dirigeant : M. Serge FOUCHER
Associés : M. Jean-Luc CHENU, Mme Lydia PERE (21/1)
Pour sa carrière de courses

MANSOUN (2015) Dirigeant : ECURIES CHALHOUB
S.A.L. Associé : J. HAMMOND (S) (21/1) Pour sa carrière de
courses

MEHANYDREAM (2017) Dirigeant : M. Alain CHOPARD
Associé : C. BOUTIN (S) (21/1) Pour sa carrière de courses

MILA CHOPE (2017) Dirigeant : M. Remy DUPUY-NAULOT
Associé : M. Alain CHOPARD (21/1) Pour sa carrière de
courses

N. (2017) Dirigeant : Mlle Francoise PERREE Associé : M.
Mikel DELZANGLES (21/1) Pour sa carrière de courses

TAEKWONDO (2015) Dirigeant : ECURIES SERGE
STEMPNIAK Associé : Mme Pia BRANDT (21/1) Pour sa
carrière de courses

TINA DU LEMO (2014) Dirigeant : M. Maurice LE FLOCH
Associé : M. Stephane GOUYETTE (21/1) Pour sa carrière
de courses

YORK CHOP (2017) Dirigeant : M. Alain CHOPARD
Associé : C. BOUTIN (S) (21/1) Pour sa carrière de courses

ENQARDE (2014) Dirigeant : AGV KARWIN STUD
Associé : H. LAGENESTE (S) (22/1) Avec tacite
reconduction

HECKLA POMPADOUR AA (2016) Dirigeant : BEARN
ARABIANS Associés : HARAS DE SIVOLA, M. Jean-Pierre
DAIREAUX (22/1) Pour sa carrière de courses

HOPPER (2016) Dirigeant : Mlle Michele BLIARD Associé
: F. MONNIER (S) (22/1) Avec tacite reconduction

HYALITE POMPADOUR AA (2016) Dirigeant : BEARN
ARABIANS Associés : HARAS DE SIVOLA, M. Jean-Pierre
DAIREAUX (22/1) Pour sa carrière de courses

NOUGAYORK IRE (2017) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L.
TEPPER Associé : JC. ROUGET (S) (22/1) Pour sa carrière
de courses

SERGENT PEPPER’S (2016) Dirigeant : M. Alain JATHIERE
Associés : EARL HARAS DE L’HOTELLERIE, M. Francois
NICOLLE, JC. ROUGET (S) (22/1) Pour sa carrière de
courses

TARIDA (2017) Dirigeant : FH. GRAFFARD (S) Associés :
M. Thierry de LA HERONNIERE, M. Maurice LAGASSE
(22/1) Pour sa carrière de courses

ARAMHES (2016) Dirigeant : ECURIE DIMONGO
Associés : M. Christophe GERMAN, Mme Marie-Claire
LEFEBVRE, M. Vincent GUILLEBERT, Mlle Carla
O’HALLORAN (23/1) Pour sa carrière de courses

BAGA (2017) Dirigeant : M. Bernard WEILL Associés : M.
Daniel-Yves TREVES, M. Laurent DASSAULT (23/1) Pour sa
carrière de courses

FINE FLEUR D’ALENE (2015) Dirigeant : M. Louis
COUTEAUDIER Associé : E&G . LEENDERS (S) (23/1) Pour
sa carrière de courses

FRENCH REFLECTION IRE (2015) Dirigeant : M. BOUTIN
(S) Associé : R. MARTENS (S) (23/1) Pour sa carrière de
courses

GREY MAGIC (2014) Dirigeant : M. Frederic MARCHAND
Associés : Mme Claudie AUCHE, M. Luc ROUMEGOUX
(23/1) Pour sa carrière de courses

HELL BOY (2014) Dirigeant : M. Daniel-Yves TREVES
Associé : M. Laurent DASSAULT (23/1) Pour sa carrière de
courses

LAUENEN (2017) Dirigeant : M. Daniel-Yves TREVES
Associés : M. Laurent DASSAULT, M. Bernard WEILL (23/1)
Pour sa carrière de courses

LE LAUREAT (2017) Dirigeant : M. Daniel-Yves TREVES
Associés : M. Laurent DASSAULT, M. Bernard WEILL (23/1)
Pour sa carrière de courses

LES ALDUDES (2017) Dirigeant : M. Daniel-Yves TREVES
Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., M. Laurent
DASSAULT, M. Bernard WEILL (23/1) Pour sa carrière de
courses

MOISSON DU CIEL IRE (2017) Dirigeant : M. Bernard
WEILL Associés : M. Daniel-Yves TREVES, M. Laurent
DASSAULT (23/1) Pour sa carrière de courses

N. IRE (2017) Dirigeant : M. Pierre-Paul RICHOU Associés :
ECURIE DES MONCEAUX, ECURIE SKYMARC FARM,
HARAS DU MEZERAY S.A., M. Arthur MENDES, M.
Charles-Henri de MOUSSAC (23/1) Pour sa carrière de
courses

ROSA ALPINA (2017) Dirigeant : M. Daniel-Yves TREVES
Associés : M. Laurent DASSAULT, M. Bernard WEILL (23/1)
Pour sa carrière de courses

ZAMIRA (2014) Dirigeant : Mme Pauline CHEHBOUB
Associé : M. Axel CHEHBOUB (23/1) Pour sa carrière de
courses

GENTIANA BELLA (2016) Dirigeant : M. Gerard DUFIT
Associé : ECURIE BELLA (24/1) Pour sa carrière de courses

GOLDIO (2011) Dirigeant : Mme Catherine BRAIRE
Associé : M. Thierry POCHE (24/1) Avec tacite reconduction

GRANDE SOEUR (2016) Dirigeant : HARAS DE
SAINT-VOIR Associé : D. COTTIN (S) (24/1) Pour sa carrière
de courses

KALENNDAL (2016) Dirigeant : M. Philippe JEROME
Associé : M. Philippe PELTIER (24/1) Pour sa carrière de
courses

MER ET JARDIN GB (2012) Dirigeant : M. Paul NORMAND
Associé : M. Jess PARIZE (24/1) Pour sa carrière de courses

N. IRE (2017) Dirigeant : M. Paul NORMAND Associé : M.
Jess PARIZE (24/1) Pour sa carrière de courses

N. IRE (2017) Dirigeant : M. Ahmed MOUKNASS Associés :
ECURIE PANDORA RACING, M. Mauricio DELCHER
SANCHEZ (24/1) Pour sa carrière de courses

PRINCESS BIANCA IRE (2015) Dirigeant : ECURIE
GRIBOMONT Associés : C&Y . LERNER (S), ECURIE DES
CHARMES (24/1) Jusqu’au 31 décembre 2019

STREET BLUES (2017) Dirigeant : M. Ahmed MOUKNASS
Associé : ECURIE PANDORA RACING (24/1) Pour sa
carrière de courses

TEQUILA BOOM BOOM (2016) Dirigeant : M. Patrick
WIDLOECHER Associé : M. BOUTIN (S) (24/1) Pour sa
carrière de courses

TOXIC SPA (2011) Dirigeant : Mme Catherine BRAIRE
Associé : M. Thierry POCHE (24/1) Avec tacite reconduction

ABALYA (2016) Dirigeant : M. Herve COZENOT Associés :
Mme Nathalie LEFEVRE, M. Sebastien BERGER (25/1) Pour
sa carrière de courses
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BELLE NEGLIGENCE (2015) Dirigeant : M. Stephane RUEL
Associés : M. Noel DUBIEF, CH. DUBOURG (S) (25/1) Pour
sa carrière de courses

BEST STROKE (2015) Dirigeant : M. Daniel JOSSET
Associé : GAB . LEENDERS (S) (25/1) Pour sa carrière de
courses

BLACK CESS (2017) Dirigeant : ECURIE BRED TO WIN SC
Associé : Mme Danielle XOUAL (25/1) Pour sa carrière de
courses

BLASON D’OR (2011) Dirigeant : Comte Eric de SAINT
PIERRE Associés : M. Charles DREUX, M. Richard
BEDOUET, M. Olivier DESMONTILS, M. Guy HAMARD, GAB
. LEENDERS (S) (25/1) Pour sa carrière de courses

DARYFUN (2015) Dirigeant : M. Michel GAUTIER
Associés : GAB . LEENDERS (S), M. David LUMET, M.
Daniel HAMON (25/1) Pour sa carrière de courses

DYLIDANCER (2014) Dirigeant : M. Vincent LE ROY
Associés : M. Guillaume LASSAUSSAYE, GAB . LEENDERS
(S) (25/1) Pour sa carrière de courses

EQUERRE (2014) Dirigeant : M. Stephane RUEL Associés :
M. Noel DUBIEF, CH. DUBOURG (S) (25/1) Pour sa carrière
de courses

ERNESTINE (2013) Dirigeant : M. Francois GAUTIER
Associés : GAB . LEENDERS (S), Mlle Marie LEMARTINEL,
M. Benoit JUBEAU (25/1) Pour sa carrière de courses

FAIRLADY DU GRANIT (2015) Dirigeant : Mlle
Marie-Amelie JACQUET Associés : M. Herve GUERIN, M.
Khalifa Mohammed AL ATTIYAH, CHAUVIGNY GLOBAL
EQUINE SASU, GAB . LEENDERS (S), Comte Eric de SAINT
PIERRE (25/1) Pour sa carrière de courses

FAST ROUGE (2015) Dirigeant : M. Stephane RUEL
Associés : M. Noel DUBIEF, CH. DUBOURG (S) (25/1) Pour
sa carrière de courses

FORSTON DUBREAU (2015) Dirigeant : M. Richard
BEDOUET Associés : JAMONIERES ELEVAGE DU
CELLIER, GAB . LEENDERS (S), M. David LUMET (25/1)
Pour sa carrière de courses

HAWICK (2014) Dirigeant : M. Stephane RUEL Associés :
M. Noel DUBIEF, CH. DUBOURG (S) (25/1) Pour sa carrière
de courses

JOLY RISK (2015) Dirigeant : M. Richard BEDOUET
Associés : M. Mickael LASRY, M. Olivier DESMONTILS, GAB
. LEENDERS (S), M. Gregoire JUILLET, M. Alexandre
PUCHEU (25/1) Pour sa carrière de courses

LADY LINDA (2015) Dirigeant : M. Stephane RUEL
Associés : M. Noel DUBIEF, CH. DUBOURG (S) (25/1) Pour
sa carrière de courses

MARESIAS (2013) Dirigeant : M. Gerard BRAULT Associé :
GAB . LEENDERS (S) (25/1) Pour sa carrière de courses

N. IRE (2017) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associés :
M. Benoit CHALMEL, Mme Anne-Marie HAYES, M. Fabrice
CHAPPET (25/1) Pour sa carrière de courses

ORBOIS GB (2016) Dirigeant : MOUSQUETAIRE
INVESTISSEMENT Associés : M. Frederic BRAGATO, MBF
(25/1) Pour sa carrière de courses

PASSEFONTAINE (2017) Dirigeant : ECURIE NOEL
FORGEARD Associé : Eirl Myriam BOLLACK-BADEL (25/1)
Pour sa carrière de courses

SEDUCTION (2016) Dirigeant : M. Antoine BARDINI
Associé : M. Georges DUCA (25/1) Pour sa carrière de
courses

SOLLIANE IRE (2016) Dirigeant : M. Charles BAREL
Associés : M. Mathieu LE FORESTIER, Mlle Emilie
THIEBAUT (25/1) Pour sa carrière de courses

TRENTATRE (2017) Dirigeant : M. Jure Emanuele
FRANCETIC Associé : M. Simone BROGI (25/1) Pour sa
carrière de courses

VERDEL DE KERZA (2009) Dirigeant : EARL DE KERZA
Associé : GAB . LEENDERS (S) (25/1) Pour sa carrière de
courses

YOUNG JANE (2013) Dirigeant : M. Stephane RUEL
Associés : M. Noel DUBIEF, CH. DUBOURG (S) (25/1) Pour
sa carrière de courses

ASTAKIDA (2017) Dirigeant : ECURIE D’AUTHUIT Associé :
ECURIE DE MONTLAHUC (26/1) Pour sa carrière de courses

GENA (2017) Dirigeant : SALABI RACING Associés : ECURIE
DE MONTLAHUC, ECURIE D’AUTHUIT (26/1) Pour sa carrière
de courses

HALIPHRON GB (2017) Dirigeant : ECURIE DE MONTLAHUC
Associé : ECURIE D’AUTHUIT (26/1) Pour sa carrière de
courses

HELLENISTIQUE (2017) Dirigeant : ECURIE DE MONTLAHUC
Associé : ECURIE D’AUTHUIT (26/1) Pour sa carrière de
courses

HYPERBOLIQUE (2017) Dirigeant : ECURIE D’AUTHUIT
Associé : ECURIE DE MONTLAHUC (26/1) Pour sa carrière de
courses

MIRYEM (2015) Dirigeant : M. Stephane GOUYETTE
Associés : Mme Diane ANDRE, Mme Martine GOUYETTE, M.
Michel POUPARD (26/1) Pour sa carrière de courses

OKARINA DREAM (2016) Dirigeant : M. Charles BAREL
Associés : M. Gerard BELLOIR, M. Mathieu LE FORESTIER, Mlle
Emilie THIEBAUT (26/1) Pour sa carrière de courses

WORLD PEACE GER (2017) Dirigeant : ECURIE D’AUTHUIT
Associé : ECURIE DE MONTLAHUC (26/1) Pour sa carrière de
courses

AS DE CARPAT (2016) Dirigeant : Mme Caroline BRESSOU
Associé : BUTEL & BEAUNEZ (S) (28/1) Pour sa carrière de
courses

ATHENA STAR GB (2016) Dirigeant : ECURIE TLV Associés :
M. Claude BODIN, M. Thierry FORGET (28/1) Pour sa carrière
de courses

BOTCH (2017) Dirigeant : ECURIE MILL REEF SAS Associés :
ECURIE MAXIME MOCZULSKI, M. Christophe FERLAND (28/1)
Pour sa carrière de courses

BRENNUS (2015) Dirigeant : ECURIE HERVE GUERIN
Associés : GAB . LEENDERS (S), CHAUVIGNY GLOBAL
EQUINE SASU, M. Henry CHAVANCY (28/1) Pour sa carrière de
courses

CHACHNAK (2017) Dirigeant : ECURIE LA VALLEE
MARTIGNY EARL Associé : ECURIE DES MOUETTES (28/1)
Pour sa carrière de courses

DEVISE D’OUDAIRIES (2013) Dirigeant : M. Yann de GIGOU
Associés : GAB . LEENDERS (S), Comte Michel de GIGOU
(28/1) Pour sa carrière de courses

EMERAUDE DE KERZA (2014) Dirigeant : EARL DE KERZA
Associé : GAB . LEENDERS (S) (28/1) Pour sa carrière de
courses

ETINCELLE BLEUE (2014) Dirigeant : M. Jean HARDY
Associé : GAB . LEENDERS (S) (28/1) Pour sa carrière de
courses

FANATIC MAG (2015) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin
MAGGIAR Associé : E. CLAYEUX (S) (28/1) Pour sa carrière de
courses

FURWELLE (2015) Dirigeant : Mme Isabelle de SAINT
ANTHOST Associé : E&G . LEENDERS (S) (28/1) Pour sa
carrière de courses

GLORICE (2016) Dirigeant : M. Franck DELIBEROS Associés :
ECURIE PATRICK JOUBERT, HARAS DE SAINT-VOIR (28/1)
Pour sa carrière de courses

GRAND MONSIEUR (2016) Dirigeant : ECURIE PATRICK
JOUBERT Associé : HARAS DE SAINT-VOIR (28/1) Pour sa
carrière de courses

INATTENDU (2016) Dirigeant : M. Fabrice CHAPPET
Associés : Sarl HARAS DE SAINT-FAUST, M. Andre-Paul
LARRIEU, M. Gerard LARRIEU (28/1) Pour sa carrière de
courses

KAPFORTUNA (2015) Dirigeant : M. Gerard LARRIEU Associé
: Sarl HARAS DE SAINT-FAUST (28/1) Pour sa carrière de
courses

KELFOREST (2012) Dirigeant : M. Jean-Claude LELEU
Associé : GAB . LEENDERS (S) (28/1) Pour sa carrière de
courses

LA DOMANIALE (2016) Dirigeant : M. Philip PREVOST
BARATTE Associés : GAB . LEENDERS (S), HARAS DU
HOGUENET, NBB RACING (28/1) Pour sa carrière de courses
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LES ELFES (2015) Dirigeant : Comte Eric de SAINT
PIERRE Associé : GAB . LEENDERS (S) (28/1) Pour sa
carrière de courses

N. IRE (2017) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associé :
ECURIE DES CHARMES (28/1) Pour sa carrière de courses

PAIMPOLAISE (2016) Dirigeant : ECURIE DU TREGOR
Associé : M. Stephane GOUYETTE (28/1) Pour sa carrière
de courses

PATZEFREDO (2017) Dirigeant : Mme Sibille ROSSI
Associés : M. Christian CIMOLAI, M. Patrick DREUX (28/1)
Pour sa carrière de courses

QEENIE’S CASH (2015) Dirigeant : CHAUVIGNY GLOBAL
EQUINE SASU Associé : GAB . LEENDERS (S) (28/1) Pour
sa carrière de courses

SAGRADAH (2016) Dirigeant : HARAS DU SAUBOUAS
Associés : Mme Lisa DEYMONAZ, MBF (28/1) Pour sa
carrière de courses

SPRING SHOW IRE (2015) Dirigeant : M. Hubert GORECKI
Associés : M. Mathieu LE FORESTIER, Mlle Emilie
THIEBAUT, M. Franck CHARBIT (28/1) Pour sa carrière de
courses

TEA TIME DESERT ITY (2017) Dirigeant : SCUDERIA
SCOLARI Associé : M. Simone BROGI (28/1) Pour sa
carrière de courses

TURIAWIN (2015) Dirigeant : ECURIE BRED TO WIN SC
Associé : ECURIE DES DUNES (28/1) Pour sa carrière de
courses

UP THE ARSENAL (2016) Dirigeant : M. Jocelyn TARGETT
Associé : Earl HARAS DU LOGIS (28/1) Pour sa carrière de
courses

BOMBEO (2017) Dirigeant : Mlle Laurence BAUDOUIN
Associé : M. Charley ROSSI (29/1) Pour sa carrière de
courses

ESPOIR BISONTIN (2015) Dirigeant : M. Christophe
MARTINON Associé : M. Pierre J. FERTILLET (29/1) Pour
sa carrière de courses

FEE HISTORIQUE (2017) Dirigeant : M. Daniel COLE
Associés : M. Hiroo SHIMIZU, M. Shinji OKAMOTO, M. Setsu
SHIINA (29/1) Pour sa carrière de courses

LA RABLAIS (2017) Dirigeant : M. Yves BAUER Associé :
Mlle Ingrid PANTALL (29/1) Pour sa carrière de courses

LA ZISA (2017) Dirigeant : NUOVI ORIZZONTI SNC
Associés : SOC.’ DI ALL. M. GUARNIERI & C, M. Luca
Alberto MORARI (29/1) Pour sa carrière de courses

LE NEUBOURG (2014) Dirigeant : M. Mathieu PITART
Associés : M. Didier BALIOUZE, M. Emmanuel RODRIGUES
DA COSTA, M. Michel PARIZE (29/1) Pour sa carrière de
courses

LUSIVE (2016) Dirigeant : Mme Katia DENAMBRIDE
Associé : M. Claude MAYNARD (29/1) Pour sa carrière de
courses

MAGIC ATTITUDE GB (2017) Dirigeant : HARAS DU
SAUBOUAS Associés : HARAS D’ETREHAM, MBF,
MOUSQUETAIRE INVESTISSEMENT (29/1) Pour sa carrière
de courses

N. (2017) Dirigeant : HARAS DU SAUBOUAS Associés :
HARAS D’ETREHAM (29/1) Pour sa carrière de courses

N. (2017) Dirigeant : HARAS DU SAUBOUAS Associés :
HARAS D’ETREHAM (29/1) Pour sa carrière de courses

N. (2017) Dirigeant : Mme Christiane HEAD Associé :
ECURIE DU SUD (29/1) Pour sa carrière de courses

NOVA BLUE (2015) Dirigeant : Mme Gabrielle de
GAILLANDE Associé : Mme Anne JUMBOU (29/1) Pour sa
carrière de courses

ROCA NIVARIA (2016) Dirigeant : ECURIE MICHEL
DOINEAU Associé : M. Bernard POSSON (29/1) Pour sa
carrière de courses

SIGMA AA (2016) Dirigeant : M. Pascal NOUE Associés :
M. Xavier LIPPENS, M. David LUMET (29/1) Pour sa carrière
de courses

BONUSDARGENT (2012) Dirigeant : Mlle Jessica
DUPONT-FAHN Associé : M. Aslan BEZIROV (30/1) Pour sa
carrière de courses

MISS SENTO (2015) Dirigeant : M. Philippe DELAUNAY
Associé : M. Pascal FLEURIE (30/1) Pour sa carrière de
courses

MONSIEUR GEORGE (2016) Dirigeant : ECURIE LA
BOETIE Associé : F. VERMEULEN (S) (30/1) Pour sa
carrière de courses

N. (2017) Dirigeant : ECURIE JEAN-LOUIS BOUCHARD
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (30/1) Pour sa carrière
de courses

N. IRE (2017) Dirigeant : M. Nicolas SALTIEL Associés :
SALABI RACING, C&Y . LERNER (S), M. Alexis ANGHERT
(30/1) Pour sa carrière de courses

OVIEDO (2017) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM Associé :
B. MONTZEY (S) (30/1) Pour sa carrière de courses

POWERFUL SOLE GB (2016) Dirigeant : Mme Janina
BURGER Associé : M. Torsten RABER (30/1) Pour sa
carrière de courses

CAMINO REAL (2016) Dirigeant : M. Xavier SALLES
Associé : M. Yvain DUPRAT (31/1) Pour sa carrière de
courses

CASIMIR IRE (2015) Dirigeant : Mme Laurence SAMOUN
Associé : M. Georges DUCA (31/1) Pour sa carrière de
courses

LADY OF DEVIL (2017) Dirigeant : M. Didier PROVOST
Associés : M. Jean-Charles HAIMET, M. Stephane
MARCHAL (31/1) Pour sa carrière de courses

MONSIEUR XOO GB (2017) Dirigeant : Mme Danielle
XOUAL Associés : ECURIE BRED TO WIN SC, Y.
BARBEROT (S) (31/1) Pour sa carrière de courses

ALLURE FOLLE (2016) Dirigeant : Mme R. ADES Associé :
ECURIE ADES HAZAN (1/2) Pour sa carrière de courses

AMOUR NOCTURNE (2017) Dirigeant : ECURIE ADES
HAZAN Associés : M. Philippe EZRI, C&Y . LERNER (S) (1/2)
Pour sa carrière de courses

BODNAKOV (2017) Dirigeant : M. Alain JATHIERE
Associé : SCEA CARANT (1/2) Pour sa carrière de courses

BREATH OF FIRE (2015) Dirigeant : ECURIE DES
CHARMES Associés : COFINVEST, ECURIE ADES HAZAN,
SCUDERIA WALDECK SNC (1/2) Pour sa carrière de
courses

EXTRA LULU DE CUET (2014) Dirigeant : M. Sebastien
CULIN Associé : M. Serge BOUROUNOFF (1/2) Pour sa
carrière de courses

FONIQUI (2015) Dirigeant : M. Serge FOUCHER Associé :
Mme Lydia PERE (1/2) Pour sa carrière de courses

GALANT DE BELLEVUE AA (2016) Dirigeant : M.
Jean-Laurent DUBORD Associé : M. Michel BENVENUTO
(1/2) Pour sa carrière de courses

GALLIA D’EMRA IRE (2016) Dirigeant : M. Jacques
BOITTEAU Associés : Mme Catherine BRAIRE, M. Franck
SIDNEY (1/2) Avec tacite reconduction

HOLBOX (2016) Dirigeant : Mme Geraldine
HENOCHSBERG Associé : ECURIE ADES HAZAN (1/2)
Pour sa carrière de courses

JEDHA MAN (2017) Dirigeant : ECURIE VIVALDI Associé :
Rcs 842 467 201 ECURIE BARTOK (1/2) Pour sa carrière de
courses

MACUMBA (2016) Dirigeant : ECURIE ADES HAZAN
Associé : Mlle Karine MORICE (1/2) Pour sa carrière de
courses

MILORD DE CARCOUET (2015) Dirigeant : M. Jean-Paul
GILLET Associés : M. Jean-Pierre COTTINEAU, M. Fabrice
FOUCHER (1/2) Pour sa carrière de courses

MOZO GUAPO IRE (2014) Dirigeant : M. Gustav FAES
Associés : C&Y . LERNER (S), ECURIE ADES HAZAN (1/2)
Pour sa carrière de courses

RIVER LILLY (2017) Dirigeant : ECURIE ADES HAZAN
Associés : Mlle Karine MORICE, Mme Geraldine
HENOCHSBERG (1/2) Pour sa carrière de courses

TEMPETE DOREE (2016) Dirigeant : ECURIE ADES
HAZAN Associé : Mlle Karine MORICE (1/2) Pour sa carrière
de courses
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TORONADA (2016) Dirigeant : Mme Anja WILDE Associés :
ECURIE ADES HAZAN, HARAS D’ETREHAM (1/2) Pour sa
carrière de courses

VICTORY PARADE (2015) Dirigeant : WH & SOURCING
Associé : Mlle Camille PREDIGNAC (1/2) Pour sa carrière de
courses

CELEBRITY SIGHTING (2016) Dirigeant : M. Jesus MEJIA
MARTIN Associés : M. Mathieu DAGUZAN-GARROS, Y.
DUREPAIRE (S) (4/2) Pour sa carrière de courses

COPPER BAKED (2014) Dirigeant : ECURIES SERGE
STEMPNIAK Associés : M. Robert BONAVENTURE, Mme
Josiane ROVISSE, F. VERMEULEN (S) (4/2) Pour sa carrière
de courses

CQUILEPATRON (2017) Dirigeant : M. Jesus MEJIA
MARTIN Associés : M. Mathieu DAGUZAN-GARROS, Y.
DUREPAIRE (S) (4/2) Pour sa carrière de courses

CRYSTAL DU LEMO (2016) Dirigeant : M. Maurice LE
FLOCH Associé : A. LE CLERC (S) (4/2) Pour sa carrière de
courses

DIRTY DOZEN (2016) Dirigeant : MILLENNIUM HORSES
SRL Associé : A&G . BOTTI (S) (4/2) Pour sa carrière de
courses

ELMADAM (2016) Dirigeant : M. Richard CORVELLER
Associé : M. Ange CORVELLER (4/2) Pour sa carrière de
courses

FELINE DU TROTTET (2015) Dirigeant : M. Christophe
MASLE Associé : E&G . LEENDERS (S) (4/2) Pour sa
carrière de courses

FRENCH DREAM (2015) Dirigeant : AGV KARWIN STUD
Associé : GAB . LEENDERS (S) (4/2) Avec tacite
reconduction

GOIN IN (2016) Dirigeant : ECURIE LA VALLEE
MARTIGNY EARL Associé : SCEA ECURIE DE
VILLENEUVE (4/2) Pour sa carrière de courses

INTERNATIONAL LOVE GER (2015) Dirigeant : M. Benoit
CHALMEL Associés : Mlle Larissa KNEIP, M. Peter H. VOGT
(4/2) Pour sa carrière de courses

KOZADAME (2016) Dirigeant : M. Richard CORVELLER
Associés : M. Jacques BRUNEAU, M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE, Mme Christine PRECY-BARONI (4/2)
Jusqu’au 31 décembre 2021

KRAQUANTE GB (2017) Dirigeant : AGV KARWIN STUD
Associé : Rcs 842 467 201 ECURIE BARTOK (4/2) Pour sa
carrière de courses

LORADAME (2016) Dirigeant : M. Richard CORVELLER
Associés : M. Maxime BEZIER, M. Jacques BRUNEAU, Mme
Christine PRECY-BARONI (4/2) Jusqu’au 31 décembre 2021

LORD SPIRIT (2016) Dirigeant : Mme Philippe
DEMERCASTEL Associé : Mme Stephanie CASTANHEIRA
(4/2) Pour sa carrière de courses

LURAYAN (2012) Dirigeant : LEVISSA SARL Associé : M.
Nicolas TOURNIER (4/2) Pour sa carrière de courses

PRETTY STRANGE IRE (2014) Dirigeant : Mme Sylvie
PARENT-RICARD Associé : M. Gerard BOURGUIGNON
(4/2) Pour sa carrière de courses

QUEENMAMBO (2017) Dirigeant : ECURIE LA BOETIE
Associé : M. Laurent BENOIT (4/2) Pour sa carrière de
courses

REGGAE TRAOU LAND (2015) Dirigeant : Mme Francois
MAUDUIT Associé : M. Stephane GOUYETTE (4/2) Pour sa
carrière de courses

SALTY KISS (2016) Dirigeant : M. Bernd RABER Associé :
M. GWH. SCHMITT (4/2) Pour sa carrière de courses

STANZIE KATE (2016) Dirigeant : M. Christophe
BECHEREL Associé : M. Alain PHILIPPOT (4/2) Pour sa
carrière de courses

SURRY HILLS IRE (2016) Dirigeant : KASTRO STUD FARM
Associé : Y. DUREPAIRE (S) (4/2) Pour sa carrière de
courses

SYMPHONY DU LEMO (2016) Dirigeant : M. Maurice LE
FLOCH Associé : A. LE CLERC (S) (4/2) Pour sa carrière de
courses

THIRD SOUL (2017) Dirigeant : M. Henry SALEMME Associés :
M. Richard CHOTARD, M. Serge MAYAN (4/2) Pour sa carrière
de courses

TZARINKA (2017) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associé :
SCEA CARANT (4/2) Pour sa carrière de courses

UNGUJA (2015) Dirigeant : M. Thierry MARECHAL Associés :
M. Gerard COHEN, M. Michel BESSIS, M. Edouard LYON, M.
Gildas MARTIN (4/2) Avec tacite reconduction

ALTA ROCCA (2017) Dirigeant : M. Jacques PIASCO Associé :
M. Michel DELAUNAY (5/2) Pour sa carrière de courses

ANCRE DE LUNE (2015) Dirigeant : M. Francis PICOULET
Associé : Mme Thierry LEMER (5/2) Pour sa carrière de courses

BOCCIATORE (2016) Dirigeant : M. Jacques PIASCO
Associé : M. Michel DELAUNAY (5/2) Pour sa carrière de
courses

CALIFORNIUM (2016) Dirigeant : Rcs 842 467 201 ECURIE
BARTOK Associés : M. Jean-Francois JUNG, Mme Cecile
GREEN, Mlle Capucine NICOT, Mlle Veronique VIGOUROUX
(5/2) Pour sa carrière de courses

CONSTANTINO IRE (2013) Dirigeant : M. Luciano DISARO
Associé : ECURIES SERGE STEMPNIAK (5/2) Pour sa carrière
de courses

FILMOITOUT (2015) Dirigeant : M. Olivier TRINQUET Associé :
S. DEHEZ (S) (5/2) Pour sa carrière de courses

FRISCO (2015) Dirigeant : M. Olivier TRINQUET Associé : S.
DEHEZ (S) (5/2) Pour sa carrière de courses

FULL OF JOY (2017) Dirigeant : Mme Jacques CYGLER
Associé : Mlle Ingrid PANTALL (5/2) Pour sa carrière de courses

FUN DU LEMO (2015) Dirigeant : M. Maurice LE FLOCH
Associé : GAB . LEENDERS (S) (5/2) Pour sa carrière de courses

HAPPY STAR (2017) Dirigeant : Mme Laurence SAMOUN
Associé : M. Georges DUCA (5/2) Pour sa carrière de courses

IMPRIMEUR IRE (2012) Dirigeant : Mlle Neila MAHJOUB
Associé : M. Christian CIMOLAI (5/2) Pour sa carrière de courses

KALEOREL (2015) Dirigeant : Mme Emilie LAFEU Associé : J.
MARION (S) (5/2) Pour sa carrière de courses

KOMODO (2013) Dirigeant : Mme Elisabeth MEZQUITA
Associés : M. Serge MAYAN, M. Richard OLIVIER, M. Henry
SALEMME, M. Richard CHOTARD (5/2) Pour sa carrière de
courses

LA OROTAVA (2016) Dirigeant : M. Didier Henri DUBOIS
Associés : M. Georges MOLLIER, M. Bruno LEGRAIN (5/2) Pour
sa carrière de courses

LO STALONE (2017) Dirigeant : M. Michel DELAUNAY Associé
: M. Jacques PIASCO (5/2) Pour sa carrière de courses

THAROS (2017) Dirigeant : M. Michel DELAUNAY Associé : M.
Jacques PIASCO (5/2) Pour sa carrière de courses

WHITE ELUSIVE (2017) Dirigeant : SCUDERIA IL FINO
Associé : Mme Sibille ROSSI (5/2) Pour sa carrière de courses

BLISKA (2014) Dirigeant : ECURIE PATRICK BOITEAU
Associé : B. LEFEVRE (S) (6/2) Pour sa carrière de courses

BREUILPONT (2015) Dirigeant : Mme Elisa BERTE Associé :
A&G . BOTTI (S) (6/2) Pour sa carrière de courses

CALLE NEVADA (2017) Dirigeant : M. Georges MOLLIER
Associés : M. Didier Henri DUBOIS, M. Benjamin BOITEZ (6/2)
Pour sa carrière de courses

CASIMIR IRE (2015) Dirigeant : M. Georges DUCA Associés :
M. Antoine BARDINI, Mme Laurence SAMOUN (6/2) Pour sa
carrière de courses

DIABLE CITY (2013) Dirigeant : M. Fabrice DERVAL Associé :
B. LEFEVRE (S) (6/2) Pour sa carrière de courses

ESPOIR D’ALLIER (2014) Dirigeant : M. Serge DURAND
Associés : B. LEFEVRE (S), M. Louis SIMONET (6/2) Pour sa
carrière de courses

ESPOIR DE BELLOUET (2009) Dirigeant : M. Alain-Albert
NEVEU Associés : M. Paul MAUSSION, B. LEFEVRE (S) (6/2)
Pour sa carrière de courses

FAKIR DE BAUNE (2015) Dirigeant : Scea ECURIE DOMAINE
DE BAUNE Associé : B. LEFEVRE (S) (6/2) Pour sa carrière de
courses

FELLO KENTO (2015) Dirigeant : Mme Anna VAUGHAN
Associé : B. LEFEVRE (S) (6/2) Pour sa carrière de courses
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FILLE DE LA NUIT (2015) Dirigeant : M. Sebastien BERGER
Associés : B. LEFEVRE (S), M. Guy BERGER (6/2) Pour sa
carrière de courses

FLAG DU BOULAY (2015) Dirigeant : M. Denis JEGOU
Associé : B. LEFEVRE (S) (6/2) Pour sa carrière de courses

FLASH D’ALLIER (2015) Dirigeant : M. Daniel GITEAU
Associés : B. LEFEVRE (S), M. Louis SIMONET (6/2) Pour
sa carrière de courses

FRET D’ESTRUVAL (2015) Dirigeant : M. Simon MUNIR
Associé : M. Isaac SOUEDE (6/2) Pour sa carrière de
courses

GALIYOUNA (2017) Dirigeant : Mme Sylviane GUITTARD
Associé : M. Geoffrey ESCALE-GUITTARD (6/2) Pour sa
carrière de courses

GARDE LA BARRE (2016) Dirigeant : Mme Cecile
MADAMET Associé : L. VIEL (S) (6/2) Pour sa carrière de
courses

IL VINCITORE (2017) Dirigeant : M. Jacques PIASCO
Associé : LH (6/2) Pour sa carrière de courses

KAPIOS (2015) Dirigeant : Mme Andre MOREAU Associé :
B. LEFEVRE (S) (6/2) Pour sa carrière de courses

KING OF RUN (2015) Dirigeant : M. Philippe PONSOT
Associés : Mme Marie-Laure GAUTIER, M. Claude P
GAUTIER, M. Stephane DELARUE, M. Frank OGET (6/2)
Pour sa carrière de courses

LAST MINUTE (2015) Dirigeant : M. Nicolas CAULLERY
Associé : ECURIE NORMANDIE PUR SANG (6/2) Pour sa
carrière de courses

LOVE LINK (2016) Dirigeant : M. Thierry CYPRES Associés
: L. VIEL (S), Mme Nathalie VIEL (6/2) Pour sa carrière de
courses

N. (2017) Dirigeant : ECURIE GRIBOMONT Associés :
ECURIE DU SUD, M. Cedric ROSSI, M. Emmanuel VIAUD
(6/2) Pour sa carrière de courses

PALM DE BELLOUET (2015) Dirigeant : M. Alain-Albert
NEVEU Associés : M. Paul MAUSSION, B. LEFEVRE (S)
(6/2) Pour sa carrière de courses

PRINCE DE BELLOUET (2012) Dirigeant : M. Alain-Albert
NEVEU Associés : M. Paul MAUSSION, B. LEFEVRE (S)
(6/2) Pour sa carrière de courses

ROBOTIQUE (2017) Dirigeant : M. Michel DELAUNAY
Associés : ECURIE DU SUD, M. Claude MOULY, Mme
Caroline MOUILLERON (6/2) Pour sa carrière de courses

WHAT A GIRL (2016) Dirigeant : Mlle Veneta GALABOVA
Associés : M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, ECURIES
SERGE STEMPNIAK (6/2) Pour sa carrière de courses

BELLADONE SPIRIT IRE (2016) Dirigeant : M. Remy
DUPUY-NAULOT Associé : M. Patrick BONNIFAIT (7/2)
Pour sa carrière de courses

BRIAN RYAN GB (2015) Dirigeant : M. Brian DUNN
Associé : M. Timothy RARICK (7/2) Pour sa carrière de
courses

DINDIN (2013) Dirigeant : M. Jacques DETRE Associés :
M. Adrien LACOMBE, M. Georges LACOMBE (7/2) Pour sa
carrière de courses

DIVERGENTE (2017) Dirigeant : M. Albert RIVETTI
Associés : M. Alain CHOPARD, M. Jean-Luc RIVETTI, M.
Aldo VOLO (7/2) Pour sa carrière de courses

FLECHETTE (2015) Dirigeant : M. Robert BRARD Associé
: M. Jean DUPONT-CARIOT (7/2) Pour sa carrière de
courses

GWEN MADRIK (2016) Dirigeant : PASSION RACING
CLUB Associé : M. Francois NICOLLE (7/2) Pour sa carrière
de courses

JACK THE RIPPER (2017) Dirigeant : M. C. BRIERE DE LA
HOSSERAYE Associé : M&S . NIGGE (S) (7/2) Pour sa
carrière de courses

MAYLEAF SHINE IRE (2014) Dirigeant : M. Reuben Sami
SOLOMON Associé : Mme Doris SCHOENHERR (7/2) Pour
sa carrière de courses

MIRASTAR (2015) Dirigeant : PASSION RACING CLUB
Associé : BUTEL & BEAUNEZ (S) (7/2) Pour sa carrière de
courses

MONTBRAY (2016) Dirigeant : M. Thomas TANGHETTI
Associé : A&G . BOTTI (S) (7/2) Pour sa carrière de courses

PINCELOUVETTE (2014) Dirigeant : ECURIE PEGASE
Associé : W. MENUET (S) (7/2) Pour sa carrière de courses

SLICE BOY (2017) Dirigeant : WH & SOURCING Associé :
Mlle Camille PREDIGNAC (7/2) Pour sa carrière de courses

TANAGAN (2013) Dirigeant : M. Gerald LAROCHE
Associés : M. Michel PECHAYRE, M. SEROR (S), P.B.
BLOODSTOCK SERVICES (7/2) Pour sa carrière de courses

TINO ROLI (2014) Dirigeant : M. Georges FILLEUL
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (7/2) Pour sa
carrière de courses

ECCENTRIC LIONESS (2017) Dirigeant : M. Claude RIGHI
Associé : M. Paul CHENU (8/2) Pour sa carrière de courses

FANION LIBRE (2015) Dirigeant : M. Stuart PARKIN
Associé : M. Claudio Michael GRECH (8/2) Pour sa carrière
de courses

GIPSY WILL (2016) Dirigeant : AGV KARWIN STUD Associé
: H. LAGENESTE (S) (8/2) Pour sa carrière de courses

GRANGEE (2016) Dirigeant : AGV KARWIN STUD
Associé : H. LAGENESTE (S) (8/2) Pour sa carrière de
courses

GREAT LOVE ROYALE (2016) Dirigeant : Mme Sylvie DA
SILVA Associé : Mlle Christelle COURTADE (8/2) Pour sa
carrière de courses

GUPPY DE LA BRUNIE (2016) Dirigeant : M. Jacques
CROUZILLAC Associé : PALMYR RACING (8/2) Pour sa
carrière de courses

GUYTHOUN DE CARRERE (2016) Dirigeant : M. Guy
DELL’OVA Associés : M. Eric DELL’OVA, M. Yannick
SCHULZ (8/2) Pour sa carrière de courses

KIMBERLEYROYALE (2016) Dirigeant : Scea
BARBOTTIERE Associé : M. Olivier REGLEY (8/2) Pour sa
carrière de courses

MADAME ALIETTE (2016) Dirigeant : M. Dominique LE
BRETON Associés : M. Jean MICHEL, J. PLANQUE (S) (8/2)
Pour sa carrière de courses

N. (2017) Dirigeant : M. Christophe LEBLOND Associés :
M. Jean-Marie CALLIER, ROD . COLLET (S), SNIG
ELEVAGE (8/2) Pour sa carrière de courses

N. IRE (2017) Dirigeant : M. Nicolas de CHAMBURE
Associé : Mme Sibille ROSSI, ROD . COLLET (S), SNIG
ELEVAGE (8/2) Pour sa carrière de courses

PADIRAC (2017) Dirigeant : M. Yves BAUER Associé : Mlle
Ingrid PANTALL (8/2) Pour sa carrière de courses

PATCHEWOLLOCK IRE (2014) Dirigeant : ECURIE DES
SABLES Associés : M. Guillaume NICOT, M. Christophe
GUIMARD, M. Frederic OGER (8/2) Pour sa carrière de
courses

SOLIERS (2017) Dirigeant : M. Elia TANGHETTI Associé :
A&G . BOTTI (S) (8/2) Pour sa carrière de courses

SUMAN (2016) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associé : AGV KARWIN STUD (8/2) Pour sa carrière de
courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

APOTHEOSE (2016) Locataire : Mme Patrick
ADES-HAZAN Bailleurs : Mme Patrick ADES-HAZAN, M.
John KILPATRICK (21/1) Pour sa carrière de courses

FALNIX DE KIWI (2015) Locataires : Mme Christelle
JOURNIAC, M. Pascal JOURNIAC Bailleur : M. Eric
PREZELIN (21/1) Pour sa carrière de courses

FASANOUR (2015) Locataire : M. Pascal JOURNIAC
Bailleur : M. Eric PREZELIN (21/1) Pour sa carrière de
courses

FLIGHT DE JUILLEY (2014) Locataire : M. Thierry POCHE
Bailleurs : M. Michel CHEVREUX, M. Alain GRANGERE
(21/1) Pour sa carrière de courses

GOLD AND FIRE (2014) Locataire : Mlle Harriet JONES
Bailleurs : M. Yannick FOUIN, M. Georges AUGUSTIN, M.
Christophe Francois ROBIN (21/1) Pour sa carrière de
courses

IX IX

BO 2019/3 - plat/obstacle IX



HEAVEN GUARDIAN (2015) Locataires : M. Philippe
LEBLANC, M. Ange-Marie CHEVAL Bailleurs : Mme
Dominique LUCAS, ECURIE MICHEL SARDOU (21/1) Pour
sa carrière de courses

KAP VICTORY (2016) Locataire : Mlle Julia POTIER
Bailleur : M. Olivier TRIBOIRE (21/1) Pour sa carrière de
courses

PALE PERFECT (2017) Locataires : M. Stephan
BOISRAME, M. Sebastien JESUS Bailleurs : M. Stephan
BOISRAME, M. Adrien JESUS, Mme Agathe JESUS (21/1)
Pour sa carrière de courses

BELLA VIVA (2016) Locataire : Mme Stephanie SANCHEZ
LEPAYSAN Bailleur : Mme Myriam VASSEUR (22/1) Pour
sa carrière de courses

EGYPTE (2017) Locataire : M. Frederic SANCHEZ
Bailleur : M. Andre DUCOS (22/1) Pour sa carrière de
courses

FIESTA (2015) Locataire : M. Edouard THUEUX Bailleur :
M. Dennis BREEN (22/1) Pour sa carrière de courses

GENOLA (2016) Locataires : Mlle Pauline-Marie DAVID,
COUETIL ELEVAGE, M. Eric VOLTZ Bailleur : COUETIL
ELEVAGE (22/1) Pour sa carrière de courses

LA PISCINE IRE (2014) Locataires : Mme Ambre VAYRE,
AGV KARWIN STUD Bailleur : AGV KARWIN STUD (22/1)
Avec tacite reconduction

MUMMY’S SATRI (2016) Locataire : M. Sebastien JESUS
Bailleurs : M. Adrien JESUS, Mme Agathe JESUS (22/1)
Pour sa carrière de courses

N. (2017) Locataires : Mme Ambre VAYRE, AGV KARWIN
STUD Bailleur : AGV KARWIN STUD (22/1) Avec tacite
reconduction

PRINCESS MALALA (2014) Locataire : Mme Heidie
CADOT Bailleur : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (22/1) Pour
sa carrière de courses

URUBU ROUGE (2015) Locataire : Mme Heidie CADOT
Bailleur : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (22/1) Pour sa
carrière de courses

AMBRE DE LA NUIT AA (2013) Locataire : M. Francois
NICOLLE Bailleur : M. Vincent GRECK (23/1) Pour sa
carrière de courses

FLECTRA (2015) Locataires : M. Cedric LEMARIE, ECURIE
DES DUNES, M. Vincent LANGENAIS Bailleurs : E.A.R.L.
TRINQUET, M. Marc TRINQUET, M. Olivier TRINQUET
(23/1) Pour sa carrière de courses

HENRY BRULARD (2015) Locataire : Mlle Delphine
PITART Bailleur : BOUTIN (S) (23/1) Pour sa carrière de
courses

LOVELY LEITI (2016) Locataires : Baron Alain d’ AREXY,
M. Mathieu BRASME Bailleur : M. Franck SOULARD (23/1)
Pour sa carrière de courses

MEILONG (2015) Locataires : M. Andre MARTIN, M. Pascal
JOURNIAC Bailleur : Mme Catherine VILLETTE (23/1) Pour
sa carrière de courses

OULMES DREAM (2015) Locataire : Mme Elisabeth
SIAVY-JULIEN Bailleur : M. David KNAFO (23/1) Pour sa
carrière de courses

SUNDAY ROYAL (2012) Locataire : G. DENUAULT (S)
Bailleurs : M. Yannick FOUIN, M. Cedric PHILIPPE, M. Eric
DEVISE (23/1) Pour sa carrière de courses

BABY TURF (2015) Locataires : M. Artus ADELINE DE
BOISBRUNET, Mlle Alice LE BASTARD Bailleur : Mlle Ingrid
DESAGNAT (24/1) Pour sa carrière de courses

FAIT MAISON (2015) Locataires : HARAS DE SAINT-VOIR,
M. Jean-Alain LASSALLE Bailleur : HARAS DE SAINT-VOIR
(24/1) Jusqu’au 1er janvier 2021

HISTORY DREAM (2011) Locataire : B. AUDOUIN (S)
Bailleurs : M. Bruno AUDOUIN, M. Anthony AUDOUIN, M.
Frederic LANDAIS (24/1) Pour sa carrière de courses

IBN MEDECIS (2015) Locataire : M. Mathieu PITART
Bailleur : BOUTIN (S) (24/1) Pour sa carrière de courses

LUNE DE VATI (2015) Locataire : M. Sebastien
MORINEAU Bailleur : M. Guy AMSALEG (24/1) Pour sa
carrière de courses

PERLE DE VATI (2016) Locataire : M. Sebastien MORINEAU
Bailleur : M. Guy AMSALEG (24/1) Pour sa carrière de courses

PESSAC (2015) Locataire : Mme Floriana de VITO Bailleur :
M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (24/1) Pour sa carrière de
courses

REINE DE LUNE (2016) Locataire : M. Sebastien MORINEAU
Bailleur : M. Guy AMSALEG (24/1) Pour sa carrière de courses

STELVIO (2017) Locataire : THOROUGHBRED
BLOODSTOCK AGENCY Bailleur : M. Guido BERARDELLI
(24/1) Pour sa carrière de courses

ZAMBEZY QUEEN (2013) Locataire : M. Lionel LARRIGADE
Bailleur : M. Gerard LAMOTHE (24/1) Pour sa carrière de
courses

AKOIMAN (2015) Locataire : HARAS DE BERNESQ Bailleur :
M. Franck BENILLOUCHE (25/1) Pour sa carrière de courses

ANGE DES FONTAINES (2010) Locataire : CH. DUBOURG (S)
Bailleur : M. Patrick JOUBERT (25/1) Pour sa carrière de courses

BORNTOLOVEYOU (2012) Locataire : M. Sylvain DORY
Bailleurs : Comte Eric de SAINT PIERRE, LEENDERS (S) (25/1)
Pour sa carrière de courses

DANA DELA BARRIERE (2013) Locataire : CH. DUBOURG (S)
Bailleur : M. Serge DUCHENE (25/1) Pour sa carrière de courses

DEAL DES MOTTES (2013) Locataire : GAB . LEENDERS (S)
Bailleur : Earl ECURIE DES MOTTES (25/1) Pour sa carrière de
courses

DIAM’S DE BERSY (2013) Locataire : CH. DUBOURG (S)
Bailleur : M. Bernard CARON (25/1) Pour sa carrière de courses

DJAZZMAN (2013) Locataire : CH. DUBOURG (S) Bailleur :
ECURIE TENOR (25/1) Pour sa carrière de courses

DONNE LE CHANGE (2013) Locataires : CH. DUBOURG (S),
M. Gilles LE BIHAN Bailleur : M. Gilles LE BIHAN (25/1) Pour sa
carrière de courses

DORALOU DES BORDES (2013) Locataires : M. Romain
DUBOIS, CH. DUBOURG (S) Bailleur : ECURIE MADAME
PATRICK PAPOT (25/1) Pour sa carrière de courses

ELLEONORE LONGRAIS (2014) Locataire : GAB . LEENDERS
(S) Bailleur : M. Gerard DUFIT (25/1) Pour sa carrière de courses

FEE ANTIQUE (2015) Locataires : CH. DUBOURG (S), M. Gilles
LE BIHAN Bailleur : Mme Catherine LE BIHAN (25/1) Pour sa
carrière de courses

FUGITIF (2015) Locataire : J. MARION (S) Bailleur : M. Andre
ROUSSEAU (25/1) Pour sa carrière de courses

NADIA HAS (2014) Locataire : CH. DUBOURG (S) Bailleur :
Scea HAMEL STUD (25/1) Pour sa carrière de courses

NIKABUSS (2012) Locataire : CH. DUBOURG (S) Bailleurs : M.
Jean-Paul BUSSON, DUBOURG (S), M. Louis-Rene
KAMBRUN-HERVE (25/1) Pour sa carrière de courses

PARIS D’AUTEUIL (2015) Locataires : M. Artus ADELINE DE
BOISBRUNET, Mlle Alice LE BASTARD Bailleur : M. Pierre
CERBELLE (25/1) Pour sa carrière de courses

ALWAYS MAGIC (2015) Locataires : ECURIE
BRILLANTISSIME, ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK,
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, GAB . LEENDERS (S)
Bailleurs : S.C.E.A. DES PRAIRIES, ECURIE BRILLANTISSIME,
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, LEENDERS (S) (28/1)
Pour sa carrière de courses

BARON DU SEUIL (2011) Locataire : M. Jean-Pierre
DAIREAUX Bailleur : M. Jean-Marc BAUDRELLE (28/1) Pour sa
carrière de courses

BORAGO DE BERCE (2011) Locataire : M. Laurent POSTIC
Bailleur : M. Walter RYKART (28/1) Pour sa carrière de courses

DELPLY (2017) Locataire : Mme Heidie CADOT Bailleur : M.
Mathieu LALANNE (28/1) Pour sa carrière de courses

DIVINE D’ALENE (2013) Locataires : Comte Eric de SAINT
PIERRE, GAB . LEENDERS (S) Bailleur : Mme Florence
COUTEAUDIER (28/1) Pour sa carrière de courses

ELLE EST SACREE (2014) Locataires : ECURIE MAGNIEN,
GAB . LEENDERS (S) Bailleur : M. Charles MAGNIEN (28/1)
Pour sa carrière de courses

ESQUIVE DES LONG (2014) Locataire : M. Jerome ZULIANI
Bailleur : Mlle Adeline LEPRESLE (28/1) Pour sa carrière de
courses
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FAUDREZ Y ETRE (2015) Locataires : M. Rachid
FAHMANE, J. ORTET (S) Bailleur : Mme Caroline
GADOMSKI (28/1) Pour sa carrière de courses

GARDEZ LA MONNAIE (2016) Locataires : M. Franck
DELIBEROS, HARAS DE SAINT-VOIR Bailleur : HARAS DE
SAINT-VOIR (28/1) Pour sa carrière de courses

GOOSEBUMP (2016) Locataire : ECURIE MADAME
PATRICK PAPOT Bailleur : Mme Benoit GABEUR (28/1)
Pour sa carrière de courses

GREENEDGE GB (2011) Locataire : GAB . LEENDERS (S)
Bailleur : M. Stephane ROLDO (28/1) Pour sa carrière de
courses

L’HEURE DU CRIME (2016) Locataires : GEMINI STUD, M.
Michel HASKI Bailleur : Mme Karine PERREAU (28/1) Pour
sa carrière de courses

MANG’SEKO (2017) Locataires : ECURIE MAXIME
MOCZULSKI, M. Christophe FERLAND Bailleurs : ECURIE
MAXIME MOCZULSKI, M. Herve SPEZZA (28/1) Pour sa
carrière de courses

MINE D’ANGE (2016) Locataire : M. Vincent JOUET
Bailleur : M. Steven FOUILLEUL (28/1) Jusqu’au 1er juillet
2019

NO BORDER (2016) Locataire : ECURIE MADAME
PATRICK PAPOT Bailleur : Mme Benoit GABEUR (28/1)
Pour sa carrière de courses

PETITE ROBE NOIRE AA (2016) Locataires : M. Yannick
BOUTIN, M. Thomas FOURCY, M. Patrick MIRABLON
Bailleur : M. Patrick MIRABLON (28/1) Pour sa carrière de
courses

VALVIKA (2016) Locataires : M. J.M. AUBRY-DUMAND,
AUBRY-DUMAND ELEVAGE Bailleur : AUBRY-DUMAND
ELEVAGE (28/1) Pour sa carrière de courses

CAPITELLO (2017) Locataires : ECURIE WALDECK, Mme
Elisa BERTE, A&G . BOTTI (S) Bailleurs : SCUDERIA
WALDECK SNC, Mme Elisa BERTE, BOTTI (S) (29/1) Pour
sa carrière de courses

CHARES GER (2017) Locataire : SCUDERIA WALDECK
SNC Bailleur : ECURIE WALDECK (29/1) Pour sa carrière de
courses

DROIT DE PAROLE IRE (2016) Locataires : ECURIE
WALDECK, Mme Elisa BERTE, A&G . BOTTI (S) Bailleurs :
SCUDERIA WALDECK SNC, Mme Elisa BERTE, BOTTI (S)
(29/1) Pour sa carrière de courses

DUC DE MERAN (2015) Locataires : AGV KARWIN STUD,
ECURIE WALDECK Bailleurs : AGV KARWIN STUD,
SCUDERIA WALDECK SNC (29/1) Avec tacite reconduction

ELLEY ROYALE (2014) Locataires : M. Fabrice FOUCHER,
M. Bernard LERAY Bailleur : M. Bernard LERAY (29/1) Pour
sa carrière de courses

FEUDOR DU DON (2015) Locataire : M. Andre BOCQUET
Bailleur : M. Pierre GUYOT (29/1) Pour sa carrière de
courses

HARVEY’S (2014) Locataire : Mlle Lina SEURIN Bailleur :
M. Antoine LECHARTIER (29/1) Pour sa carrière de courses

N. (2017) Locataire : Mlle Lina SEURIN Bailleur : M.
Antoine LECHARTIER (29/1) Pour sa carrière de courses

N. (2017) Locataire : BALLYMORE THOROUGHBRED
LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD (29/1) Pour sa
carrière de courses

N. GB (2017) Locataire : BALLYMORE THOROUGHBRED
LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD (29/1) Pour sa
carrière de courses

ROSANOIS (2016) Locataires : M. Tanguy BOIVIN, M. Loic
BOIVIN Bailleur : M. Joel CARTIER (29/1) Pour sa carrière
de courses

SCAT SUCCES (2014) Locataire : M. Nicolas BELLANGER
Bailleurs : M. Antoine BELLANGER, M. Damien
BELLANGER, Mlle Aline GIRAUD (29/1) Pour sa carrière de
courses

AZANZI (2017) Locataire : Mme Corine BARANDE BARBE
Bailleurs : M. Florent PICARD, Mme Corine BARANDE
BARBE (30/1) Pour sa carrière de courses

CASH OUT (2013) Locataire : M. Christophe ANDRE
Bailleurs : ARTU (S), M. Florent BAZIL, M. Louis-Armand
JOLLY (30/1) Pour sa carrière de courses

DIRTHY DANCING AA (2013) Locataire : Mme Auguste
CASAROLI Bailleur : Mme Laure GIETHLEN CADIERGUES
(30/1) Pour sa carrière de courses

FLYING ROSE (2013) Locataire : M. Patrick LERAY Bailleur
: Mme Marie-Anne LERAY (30/1) Pour sa carrière de courses

GALISHA (2017) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (30/1) Pour sa carrière de
courses

GALODREAM (2017) Locataire : M. Guy PARIENTE
Bailleur : GUY PARIENTE HOLDING (30/1) Pour sa carrière
de courses

JAYADEEVA (2017) Locataire : THOROUGHBRED
BLOODSTOCK AGENCY Bailleur : M. Guido BERARDELLI
(30/1) Pour sa carrière de courses

KENDISS (2017) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (30/1) Pour sa carrière de
courses

KENPLEYA (2017) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (30/1) Pour sa carrière de
courses

MORGENSTERN (2017) Locataire : THOROUGHBRED
BLOODSTOCK AGENCY Bailleur : M. Guido BERARDELLI
(30/1) Pour sa carrière de courses

OCEAN SLEW (2017) Locataire : M. Guy PARIENTE
Bailleur : GUY PARIENTE HOLDING (30/1) Pour sa carrière
de courses

OJIBWAY (2017) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (30/1) Pour sa carrière de
courses

PAMALICAN GB (2016) Locataires : ECURIE WALDECK,
Mme Ilse SMITS Bailleurs : SCUDERIA WALDECK SNC,
Mme Ilse SMITS (30/1) Pour sa carrière de courses

PTITURF (2013) Locataire : M. Marcel BENOIT Bailleur :
Mlle Rachel SCHOEFOLT (30/1) Pour sa carrière de courses

SARRIYA (2017) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (30/1) Pour sa carrière de
courses

SHAMAL GANE AA (2016) Locataires : M. Arthur SERRES,
Mme Anne-Marie BOUYSSE, M. Claude
MOSNIER-THOUMAS, M. Philippe SERRES Bailleur : M.
Claude MOSNIER-THOUMAS (30/1) Pour sa carrière de
courses

SISKADAM (2017) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (30/1) Pour sa carrière de
courses

STONIA (2017) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (30/1) Pour sa carrière de
courses

VIA GALLICA (2017) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur
: GUY PARIENTE HOLDING (30/1) Pour sa carrière de
courses

WANAWAY (2017) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (30/1) Pour sa carrière de
courses

CHARES GER (2017) Locataire : ECURIE WALDECK
Bailleur : SCUDERIA WALDECK SNC (31/1) Pour sa carrière
de courses

DA VINCI DEL RAIS (2015) Locataire : M. Dominic MAHE
Bailleur : ECURIE DE LA REHORAIE (31/1) Avec tacite
reconduction

DANCEBLUESPAIX (2016) Locataire : A. LE CLERC (S)
Bailleur : M. Damien SOUCHET (31/1) Pour sa carrière de
courses

FATALE (2015) Locataire : J. MARION (S) Bailleur :
ECURIE MIRANDE (31/1) Pour sa carrière de courses

FITNESS SMART (2015) Locataire : G. DENUAULT (S)
Bailleur : Mme Liliane DENUAULT (31/1) Pour sa carrière de
courses

GLAMOUR DU MANCEL (2016) Locataires : M. Tanguy
BOIVIN, M. Loic BOIVIN Bailleurs : M. Laurent PIRON, M.
Nicolas PIRON (31/1) Pour sa carrière de courses
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KING BOWL (2013) Locataire : J. MARION (S) Bailleur :
ECURIE MIRANDE (31/1) Pour sa carrière de courses

KISS THE DEVIL (2016) Locataires : ECURIE WALDECK,
M. Roberto BUGATTI, A&G . BOTTI (S) Bailleurs :
SCUDERIA WALDECK SNC, M. Roberto BUGATTI, BOTTI
(S) (31/1) Pour sa carrière de courses

MA DOUCE PISTOLE (2015) Locataire : M. Pierrick LE
GEAY Bailleur : M. Philippe LE GEAY (31/1) Avec tacite
reconduction

DERIGANOF (2013) Locataire : CH. DUBOURG (S) Bailleur
: HARAS DE LA ROUSSELIERE SCEA (1/2) Pour sa carrière
de courses

EMBLEMATIX (2014) Locataire : M. Denis LEFRANT
Bailleur : M. Gilles CHAIGNON (1/2) Pour sa carrière de
courses

ETOILE DES MARAIS (2014) Locataire : Mlle Julia POTIER
Bailleurs : M. Jerome GENEVE, Scea HARAS DU MA (1/2)
Pour sa carrière de courses

FRANCHISEE (2015) Locataires : HARAS DE SAINT-VOIR,
M. Adrien LACOMBE Bailleur : HARAS DE SAINT-VOIR (1/2)
Pour sa carrière de courses

VOIX DE LA RUE AA (2016) Locataire : M. Michel
THABUTEAU Bailleur : M. Jean-Pierre BRAUGE (1/2) Avec
tacite reconduction

WHEEL OF FORTUNE (2013) Locataire : M. Joel BARRAO
Bailleur : M. Olivier CHAUDUN (1/2) Jusqu’au 31 janvier
2020

YVOIRE AA (2016) Locataire : Mlle Christelle COURTADE
Bailleur : M. Andre DUCOS (1/2) Jusqu’au 28 février 2026

APOTHEOSE (2016) Locataire : ECURIE ADES HAZAN
Bailleurs : ECURIE ADES HAZAN, M. John KILPATRICK
(4/2) Pour sa carrière de courses

BANDITO CONTI (2011) Locataire : CH. DUBOURG (S)
Bailleur : M. Patrick JOUBERT (4/2) Pour sa carrière de
courses

CHECKPOINT CHARLIE IRE (2015) Locataire : Mme
Eleonora MARCIALIS Bailleur : M. Simone ESPOSITO (4/2)
Pour sa carrière de courses

GLACE DE TANUES AA (2016) Locataire : M. Daniel LUTZ
Bailleur : M. Jean-Charles MAISONNEUVE (4/2) Pour sa
carrière de courses

GO ON TRAOU LAND (2016) Locataire : M. Stephane
GOUYETTE Bailleur : M. Jean-Claude OLLIVIER (4/2) Pour
sa carrière de courses

LA MARCHE (2015) Locataire : Mme Marie LAPIOS
BAUDRY Bailleur : M. Jean-Claude SEROUL (4/2) Pour sa
carrière de courses

LEDUEL (2016) Locataires : M. Stephane RUEL, CH.
DUBOURG (S), M. Noel DUBIEF Bailleurs : M. David
LESEINE, M. Noel DUBIEF, M. Stephane RUEL (4/2) Pour
sa carrière de courses

PESSAC (2015) Locataires : M. Francesco GIORDANO,
Mme Floriana de VITO Bailleur : M. Jean-Pierre-Joseph
DUBOIS (4/2) Pour sa carrière de courses

REDNESS (2017) Locataire : ECURIE DES MOUETTES
Bailleurs : M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, Mme Laura
LEMIERE (4/2) Pour sa carrière de courses

SOIZIE (2015) Locataire : Mlle Morgane LALISSE Bailleur :
M. Corentin Henri ROSIER (4/2) Pour sa carrière de courses

WOOTTON GREY (2016) Locataire : Mme Marie LAPIOS
BAUDRY Bailleur : M. Jean-Claude SEROUL (4/2) Pour sa
carrière de courses

ADONA (2013) Locataire : M. Gilles LUSSON Bailleurs : M.
Christophe BECHEREL, M. Alain PHILIPPOT (5/2) Pour sa
carrière de courses

CAPTAIN LANCELOT (2016) Locataires : M. Antoine
GILIBERT, M. Fabrice CHAPPET, ECURIE WALDECK, M.
Benoit CHALMEL Bailleurs : M. Antoine GILIBERT, M.
Fabrice CHAPPET, SCUDERIA WALDECK SNC, M. Benoit
CHALMEL (5/2) Pour sa carrière de courses

COPACETIC IRE (2014) Locataire : M. Eric LARGE Bailleur
: M. Francis ALLONCLE (5/2) Pour sa carrière de courses

CRAZY BOY (2015) Locataire : M. Daniel LASSAUSSAYE
Bailleur : Earl CASA BLANCAISE (5/2) Pour sa carrière de
courses

ECLIPSE D’ARTHEL (2014) Locataires : M. Vincent LE ROY, R.
CHATEL (S) Bailleur : Comte Guillaume de BRONDEAU (5/2)
Pour sa carrière de courses

ERABELLA (2015) Locataires : Mme Marie-Claude
HENNETIER, M. Thierry LEMER Bailleur : M. Jean-Pierre
BURCZY (5/2) Pour sa carrière de courses

FLOCON DU MAINE (2013) Locataires : JY. ARTU (S), M.
Damien ARTU Bailleur : M. Damien ARTU (5/2) Pour sa carrière
de courses

LORDCITY (2016) Locataire : M. Stephane GOUVAZE
Bailleur : Mme Sandrine CLOUET-RINCE (5/2) Pour sa carrière
de courses

TUCHE DES BRIERES (2016) Locataire : M. Thierry POCHE
Bailleur : M. Eric SAILLY (5/2) Pour sa carrière de courses

BOHEMIENNE (2016) Locataire : M. Edouard THUEUX
Bailleur : M. Arnaud LECOMTE (6/2) Pour sa carrière de courses

CHOPEMOI (2015) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET
Bailleur : BOUTIN (S) (6/2) Pour sa carrière de courses

ELITE DE TOUZAINE (2014) Locataire : M. Jean-Paul
GASNIER Bailleur : SCEA JANDARD (6/2) Pour sa carrière de
courses

ELZILLERA (2014) Locataires : M. Fabrice DERVAL, B.
LEFEVRE (S) Bailleur : M. Jean-Andre QUESNY (6/2) Pour sa
carrière de courses

ENVIE DE RIRE (2014) Locataires : Mme Isabelle COUFFON,
B. LEFEVRE (S), M. Olivier COUFFON Bailleur : M. Eric
Jean-Pierre THOMAS (6/2) Pour sa carrière de courses

FLASH D’ANJOU (2015) Locataires : Mlle Melinda LEFEVRE,
B. LEFEVRE (S) Bailleurs : Scea ECURIE DOMAINE DE BAUNE,
M. Alain JOLLIVET (6/2) Pour sa carrière de courses

FURIOUS THEA (2015) Locataires : M. Didier LE GAL, B.
LEFEVRE (S) Bailleur : M. Jean-Andre QUESNY (6/2) Pour sa
carrière de courses

GRACE D’OUDAIRIES (2016) Locataires : Mme Nathalie VIEL,
L. VIEL (S) Bailleur : Comte Michel de GIGOU (6/2) Avec tacite
reconduction

IMPERIOUS LADY GB (2016) Locataires : M. Serge BECERRA,
M. Denis BECERRA Bailleur : HARAS DES ROCS (6/2) Pour sa
carrière de courses

KEMOCO BELLO (2016) Locataires : M. Daniel-Maurice
FRANCOIS, Mlle Murielle HARLE-WARGNY, M. Rocco STASI,
Mme Cecile ZIELONY Bailleur : M. Rocco STASI (6/2) Pour sa
carrière de courses

PAO ENKI (2014) Locataires : MAD HORSE, Mme Brigitte ROSA
Bailleurs : MAD HORSE, Mme Alexandra ROSA (6/2) Pour sa
carrière de courses

ROSTYLLA (2016) Locataires : M. Sylvain WUILLAUME, Mlle
Morgane LALISSE, Mme Sylvie GERARD Bailleurs : Mme Sylvie
GERARD, M. Sylvain WUILLAUME (6/2) Pour sa carrière de
courses

SONG OF LIFE GB (2014) Locataire : Mme Eleonora
MARCIALIS Bailleur : M. Simone ESPOSITO (6/2) Pour sa
carrière de courses

LA PLAYA (2014) Locataire : C. BOUTIN (S) Bailleurs : M.
Roger-Yves SIMON, BOUTIN (S) (7/2) Avec tacite reconduction

SOLIWOOD AA (2016) Locataire : Mlle Christelle COURTADE
Bailleurs : M. Patrice DELAUNAY, M. Daniel LACASSAGNE (7/2)
Jusqu’au 28 février 2026

TALBIN (2016) Locataires : M. Thierry GARNIER, ECURIE
BOSSON, E&G . LEENDERS (S) Bailleurs : M. Georges
AUGUSTIN, M. Herve BARUS (7/2) Pour sa carrière de courses

ELECKTRIC CAFE (2011) Locataire : Mme Marie-France
BESNARD Bailleur : M. Eric BERGOUGNOUX (8/2) Jusqu’au
1er février 2029

FOLSOM PRISON (2015) Locataires : Mlle Helene DICHAMP,
Y. FOUIN (S) Bailleurs : Mlle Helene DICHAMP, M. Yannick
FOUIN (8/2) Jusqu’au 28 février 2023

GAGNANTE (2017) Locataire : ECURIE AZUR RACING
Bailleur : M. Gerard L. FERRON (8/2) Pour sa carrière de courses
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GAMME DE MIRANDE (2016) Locataire : ECURIE
MIRANDE Bailleur : HARAS DE MIRANDE (8/2) Pour sa
carrière de courses

GET FREE (2016) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur :
HARAS DE MIRANDE (8/2) Pour sa carrière de courses

GILT (2016) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur :
HARAS DE MIRANDE (8/2) Pour sa carrière de courses

GINFLIX (2016) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur :
HARAS DE MIRANDE (8/2) Pour sa carrière de courses

GINGERLY (2016) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur :
HARAS DE MIRANDE (8/2) Pour sa carrière de courses

GIRLINE (2016) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur :
HARAS DE MIRANDE (8/2) Pour sa carrière de courses

GUNFIGHT (2016) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur :
HARAS DE MIRANDE (8/2) Pour sa carrière de courses

LE TIGRE BLANC (2015) Locataire : Mme Marie-France
BESNARD Bailleur : M. Eric BERGOUGNOUX (8/2)
Jusqu’au 1er février 2029

SPRITZ ORANGE (2014) Locataire : Mme Marie-France
BESNARD Bailleur : M. Eric BERGOUGNOUX (8/2)
Jusqu’au 1er février 2025

VOYAGE ENCHANTE (2013) Locataire : Mme
Marie-France BESNARD Bailleur : M. Eric
BERGOUGNOUX (8/2) Jusqu’au 1er février 2029

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS
CAPE FLORIDA GB (2016) Dirigeant : Mme Marielle
CARON SAADIA Associé : M. Patrick FILIPPI (19/1)

FRUIT SPIRIT GB (2014) Dirigeant : M. Albert DELAEY
Associé : Mme Pia BRANDT (19/1)

ISLE DU TRESOR IRE (2016) Dirigeant : M. Albert DELAEY
Associé : P&F . MONFORT (S) (19/1)

TAEKWONDO (2015) Dirigeant : M. Albert DELAEY
Associé : Mme Pia BRANDT (19/1)

ANGEVINE (2015) Dirigeant : M. Christophe MARTINON
Associé : Suc. Herve ESSERTIER (20/1)

ESTOSUD (2014) Dirigeant : M. Eric BIETOLA Associé : M.
Marc PIMBONNET (20/1)

GOJI BERRY (2014) Dirigeant : M. Pietro SINISTRI
Associé : M. BOUTIN (S) (20/1)

MELODIE CELESTE AA (2014) Dirigeant : M. Patrick
SAINT-MARTIN Associé : Mme Catherine LEONI (20/1)

ALGUAZIL (2011) Dirigeant : M. Alain GALLO Associé : Y.
FERTILLET (S) (21/1)

BUT EN BLANC (2011) Dirigeant : HARAS DE SAINT-VOIR
Associés : M. Philippe THIRIET, A. BOISBRUNET (S) (21/1)

DE NOVO (2016) Dirigeant : JL. LAVAL (S) Associé :
ELEVAGE DU SARAI (21/1)

DEVOIR DE REVER (2016) Dirigeant : ECURIE
GRIBOMONT Associés : ECURIE DU SUD, M. Charley
ROSSI (21/1)

DIVINE DE STPIERRE (2013) Dirigeant : M. Jean-Pierre
GIRARD Associés : M. Henri QUESNEL, M.
Jean-Francois-Pierre GIRARD (21/1)

DOWNHILL ONLY GB (2011) Dirigeant : M. Yannick
COUROUSSE Associé : M. Frederic COUROUSSE (21/1)

EN AVANT TOUTE (2014) Dirigeant : HARAS DE
SAINT-VOIR Associés : Mme Dominique BERCHON, M.
Adrien LACOMBE (21/1)

ENQARDE (2014) Dirigeant : M. Gregory VAYRE Associé :
H. LAGENESTE (S) (21/1)

ERETAN (2013) Dirigeant : M. Bernard LORENTZ Associé :
M. Jess PARIZE (21/1)

FOXY POWER (2016) Dirigeant : M. Bernard BENAYCH
Associé : M. Pierre BEZIAT (21/1)

FRENCH DREAM (2015) Dirigeant : M. Gregory VAYRE
Associé : M. Gabriel LEENDERS (21/1)

GREY MAGIC (2014) Dirigeant : M. Frederic MARCHAND
Associés : Mme Claudie AUCHE, M. Jean-Rene
LEGENDRE, M. Luc ROUMEGOUX, M. Cedric SALHI (21/1)

LA CAFE INE (2016) Dirigeant : M. Olivier BERTRAN DE
BALANDA Associé : HARAS DU HOGUENET (21/1)

LUCIEN MALPIC AA (2013) Dirigeant : M. Christophe
ANDRE Associés : Mlle Sophie BOLLERI, M. Gilles LECA
(21/1)

MELODY OF SCOTLAND (2014) Dirigeant : M. Stephane
RUEL Associés : M. Noel DUBIEF, M. Christophe
DUBOURG (21/1)

MIRAKEL (2012) Dirigeant : M. Alain GALLO Associé : Y.
FERTILLET (S) (21/1)

ORBOIS GB (2016) Dirigeant : MOUSQUETAIRE
INVESTISSEMENT Associés : M. MF. AL-ATTIYAH, M.
Frederic BRAGATO (21/1)

PALAZZO CORSINI IRE (2014) Dirigeant : M. Michael
TABOR Associés : M. Teo AH KHING, Mme Susan
MAGNIER, WYNATT (21/1)

SNAKE EYES (2007) Dirigeant : M. Baptiste LETOURNEUX
Associés : M. Jean-Joseph DOUET, M. Anthony PORTAIS
(21/1)

BAGA (2017) Dirigeant : M. Daniel-Yves TREVES Associé :
M. Laurent DASSAULT (22/1)

BONUSDARGENT (2012) Dirigeant : M. Raymond
DUPONT-FAHN Associé : M. Aslan BEZIROV (22/1)

CELEBRITY SIGHTING (2016) Dirigeant : M. Jesus MEJIA
MARTIN Associés : M. Mathieu DAGUZAN-GARROS, Y.
DUREPAIRE (S) (22/1)

DIARISSA (2014) Dirigeant : M. Thierry GAGLIANO
Associés : JM. CAPITTE (S), M. Philippe FAUCAMPRE
(22/1)

EIFFEL TOWER (2014) Dirigeant : M. Nicolas CYPRES
Associé : M. Francois NICOLLE (22/1)

GREATSTAR (2015) Dirigeant : M. Vincent LE ROY
Associé : M. Olivier SAUVAGET (22/1)

IL PITTORE (2011) Dirigeant : SCUDERIA DEI DUEPI
Associé : A&G . BOTTI (S) (22/1)

JEREMIADE (2015) Dirigeant : M. Johannes VAN DER
WEIDE Associé : JM. CAPITTE (S) (22/1)

L’OPTIMISTE (2013) Dirigeant : M. Patrick DREUX
Associé : M. Christian CIMOLAI (22/1)

LAUENEN (2017) Dirigeant : M. Daniel-Yves TREVES
Associé : M. Laurent DASSAULT (22/1)

LE LAUREAT (2017) Dirigeant : M. Daniel-Yves TREVES
Associé : M. Laurent DASSAULT (22/1)

LES ALDUDES (2017) Dirigeant : M. Daniel-Yves TREVES
Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., M. Laurent DASSAULT
(22/1)

MOISSON DU CIEL IRE (2017) Dirigeant : M. Daniel-Yves
TREVES Associé : M. Laurent DASSAULT (22/1)

PIERRE QUI ROULE (2013) Dirigeant : M. Vincent LE ROY
Associé : M. Gabriel LEENDERS (22/1)

QUEEN GEORGE (2015) Dirigeant : M. Xavier LIPPENS
Associé : M. Pascal NOUE (22/1)

RED FALCON (2017) Dirigeant : M. Laurent DASSAULT
Associé : M. Daniel-Yves TREVES (22/1)

ROSA ALPINA (2017) Dirigeant : M. Daniel-Yves TREVES
Associé : M. Laurent DASSAULT (22/1)

SIGNATUREDUPEINTRE (2015) Dirigeant : M. Vincent LE
ROY Associés : M. Francois MELL, ECURIE ARTSAM (22/1)

SQUARE THIERS (2015) Dirigeant : M. Douglas Grant
PRYDE Associés : E&G . LEENDERS (S), M. Richard Mark
VENN (22/1)

TEBONY SPANISH (2014) Dirigeant : M. Vincent LE ROY
Associé : M. Bernard STOFFEL (22/1)

AKOIMAN (2015) Dirigeant : M. Jean-Etienne CHI
Associés : HARAS DE BERNESQ, M. Kien Chieh CHANG,
M. Zhiyong HONG, M. Antoine LING (23/1)

ARNAGA (2012) Dirigeant : M. Pierrick LE GEAY Associé :
Y. FOUIN (S) (23/1)

ROSE BRESILIENNE (2013) Dirigeant : N. MADAMET (S)
Associé : M. Yannick FOUIN (23/1)

SUMAN (2016) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associé : M. Gregory VAYRE (23/1)

ARMORIAL (2015) Dirigeant : M. Jean-Pierre VANDEN
HEEDE Associé : M. Philippe DELAEY (24/1)
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BELLE NEGLIGENCE (2015) Dirigeant : M. Stephane RUEL
Associés : M. Noel DUBIEF, M. Christophe DUBOURG
(24/1)

BEST STROKE (2015) Dirigeant : M. Daniel JOSSET
Associé : M. Gabriel LEENDERS (24/1)

BLASON D’OR (2011) Dirigeant : Comte Eric de SAINT
PIERRE Associés : M. Charles DREUX, M. Richard
BEDOUET, M. Olivier DESMONTILS, M. Guy HAMARD, M.
Gabriel LEENDERS (24/1)

DARYFUN (2015) Dirigeant : M. Michel GAUTIER Associés
: M. Gabriel LEENDERS, M. David LUMET, M. Daniel
HAMON (24/1)

DYLIDANCER (2014) Dirigeant : M. Vincent LE ROY
Associés : M. Guillaume LASSAUSSAYE, M. Gabriel
LEENDERS (24/1)

EQUERRE (2014) Dirigeant : M. Stephane RUEL Associés :
M. Noel DUBIEF, M. Christophe DUBOURG (24/1)

ERNESTINE (2013) Dirigeant : M. Francois GAUTIER
Associés : M. Gabriel LEENDERS, Mlle Marie LEMARTINEL,
M. Benoit JUBEAU (24/1)

FAIRLADY DU GRANIT (2015) Dirigeant : Mlle
Marie-Amelie JACQUET Associés : M. Herve GUERIN, M.
Khalifa Mohammed AL ATTIYAH, CHAUVIGNY GLOBAL
EQUINE SASU, M. Gabriel LEENDERS, Comte Eric de
SAINT PIERRE (24/1)

FAST ROUGE (2015) Dirigeant : M. Stephane RUEL
Associés : M. Noel DUBIEF, M. Christophe DUBOURG
(24/1)

FORSTON DUBREAU (2015) Dirigeant : M. Richard
BEDOUET Associés : JAMONIERES ELEVAGE DU
CELLIER, M. Gabriel LEENDERS, M. David LUMET (24/1)

HAWICK (2014) Dirigeant : M. Stephane RUEL Associés :
M. Noel DUBIEF, M. Christophe DUBOURG (24/1)

JOLY RISK (2015) Dirigeant : M. Richard BEDOUET
Associés : M. Mickael LASRY, M. Olivier DESMONTILS, M.
Gabriel LEENDERS, M. Gregoire JUILLET, M. Alexandre
PUCHEU (24/1)

LADY LINDA (2015) Dirigeant : M. Stephane RUEL
Associés : M. Noel DUBIEF, M. Christophe DUBOURG
(24/1)

MUHAYNA DE BOSDA (2014) Dirigeant : M. Guy
HANOUNA Associé : M. Gabriel LEENDERS (24/1)

NORWEGIAN KING (2016) Dirigeant : ECURIE DES
MONNAIES Associés : M. Guy PARIENTE, M. Clement
TROPRES (24/1)

OKARINA DREAM (2016) Dirigeant : M. Charles BAREL
Associés : M. Mathieu LE FORESTIER, Mlle Emilie
THIEBAUT (24/1)

ROUGE ET SAGE (2010) Dirigeant : M. Michael John
TUCKEY Associé : Mme Caroline PETIT (24/1)

VERDEL DE KERZA (2009) Dirigeant : EARL DE KERZA
Associé : M. Gabriel LEENDERS (24/1)

YOUNG JANE (2013) Dirigeant : M. Stephane RUEL
Associés : M. Noel DUBIEF, M. Christophe DUBOURG
(24/1)

CANDIDE MAG (2012) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin
MAGGIAR Associé : COUETIL ELEVAGE (25/1)

ECHO DE CHAMPDOUX (2014) Dirigeant : Mme
Marie-Helene CASSIER Associé : M. Philippe PELTIER
(25/1)

QUEEN VIKTORIA GER (2013) Dirigeant : M. Alexis
DOUSSOT Associés : Mme Pia BRANDT, M. Benoit
CHALMEL (25/1)

BRENNUS (2015) Dirigeant : ECURIE HERVE GUERIN
Associés : M. Gabriel LEENDERS, CHAUVIGNY GLOBAL
EQUINE SASU, M. Henry CHAVANCY (27/1)

DEVISE D’OUDAIRIES (2013) Dirigeant : M. Yann de
GIGOU Associés : M. Gabriel LEENDERS, Comte Michel de
GIGOU (27/1)

EMERAUDE DE KERZA (2014) Dirigeant : EARL DE KERZA
Associé : M. Gabriel LEENDERS (27/1)

ETINCELLE BLEUE (2014) Dirigeant : M. Jean HARDY
Associé : M. Gabriel LEENDERS (27/1)

KELFOREST (2012) Dirigeant : M. Jean-Claude LELEU
Associé : M. Gabriel LEENDERS (27/1)

LA DOMANIALE (2016) Dirigeant : M. Philip PREVOST
BARATTE Associés : M. Gabriel LEENDERS, HARAS DU
HOGUENET, NBB RACING (27/1)

LANDA HEIGT (2009) Dirigeant : M. Christophe ANDRE
Associé : R. MARTENS (S) (27/1)

LE REBEL (2012) Dirigeant : M. Christophe ANDRE Associé :
R. MARTENS (S) (27/1)

LES ELFES (2015) Dirigeant : Comte Eric de SAINT PIERRE
Associé : M. Gabriel LEENDERS (27/1)

QEENIE’S CASH (2015) Dirigeant : CHAUVIGNY GLOBAL
EQUINE SASU Associé : M. Gabriel LEENDERS (27/1)

SANTAPARC (2015) Dirigeant : ECURIE MILL REEF SAS
Associés : M. Maxime MOCZULSKI, M. Herve BUNEL, M.
Christophe FERLAND (27/1)

SPRITZ ORANGE (2014) Dirigeant : M. Eric BERGOUGNOUX
Associés : M. Vincent HOUDIN, M. Etienne d’ ANDIGNE (27/1)

VAN GOGH DU GRANIT (2009) Dirigeant : M. Pierre-Olivier
ROBERT Associé : J. MARION (S) (27/1)

CAPITELLO (2017) Dirigeant : SCUDERIA WALDECK SNC
Associés : Mme Elisa BERTE, A&G . BOTTI (S) (28/1)

COPPER BAKED (2014) Dirigeant : ECURIES SERGE
STEMPNIAK Associés : M. Robert BONAVENTURE, Mme
Josiane ROVISSE, F. VERMEULEN (S) (28/1)

DROIT DE PAROLE IRE (2016) Dirigeant : SCUDERIA
WALDECK SNC Associés : Mme Elisa BERTE, A&G . BOTTI (S)
(28/1)

DUBAI DE CATANA (2013) Dirigeant : M. Carl PUITG Associé :
Mme Heidie CADOT (28/1)

DUC DE MERAN (2015) Dirigeant : M. Gregory VAYRE
Associé : SCUDERIA WALDECK SNC (28/1)

DUQUE (2015) Dirigeant : M. Maurice LAGASSE Associés :
HARAS D’ETREHAM, RIVIERA EQUINE S.A.R.L (28/1)

ECHO BAIE (2014) Dirigeant : Earl BELLOIR Associé : Y.
FERTILLET (S) (28/1)

FROSTY FLYER (2012) Dirigeant : M. Jean-Pierre-Daniel
ANCELIN Associés : M. Jean-Louis SEGAINS, Suc. Christian
KLINSBOCCKEL, M. Alain CHERIFI (28/1)

KISS THE DEVIL (2016) Dirigeant : SCUDERIA WALDECK
SNC Associés : M. Roberto BUGATTI, A&G . BOTTI (S) (28/1)

PAMALICAN GB (2016) Dirigeant : SCUDERIA WALDECK
SNC Associé : Mme Ilse SMITS (28/1)

SHAMAL GANE AA (2016) Dirigeant : M. Claude
MOSNIER-THOUMAS Associés : Mme Anne-Marie BOUYSSE,
M. Arthur SERRES, M. Philippe SERRES (28/1)

SMART VENDOME GB (2014) Dirigeant : Suc. Andre de
GANAY Associés : M. Guy PARIENTE, M. Christian-Bernard
BAILLET (28/1)

SMS DU BERLAIS (2013) Dirigeant : M. Georges FILLEUL
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (28/1)

TRAWANGANE (2014) Dirigeant : ECURIE LACAMIA
COMPETITION Associé : N. CLEMENT (S) (28/1)

VICTORY PARADE (2015) Dirigeant : M. Patrick JEANNERET
Associé : Mlle Camille PREDIGNAC (28/1)

ZAMIRA (2014) Dirigeant : Mme Pauline CHEHBOUB Associé :
M. Axel CHEHBOUB (28/1)

CAMINO REAL (2016) Dirigeant : Mme Francis MONTAUBAN
Associé : D. GUILLEMIN (S) (29/1)

MONSIEUR GEORGE (2016) Dirigeant : ECURIE LA BOETIE
Associé : M. Sydney SAADIA (29/1)

ATHENA STAR GB (2016) Dirigeant : M. Gerard COHEN
Associés : C. BOUTIN (S), Mlle Camille PREDIGNAC (30/1)

DEFI D’ALLIER (2013) Dirigeant : M. Nicolas GALERNE
Associé : M. Bertrand LEFEVRE (30/1)

EUREU DU BOULAY (2014) Dirigeant : M. Denis JEGOU
Associé : M. Bertrand LEFEVRE (30/1)

FAN (2015) Dirigeant : M. Yann VALLIER Associé : M. Bertrand
LEFEVRE (30/1)

FANZIO (2015) Dirigeant : M. Richard-Henry HOBSON
Associé : M. Bertrand LEFEVRE (30/1)
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FARI BOY (2015) Dirigeant : Mme Andre MOREAU
Associé : M. Bertrand LEFEVRE (30/1)

IL DUOMO (2009) Dirigeant : M. Olivier COUFFON
Associés : M. Bertrand LEFEVRE, M. Daniel GITEAU (30/1)

MOORHOUSE LADY (2015) Dirigeant : M. Ian KELLITT
Associés : N. MADAMET (S), Mme David THOMLINSON
(30/1)

SEE YOU ME (2013) Dirigeant : M. Andre BRAKHA
Associés : M. Bernard BAROUCH, Mme Marie-Laurence
OGET (30/1)

ADONA (2013) Dirigeant : M. Alain PHILIPPOT Associé :
M. Christophe BECHEREL (31/1)

ALLURE FOLLE (2016) Dirigeant : Mme R. ADES Associé :
Mme Patrick ADES-HAZAN (31/1)

AMOUR NOCTURNE (2017) Dirigeant : Mme Patrick
ADES-HAZAN Associés : M. Philippe EZRI, C&Y . LERNER
(S) (31/1)

BREATH OF FIRE (2015) Dirigeant : ECURIE DES
CHARMES Associés : Mme Patrick ADES-HAZAN,
COFINVEST, SCUDERIA WALDECK SNC (31/1)

CAPTAIN LANCELOT (2016) Dirigeant : M. Antoine
GILIBERT Associés : M. Fabrice CHAPPET, SCUDERIA
WALDECK SNC, M. Benoit CHALMEL (31/1)

CLEMENT DU DIGEON (2012) Dirigeant : M. Jean-Michel
BAZIRE Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (31/1)

DAMIRO (2009) Dirigeant : M. Alain PHILIPPOT Associé :
M. Jess PARIZE (31/1)

DJEBEL STAR (2015) Dirigeant : M. Christophe
BECHEREL Associé : M. Alain PHILIPPOT (31/1)

HAWICK (2014) Dirigeant : M. Stephane RUEL Associés :
M. Noel DUBIEF, CH. DUBOURG (S) (31/1)

HOLBOX (2016) Dirigeant : Mme Geraldine
HENOCHSBERG Associé : Mme Patrick ADES-HAZAN
(31/1)

LA PLAYA (2014) Dirigeant : C. BOUTIN (S) Associé : M.
Roger-Yves SIMON (31/1)

LOYALE (2013) Dirigeant : M. Maurice LAGASSE Associé :
RIVIERA EQUINE S.A.R.L (31/1)

MACUMBA (2016) Dirigeant : Mme Patrick ADES-HAZAN
Associé : Mlle Karine MORICE (31/1)

MONEY BACK (2016) Dirigeant : M. Benoit CAMBIER
Associés : F. VERMEULEN (S), Suc. Jean-Claude
LEGESNE (31/1)

MOZO GUAPO IRE (2014) Dirigeant : M. Gustav FAES
Associés : C&Y . LERNER (S), Mme Patrick ADES-HAZAN
(31/1)

PIERREFONDS (2016) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT
Associés : ECURIE BIRABEN, M. Benoit CHALMEL, M.
Fabrice CHAPPET, SCUDERIA WALDECK SNC (31/1)

RIVER LILLY (2017) Dirigeant : Mme Patrick ADES-HAZAN
Associés : Mlle Karine MORICE, Mme Geraldine
HENOCHSBERG (31/1)

SAON AMOR (2016) Dirigeant : M. Patrick JEANNERET
Associé : Mlle Camille PREDIGNAC (31/1)

TEMPETE DOREE (2016) Dirigeant : Mme Patrick
ADES-HAZAN Associé : Mlle Karine MORICE (31/1)

TIERRA DEL FUEGO (2013) Dirigeant : Mme Kerstin
BABEL MIKHALIDES Associé : Mlle Marion FABRE (31/1)

TORONADA (2016) Dirigeant : Mme Anja WILDE Associés :
Mme Patrick ADES-HAZAN, HARAS D’ETREHAM (31/1)

YOUNG JANE (2013) Dirigeant : M. Stephane RUEL
Associés : M. Noel DUBIEF, CH. DUBOURG (S) (31/1)

ARDEATINA GB (2015) Dirigeant : Mme Guy de
CHATELPERRON Associé : Eirl Myriam BOLLACK-BADEL
(1/2)

DOURIYA USA (2014) Dirigeant : J. BOISNARD (S)
Associé : SAS REGNIER (1/2)

ELEGANT DE LARRE (2014) Dirigeant : M. Sylvain ROGER
Associé : L. BAUDRON (S) (1/2)

ETTA (2014) Dirigeant : J. BOISNARD (S) Associé : SAS
REGNIER (1/2)

FAROULT (2015) Dirigeant : J. BOISNARD (S) Associé :
Mme Francoise CHATAIN (1/2)

FORTUNERA (2013) Dirigeant : M. Christophe MARTINON
Associé : M. Maryan PELISSON (1/2)

GALEOTTO (2012) Dirigeant : ECURIE FORET JAUNE
Associé : M. Julien PHELIPPON (1/2)

IMPERIOUS LADY GB (2016) Dirigeant : Mme Rebecca
HILLEN Associé : HF. DEVIN (S) (1/2)

SOPRAN RIP (2013) Dirigeant : QUADRANTE ROSSO
S.R.L. Associé : A&G . BOTTI (S) (1/2)

TACOMA (2016) Dirigeant : Mme Emile EYVASO Associé :
Mme Laurence SAMOUN (1/2)

DON DU CIEL (2013) Dirigeant : Sc ECURIE COUDERC
Associé : ECURIE PATRICK JOUBERT (2/2)

ARBOL DE HUMO (2012) Dirigeant : A&G . BOTTI (S)
Associés : M. Alessandro BOTTI, Scea L’AUBAY (3/2)

CALIFORNIUM (2016) Dirigeant : M. Jean-Francois JUNG
Associés : ECURIE VIVALDI, Mme Cecile GREEN, Mlle
Capucine NICOT, Mlle Veronique VIGOUROUX (3/2)

EIGHTEEN POEMS IRE (2012) Dirigeant : M. Alfonso
RAMOS COVARRUBIAS Associé : M. Enrique LEON
PENATE (3/2)

FILMOITOUT (2015) Dirigeant : M. Olivier TRINQUET
Associé : S. DEHEZ (S) (3/2)

FLORINES IRE (2012) Dirigeant : Mlle Linda KREJCOVA
Associé : M. Enrique LEON PENATE (3/2)

FRISCO (2015) Dirigeant : M. Olivier TRINQUET Associé :
S. DEHEZ (S) (3/2)

HOUPAS (2014) Dirigeant : Mme Ferdinand GUIMARD
Associés : ECURIE DES SABLES, M. Etienne MENARD, M.
Frederic OGER (3/2)

INSOUMIS (2012) Dirigeant : M. Herve BOURDEAU
Associé : Y. FERTILLET (S) (3/2)

MARESIAS (2013) Dirigeant : M. Gerard BRAULT Associé
: GAB . LEENDERS (S) (3/2)

PHILIPPINE COBRA (2016) Dirigeant : M. Thomas
WHITEHEAD Associé : M. John A. COLLINS (3/2)

PRETTY STRANGE IRE (2014) Dirigeant : M. Gerard
BOURGUIGNON Associé : Mme Sylvie PARENT-RICARD
(3/2)

SOIZIE (2015) Dirigeant : M. Philippe JONCOUX Associé :
Mlle Morgane LALISSE (3/2)

UNGUJA (2015) Dirigeant : M. Thierry MARECHAL
Associés : M. Gerard COHEN, M. Michel BESSIS, M.
Edouard LYON, M. Gildas MARTIN (3/2)

WHAT A GIRL (2016) Dirigeant : Mlle Veneta GALABOVA
Associés : M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, F. VERMEULEN
(S) (3/2)

A CHANGED MAN GB (2016) Dirigeant : M. Richard
CHOTARD Associé : M. Guy-Roger PETIT (4/2)

BLUE DAFNE (2013) Dirigeant : M. Jacques BUFFEL DU
VAURE Associés : Mme Anne-Laure GUILDOUX, M. Mickael
GUILDOUX (4/2)

BOCCIATORE (2016) Dirigeant : M. Jacques PIASCO
Associé : LH (4/2)

DINDIN (2013) Dirigeant : M. Jacques DETRE Associés :
M. Adrien LACOMBE, M. Georges LACOMBE (4/2)

EMMA AND STEED (2011) Dirigeant : M. Jacques BUFFEL
DU VAURE Associés : M. Mickael GUILDOUX, Mme
Anne-Laure GUILDOUX (4/2)

FRET D’ESTRUVAL (2015) Dirigeant : M. Jacques BUFFEL
DU VAURE Associés : M. Mickael GUILDOUX (4/2)

FRET D’ESTRUVAL (2015) Dirigeant : Mme Bernard LE
GENTIL Associé : PALMYR RACING (4/2)

JO LA DEBROUILLE (2016) Dirigeant : M. Christophe
LEBLOND Associés : ROD . COLLET (S), ECURIE FORET
JAUNE, ECURIE ERIC DELLOYE (4/2)

MADEO (2015) Dirigeant : M. Michel DELAUNAY Associé :
M. Jacques PIASCO (4/2)

MAKAMENIA USA (2011) Dirigeant : M. Christophe
SORIGNET Associé : Mme Anne-Laure GUILDOUX (4/2)
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PAO ENKI (2014) Dirigeant : MAD HORSE Associé : Mme
Alexandra ROSA (4/2)

PASSEPARTOUT GB (2014) Dirigeant : M. Michael TABOR
Associés : Mme Susan MAGNIER, WYNATT (4/2)

PETITE ADELE (2016) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT
Associés : M. Fabrice CHAPPET, SCUDERIA WALDECK
SNC, M. Benoit CHALMEL (4/2)

STOCK EXCHANGE (2007) Dirigeant : M. Leon LABONNE
Associés : M. Frantz Marius LABONNE, JF. DOUCET (S)
(4/2)

BLISKA (2014) Dirigeant : ECURIE PATRICK BOITEAU
Associé : M. Bertrand LEFEVRE (5/2)

BREATH OF FIRE (2015) Dirigeant : ECURIE DES
CHARMES Associés : COFINVEST, ECURIE ADES HAZAN,
SCUDERIA WALDECK SNC (5/2)

BUNNY FLIGHT (2015) Dirigeant : ECURIE PATRICK
BOITEAU Associé : M. Georges FILLEUL (5/2)

CASIMIR IRE (2015) Dirigeant : Mme Laurence SAMOUN
Associé : M. Georges DUCA (5/2)

DIABLE CITY (2013) Dirigeant : M. Fabrice DERVAL
Associé : M. Bertrand LEFEVRE (5/2)

DO NOT DISTURB (2013) Dirigeant : Mlle Alexandrine
BERGER Associé : Mlle Isabelle GALLORINI (5/2)

ESPOIR D’ALLIER (2014) Dirigeant : M. Serge DURAND
Associés : M. Bertrand LEFEVRE, M. Louis SIMONET (5/2)

ESPOIR DE BELLOUET (2009) Dirigeant : M. Alain-Albert
NEVEU Associés : M. Paul MAUSSION, M. Bertrand
LEFEVRE (5/2)

FAKIR DE BAUNE (2015) Dirigeant : Scea ECURIE
DOMAINE DE BAUNE Associé : M. Bertrand LEFEVRE (5/2)

FELLO KENTO (2015) Dirigeant : Mme Anna VAUGHAN
Associé : M. Bertrand LEFEVRE (5/2)

FILLE DE LA NUIT (2015) Dirigeant : M. Sebastien BERGER
Associés : M. Bertrand LEFEVRE, M. Guy BERGER (5/2)

FLAG DU BOULAY (2015) Dirigeant : M. Denis JEGOU
Associé : M. Bertrand LEFEVRE (5/2)

FLASH D’ALLIER (2015) Dirigeant : M. Daniel GITEAU
Associés : M. Bertrand LEFEVRE, M. Louis SIMONET (5/2)

FLECHETTE (2015) Dirigeant : M. Robert BRARD
Associés : M. Jean DUPONT-CARIOT, M. Dominique
CHEDEVILLE (5/2)

KAPIOS (2015) Dirigeant : Mme Andre MOREAU Associé :
M. Bertrand LEFEVRE (5/2)

LADY ALCATRAZ (2013) Dirigeant : Mlle Helene DICHAMP
Associé : Mme Christiane DICHAMP (5/2)

PALM DE BELLOUET (2015) Dirigeant : M. Alain-Albert
NEVEU Associés : M. Paul MAUSSION, M. Bertrand
LEFEVRE (5/2)

PRINCE DE BELLOUET (2012) Dirigeant : M. Alain-Albert
NEVEU Associés : M. Paul MAUSSION, M. Bertrand
LEFEVRE (5/2)

RANGER NO RISK (2014) Dirigeant : JP. GALLORINI (S)
Associé : Mlle Isabelle GALLORINI (5/2)

SAINT JACQUES (2015) Dirigeant : M. Jacques DETRE
Associés : M. Franck CHAMPION, M. Patrice DETRE (5/2)

BAFANA LINNGARI (2015) Dirigeant : M. Dave MYERS
Associés : M. Stephen Anthony QUIRKE, ECURIE WEST
BRETAGNE, M. Francois SAINT-ANDRE (6/2)

BRIAN RYAN GB (2015) Dirigeant : M. Brian DUNN
Associé : Mlle Lucy HORNER (6/2)

CEREMONY (2014) Dirigeant : M. Gilles MAAREK Associé
: Mme Christiane HEAD (6/2)

ELETOT (2013) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associés : M. Gilles BARBARIN, Mme Marie-Claire
ELAERTS, M. Francois LE CORNO (6/2)

ELUSIVE DANCER (2012) Dirigeant : M. Francois LE
CORNO Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (6/2)

SINGAPORE TRICK (2015) Dirigeant : HARAS DE LA
HUDERIE Associé : M. Gilles PANNIER (6/2)

SO PLEASING (2014) Dirigeant : M. Frederic HUTHER
Associés : M. Regis CLAROT, M. Jacques GUIMO, M. Loic
INCOUL (6/2)

STELLA PYLA (2014) Dirigeant : M. Rocco STASI Associé : M.
Daniel-Maurice FRANCOIS (6/2)

SVETI STEFAN (2014) Dirigeant : M. Francois LE CORNO
Associé : M. BOUTIN (S) (6/2)

FOLLOW ME DU PECOS AA (2014) Dirigeant : Sc ECURIE
COUDERC Associés : ECURIE PATRICK JOUBERT, ECURIE
BARNUM III SARL (7/2)

MUSE ADDICTION (2013) Dirigeant : M. Thierry
BRUIT-BONSERGENT Associés : M. Philippe LAURENT, M.
Baptiste LETOURNEUX (7/2)

RUNNING GAG (2014) Dirigeant : M. Yves FAYT Associés : J.
BOISNARD (S), Mme Carole CHER (7/2)

BALEA CHOPE (2016) Dirigeant : M. Pierre GORAL Associés :
Mlle Laurence BAUDOUIN, Mme Josiane ROVISSE (8/2)

BUCK’S BABE (2012) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé :
M. Isaac SOUEDE (8/2)

COPPER BAKED (2014) Dirigeant : ECURIES SERGE
STEMPNIAK Associés : M. Robert BONAVENTURE, Mme
Josiane ROVISSE, F. VERMEULEN (S) (8/2)

PATZEFREDO (2017) Dirigeant : Mme Sibille ROSSI Associés :
M. Christian CIMOLAI, M. Patrick DREUX (8/2)

RESILIATIONS DE LOCATIONS
DOBBY FIRST (2013) Locataire : Mlle Valerie DISSAUX
Bailleur : M. Frederic LAVOINNE (19/1)

LINDA’AS (2012) Locataire : M. Pierre BELLISARIO Bailleur :
Mme Isabelle PACAULT (19/1)

FLASH FOREZ AA (2015) Locataires : M. Patrick
SAINT-MARTIN, Sc ECURIE COUDERC Bailleur : Mme
Marie-Caroline COYNE (20/1)

FRONDE D’OUDAIRIES (2015) Locataire : L. VIEL (S) Bailleur
: Comte Michel de GIGOU (20/1)

POSTGIRL (2014) Locataire : M. Ronan RICHERT Bailleur : M.
Philipp WULK (20/1)

SILVER DREAM (2013) Locataire : L. VIEL (S) Bailleur : ECURIE
DROST (20/1)

SWAZILAND (2010) Locataire : L. VIEL (S) Bailleur : ECURIE
DROST (20/1)

VAG AUNAY (2009) Locataires : L. VIEL (S), M. Pascal REAUTE
Bailleur : M. Pascal REAUTE (20/1)

VITABELLA (2015) Locataire : Mme Anne-Marie GAREAU
Bailleur : M. Emile Jimmy SCHERRER (20/1)

AIR D’OPERA (2016) Locataire : Mme Gerard ROLLAIN
Bailleur : Suc. Gerard ROLLAIN (21/1)

ALEXQUEN DE FRETEL (2010) Locataire : M. Jerome LEPAGE
Bailleur : M. Michel AVRANCHE (21/1)

ALLEN VORAN GER (2006) Locataires : M. Jacques BISSON,
AS&D. ALLARD (S), PALMYR RACING Bailleurs : M. Jacques
BISSON, HARAS DE MONTGERMONT, PALMYR RACING
(21/1)

FRANCHISEE (2015) Locataires : HARAS DE SAINT-VOIR, M.
Soaig GUERIN, M. Adrien LACOMBE Bailleur : HARAS DE
SAINT-VOIR (21/1)

GREEN OAK (2004) Locataire : M. Didier LE GEAY Bailleur :
M. Serge MENAND (21/1)

KOOLGREY (2016) Locataire : Mme Ambre VAYRE Bailleur :
M. Gregory VAYRE (21/1)

LA PISCINE IRE (2014) Locataire : Mme Ambre VAYRE
Bailleur : M. Gregory VAYRE (21/1)

N. (2017) Locataire : Mme Ambre VAYRE Bailleur : M. Gregory
VAYRE (21/1)

SUNDAY ROYAL (2012) Locataires : M. Eric DEVISE, Y. FOUIN
(S), M. Cedric PHILIPPE Bailleurs : M. Yannick FOUIN, M. Cedric
PHILIPPE, M. Eric DEVISE (21/1)

VICINO CONTI (2009) Locataires : M. Romain DUBOIS, M.
Christophe DUBOURG Bailleur : M. Patrick JOUBERT (21/1)

ADHIRA D’ALALIA (2011) Locataire : Mme Catherine LEONI
Bailleur : M. Jean-Andre RISTORI (22/1)

BRESILIA SACHA (2014) Locataire : J. PLANQUE (S) Bailleur :
M. Jean-Yves HODE (22/1)

CRASY NET (2012) Locataires : Mme Nathalie LEFEVRE, M.
Franck FURET Bailleur : M. Jean-Andre QUESNY (22/1)
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DIABLO DE LA VILLE (2013) Locataire : M. Bertrand
LEFEVRE Bailleur : M. Eric DUBOIS (22/1)

EBENE D’AUBRELLE (2014) Locataire : Mme Nathalie
LEFEVRE Bailleur : M. Frederic BOISTIER (22/1)

ELITE DE TOUZAINE (2014) Locataires : M. Nunzio
FERSULA, M. Gilles FOURCADE, M. Francesco
GIORDANO Bailleur : SCEA JANDARD (22/1)

FIOR’D’ALERIA AA (2015) Locataire : Mme Catherine
LEONI Bailleur : Mlle Laurence SISTI (22/1)

FORT HARMONY (2013) Locataires : M. Nunzio FERSULA,
M. Gilles FOURCADE, M. Francesco GIORDANO Bailleur :
Mme Floriana de VITO (22/1)

FOU DU SUD (2015) Locataire : M. Bertrand LEFEVRE
Bailleur : M. Jean-Andre QUESNY (22/1)

TAKA TAKATA KATAKA (2011) Locataire : M. Frederic
SANCHEZ Bailleur : M. Andre DUCOS (22/1)

VANOIR D’AIRY (2009) Locataire : Mme Paul STEIN
Bailleur : M. Claude-Yves PELSY (22/1)

VICTORY BOOM (2015) Locataire : M. Philippe SOGORB
Bailleur : Mme Alix ELKOUBY (22/1)

DENNZO (2013) Locataire : Y. FOUIN (S) Bailleurs : Mme
Pascale LE GEAY, M. Pierrick LE GEAY (23/1)

FITNESS SMART (2015) Locataire : G. DENUAULT (S)
Bailleurs : ECURIE SMART, Mme Anne-Marie POIRIER
(23/1)

HARVEY’S (2014) Locataires : M. Noel BOUDRAA, M.
Philippe COTTIN Bailleur : M. Antoine LECHARTIER (23/1)

LIFE PRIDE (2011) Locataire : M. Martial DELAPLACE
Bailleur : Mme Katia DENAMBRIDE (23/1)

WIGILL (2013) Locataire : M. Dominic MAHE Bailleur : M.
Nils-Petter GILL (23/1)

ANGE DES FONTAINES (2010) Locataire : M. Christophe
DUBOURG Bailleur : M. Patrick JOUBERT (24/1)

BORNTOLOVEYOU (2012) Locataire : M. Sylvain DORY
Bailleurs : Comte Eric de SAINT PIERRE, M. Gabriel
LEENDERS (24/1)

DANA DELA BARRIERE (2013) Locataire : M. Christophe
DUBOURG Bailleur : M. Serge DUCHENE (24/1)

DERIGANOF (2013) Locataire : M. Christophe DUBOURG
Bailleur : HARAS DE LA ROUSSELIERE SCEA (24/1)

DIAM’S DE BERSY (2013) Locataire : M. Christophe
DUBOURG Bailleur : M. Bernard CARON (24/1)

DJAZZMAN (2013) Locataire : M. Christophe DUBOURG
Bailleur : ECURIE TENOR (24/1)

DONNE LE CHANGE (2013) Locataires : M. Christophe
DUBOURG, M. Gilles LE BIHAN Bailleur : M. Gilles LE
BIHAN (24/1)

DORALOU DES BORDES (2013) Locataires : M. Romain
DUBOIS, M. Christophe DUBOURG Bailleur : ECURIE
MADAME PATRICK PAPOT (24/1)

FEE ANTIQUE (2015) Locataires : M. Christophe
DUBOURG, M. Gilles LE BIHAN Bailleur : Mme Catherine
LE BIHAN (24/1)

GREAT BERNARD (2016) Locataire : F. HAYERES (S)
Bailleur : Scea BARBOTTIERE (24/1)

JOLILAUKI (2013) Locataires : M. Yannis FOUCHARD, F.
HAYERES (S) Bailleurs : M. Jonathan TOUCHAIS, M. Olivier
VOISIN (24/1)

NADIA HAS (2014) Locataire : M. Christophe DUBOURG
Bailleur : Scea HAMEL STUD (24/1)

NIKABUSS (2012) Locataire : M. Christophe DUBOURG
Bailleurs : M. Jean-Paul BUSSON, M. Christophe
DUBOURG, M. Louis-Rene KAMBRUN-HERVE (24/1)

SCAT SUCCES (2014) Locataires : M. Damien
BELLANGER, M. Nicolas BELLANGER, M. Mathieu PITART
Bailleurs : M. Antoine BELLANGER, M. Damien
BELLANGER, Mlle Aline GIRAUD (24/1)

SOLIGHTLY (2014) Locataires : M. Yannis FOUCHARD, F.
HAYERES (S) Bailleur : M. Yves BOURNIGAL (24/1)

CLEMENCE (2012) Locataire : M. Patrick-Roger
NICOLAS Bailleur : EARL ELEVAGE DE BUSSET (25/1)

MAGIC RUN (2010) Locataire : M. Christophe HUGUET
Bailleur : M. Jerome HUGUET (25/1)

AS DE COEUR DESJY (2015) Locataires : M. Gregory
VAYRE, Mme Elodie de LAGENESTE Bailleurs :
LAGENESTE (S), M. Gregory VAYRE (26/1)

MANG’SEKO (2017) Locataires : M. Maxime MOCZULSKI,
M. Christophe FERLAND Bailleurs : M. Maxime
MOCZULSKI, M. Herve SPEZZA (26/1)

ALWAYS MAGIC (2015) Locataires : ECURIE
BRILLANTISSIME, ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK,
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, M. Gabriel
LEENDERS Bailleurs : S.C.E.A. DES PRAIRIES, ECURIE
BRILLANTISSIME, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU,
M. Gabriel LEENDERS (27/1)

DIVINE D’ALENE (2013) Locataires : Comte Eric de SAINT
PIERRE, M. Gabriel LEENDERS Bailleur : Mme Florence
COUTEAUDIER (27/1)

ELLE EST SACREE (2014) Locataires : ECURIE MAGNIEN,
M. Gabriel LEENDERS Bailleur : M. Charles MAGNIEN (27/1)

GRACE OF LOVE IRE (2011) Locataire : M. Joel BARRAO
Bailleur : M. Olivier CHAUDUN (27/1)

MILAVIRCA (2010) Locataire : Mlle Aurore PELLETANT
Bailleur : Mlle Karine BELLUTEAU (27/1)

CHECKPOINT CHARLIE IRE (2015) Locataire : M. Andrea
MARCIALIS Bailleur : M. Simone ESPOSITO (28/1)

DEVILISH GB (2015) Locataire : M. Andrea MARCIALIS
Bailleur : Mme Nikola BOCKOVA (28/1)

DYNAMITAS (2013) Locataire : J. ORTET (S) Bailleur : M.
Hugues VAN HAAREN (28/1)

ESTREL DU MISSELOT (2015) Locataire : M. Pascal
BENOIST Bailleurs : M. Fabrice ETIENNE, M. Lilian DEZ
(28/1)

ONORA (2016) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (28/1)

STORMINATOR (2009) Locataire : M. Guy PARIENTE
Bailleur : GUY PARIENTE HOLDING (28/1)

TSAR NOIR (2013) Locataire : Y. FOUIN (S) Bailleur : M.
Pierre JABOT (28/1)

CHARES GER (2017) Locataire : SCUDERIA WALDECK
SNC Bailleur : ECURIE WALDECK (29/1)

ENKI PRINCESS (2015) Locataire : Mme Marianne
GOZLAN Bailleur : Mme Christelle ROUCHVARGER (29/1)

KENBAY (2015) Locataires : M. Eric MOUSSION, Y. FOUIN
(S), M. Patrick BRETHES Bailleur : GUY PARIENTE
HOLDING (29/1)

QUEEN OF HOLY GB (2011) Locataire : M. Vincent DUROT
Bailleurs : ECURIE PANDORA RACING, M. Ahmed
MOUKNASS (29/1)

FAUDREZ Y ETRE (2015) Locataires : M. Rachid
FAHMANE, J. ORTET (S) Bailleur : Mme Caroline
GADOMSKI (30/1)

FAUNUS D’EMRA (2015) Locataire : M. Bruno DENIEL
Bailleurs : M. Jacques BOITTEAU, M. Emmanuel
BOITTEAU, Mlle Rachel BOITTEAU (30/1)

HECTOR DES AIGLES (2014) Locataires : M. Olivier
COUFFON, M. Bertrand LEFEVRE Bailleur : M. Jean MAC
CLEOD (30/1)

KAPSOURA (2012) Locataires : M. Serge DURAND, M.
Bertrand LEFEVRE Bailleur : Mme Andre MOREAU (30/1)

MELUSINA (2016) Locataires : M. Stephane
LONGUBARDO, Mme Roger LABATE Bailleur : PASSION
RACING CLUB (30/1)

ROCK DE BAUNE (2014) Locataire : M. Bertrand LEFEVRE
Bailleur : Scea ECURIE DOMAINE DE BAUNE (30/1)

SINKO D’HONNEUR (2011) Locataire : M. Bertrand
LEFEVRE Bailleur : Mme Nadege CROISIER (30/1)

ZENITH DE BAUNE (2013) Locataire : M. Bertrand
LEFEVRE Bailleur : Scea ECURIE DOMAINE DE BAUNE
(30/1)

ANNABELLE DU MAINE (2010) Locataire : Mlle V.
CROZETIERE-ROULET Bailleurs : M. Andre LEGENDRE,
Mme Evelyne LEGENDRE (31/1)
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COTE D’AZUR (2012) Locataire : ECURIE CENTRALE
Bailleur : M. Francois-Marie COTTIN (31/1)

FALKHAIR (2011) Locataire : C. BOUTIN (S) Bailleur : Mme
Veronique FERRAT (31/1)

KENJADO (2015) Locataire : C. BOUTIN (S) Bailleur : GUY
PARIENTE HOLDING (31/1)

LEDUEL (2016) Locataires : M. Stephane RUEL, M.
Jean-Vincent TOUX, M. Noel DUBIEF Bailleurs : M. David
LESEINE, M. Noel DUBIEF, M. Stephane RUEL (31/1)

NORWEGIAN MILADY (2015) Locataire : C. BOUTIN (S)
Bailleur : GUY PARIENTE HOLDING (31/1)

REAL GUEST (2008) Locataires : M. Jacky MESNIL, Mlle V.
CROZETIERE-ROULET Bailleurs : M. Michel LUNO, M.
Pascal DUBOIS (31/1)

ROUMANIE CHOPE (2014) Locataire : M. Pierre J.
FERTILLET Bailleurs : M. Alain CHOPARD, BOUTIN (S), M.
Francois LE CORNO (31/1)

ROYALE TIQUE (2014) Locataire : M. Hugo MERIENNE
Bailleur : M. Julien MERIENNE (31/1)

STAR GYNT (2015) Locataire : M. Anthony DUPONT
Bailleur : M. David DESILLES (31/1)

SUPER ROCK (2013) Locataire : M. Anthony DUPONT
Bailleur : M. Daniel BONNAUDET (31/1)

TREFLE DU PARADIS (2007) Locataires : M. Jacky
MESNIL, Mlle V. CROZETIERE-ROULET, M. Francis
DELORD Bailleur : Mlle V. CROZETIERE-ROULET (31/1)

DOVIGIRL (2014) Locataire : J. BOISNARD (S) Bailleur :
HARAS DE SAINTE GAUBURGE (1/2)

EAU DE VIE MACALO (2014) Locataire : Mme Floriana de
VITO Bailleur : Mme Sylvie BOUCHANVILLE (1/2)

ECLIPSE D’ARTHEL (2014) Locataires : M. Vincent LE
ROY, A. BOISBRUNET (S) Bailleur : Comte Guillaume de
BRONDEAU (1/2)

EVA L’ARTISTE (2013) Locataire : J. BOISNARD (S)
Bailleur : Mme Eugene MASSON (1/2)

PESSAC (2015) Locataire : Mme Floriana de VITO
Bailleur : M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (1/2)

POURQUOIPA (2010) Locataire : Mme Anne BOISNARD
Bailleurs : M. Gerard MARGOGNE, Mme Anne BOISNARD
(1/2)

ATTENTION BAILEYS (2010) Locataire : M. Thierry
POCHE Bailleur : M. Thierry TAILLEUR (2/2)

BALLYFRESNE (2012) Locataire : M. Regis BERTIN
Bailleur : M. Fabrice RENAUD (2/2)

COLCHIQUE D’ACA (2012) Locataire : M. Dominique
LIMOUSY Bailleur : Mlle Evelyne DEMELT (2/2)

KEMOCO BELLO (2016) Locataires : M. Daniel-Maurice
FRANCOIS, M. Gerard COLLET, M. Rocco STASI Bailleur :
M. Rocco STASI (2/2)

APOTHEOSE (2016) Locataire : Mme Patrick
ADES-HAZAN Bailleurs : Mme Patrick ADES-HAZAN, M.
John KILPATRICK (3/2)

CREDO DES OBEAUX (2012) Locataires : MUSTANG
SARL, Mme Heidie CADOT Bailleur : Mme Nicolas
DEVILDER (3/2)

KALONNE VADE (2015) Locataire : M. Noam CHEVALIER
Bailleur : HARAS DU MONDANT (3/2)

DUPONT DUPONT (2013) Locataire : ECURIE LAFEU
Bailleur : REVILO PARK STUD (4/2)

EPALO BLUE (2010) Locataire : SCEA DES COLLINES
Bailleur : M. Pierre JULIENNE (4/2)

L’ETOILE (2014) Locataire : Lady Chryss J O’REILLY
Bailleur : PETRA BLOODSTOCK AGENCY LTD (4/2)

ORONSAY (2013) Locataire : M. Christophe RESTOUT
Bailleur : M. Jean-Pierre COLIN (4/2)

SHOOT (2014) Locataire : Lady Chryss J O’REILLY
Bailleur : PETRA BLOODSTOCK AGENCY LTD (4/2)

VABI DE CHELUN (2009) Locataire : M. Christophe
RESTOUT Bailleurs : M. Emile JOUAULT, Mme Irene
PERCHE (4/2)

CALIN D’AUBOIS (2008) Locataires : Mme Philippe CHEMIN,
CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (5/2)

ELZILLERA (2014) Locataires : M. Fabrice DERVAL, M.
Bertrand LEFEVRE Bailleur : M. Jean-Andre QUESNY (5/2)

ENVIE DE RIRE (2014) Locataires : Mme Isabelle COUFFON,
M. Bertrand LEFEVRE, M. Olivier COUFFON Bailleur : M. Eric
Jean-Pierre THOMAS (5/2)

FLASH D’ANJOU (2015) Locataires : Mlle Melinda LEFEVRE,
M. Bertrand LEFEVRE Bailleurs : Scea ECURIE DOMAINE DE
BAUNE, M. Alain JOLLIVET (5/2)

FOLSOM PRISON (2015) Locataires : Mlle Helene DICHAMP,
Y. FOUIN (S) Bailleurs : M. Yannick FOUIN, Mlle Helene
DICHAMP (5/2)

FURIOUS THEA (2015) Locataires : M. Didier LE GAL, M.
Bertrand LEFEVRE Bailleur : M. Jean-Andre QUESNY (5/2)

LIAR LIAR (2014) Locataires : Mlle Helene DICHAMP, Mlle
Marie-Laetitia MORTIER, Mme Christiane DICHAMP Bailleur :
Mme Christiane DICHAMP (5/2)

SONG OF LIFE GB (2014) Locataire : M. Andrea MARCIALIS
Bailleur : M. Simone ESPOSITO (5/2)

BACCHUS DES AIGLES (2012) Locataire : B. AUDOUIN (S)
Bailleurs : Mlle Alexandra LE LAY, M. Claude LE LAY (6/2)

LLOYDMINSTER (2010) Locataires : M. Cedric PHILIPPE, Mlle
Chrystelle CARDENNE Bailleurs : M. Cedric PHILIPPE, Mlle
Chrystelle CARDENNE (6/2)

RUE DAUPHINE (2016) Locataire : M. Christophe HUGUET
Bailleur : M. Christophe DOLLE (6/2)

BALEZE ALLEN (2011) Locataire : M. Philippe PELTIER
Bailleur : M. Bruno VAGNE (7/2)

DREAM DE CANDALE AA (2013) Locataire : Mme Anne-Laure
GUILDOUX Bailleurs : Sc ECURIE COUDERC, ECURIE
PATRICK JOUBERT (7/2)

RITZ DE LA RUE (2009) Locataire : Mme Anne-Laure
GUILDOUX Bailleur : M. Jean-Pierre BRAUGE (7/2)

BLACKSOU (2010) Locataire : M. Fabrizio BEMBO Bailleur :
M. Jordan KHALIFA (8/2)

READY KAP (2013) Locataire : Mme Magalen BRYANT
Bailleurs : EQUI - MICHEL 6, M. Thomas LE BOUCHER (8/2)

DECLARATIONS DE COULEURS
ACTION S.R.O. C. violette, épaulettes et t. orange.

ATKINSON (James Henry) C. rose, coutures, m. et t. violettes.

ASSOCIATION « STALL ALLEGRA GR » C. rayée bleu-clair et
marron, t. marron.

ASSOCIATION « STALL ALLEGRA RC » C. rayée bleu-clair et
marron, t. bleu-clair.

BERRURIER (Gilles) C. écartelée blanc et bleu-clair, m.
bleu-clair, t. rouge.

BOUAZIZ (Philippe) C. bleue, m. blanches, t. bleu-clair.

BRIERE DE LA HOSSERAYE (Charles) C. gros-bleu, épaulettes
rouges, t. gros-bleu, un losange rouge.

BUDKA (Mme Edwige) C. gros-bleu, m. et t. damier orange et
gros-bleu.

CUILLIER DE MAINDREVILLE (Bruno) C. noire, bretelles et m.
orange, étoiles noires, t. noire, une étoile orange.

DE GANAY (Jean) C. jaune, t. verte (Reprise des couleurs de la
Succession André de GANAY).

DIAZ (Antoine) C. grise, un chevron blanc, m. grises, t. grise, un
losange blanc.

DUBOIS (Mlle Victoria) C. gros-bleu, disque bleu-clair, t.
gros-bleu.

DUVAL (Mlle Pauline) C. gros-bleu, étoiles et m. grises, t.
gros-bleu.

ECURIE 4L C. vert-clair, étoiles, m. et t. blanches.

ECURIE ADES HAZAN C. bleue, t. rouge. (Couleurs de Mme
Patrick ADES-HAZAN, cession).

ECURIE BARTOK C. rouge, bande jaune, m. jaunes, diabolos
rouges, t. jaune.

ECURIE D’OBSTACLE XXL C. bleue, m. chevronnées orange et
bleu, t. orange.

ECURIE GALAXY II C. noire, bande et t. bleues.
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ECURIE RENK C. écartelée rose et bleu, m. mi- bleu, mi-
rose, t. bleue (Reprise des couleurs de M. Adolf RENK).

ECURIE WALDECK C. damier rouge et vert, m. rouges, t.
rayée rouge et vert. (Reprise des couleurs de Scuderia
Waldeck SNC).

EMEREAU (Mme Mélissa) C. noire, coutures orange, t.
orange.

FRASSETTO (Albert) C. bleu-clair, un losange, brassards et
t. jaunes.

GUILLARD (Mlle Gwendoline) C. gros-bleu, un losange
bleu-clair, t. gros-bleu.

HASSETT (Thomas) C. blanche, m. rayées blanc et
gros-bleu, t. gros-bleu, une étoile blanche.

KLEIN (Mme Ursula) C. rouge, ceinture et brassards noir
blanc noir, t. rouge, visière noire.

LE POULICHET (Victor) C. noire, un chevron beige, m.
chevronnées beige et noir, t. noire, étoiles beiges.

MARCIALIS (Mme Eleonora) C. blanche, épaulettes, m. et t.
noires.

MBF Mandataire : M. Mohamed A.H. AL-ATTIYAH C. bleue,
une étoile géante blanche, t. grise.

MCCLYMONT (Craig) C. gros-bleu, croix de St-André
blanche, m. rayées grenat et jaune, t. cerclée grenat et jaune.

MURDOCH (William) C. bleue, m. chevronnées jaune et
bleu, t. bleue.

PARASKEVOPOULOS (Dimitrios) C. gros-vert, coutures
blanches, m. chevronnées blanc et gros-vert, t. gros-vert.

PEAN (Arthur) C. gros-bleu, ceinture et t. bleu-clair.

SCHLIENGER (Robert) C. jaune, épaulettes rouges, t. jaune.

QUINTON (Mlle Maud) C. gros-bleu, étoiles et t. grenat.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT BERTRAND LEFEVRE C.
gros-bleu, épaulettes et brassards jaunes, t. cerclée jaune
et gros-bleu. (Reprise des couleurs de M. Bertrand
LEFEVRE).

SOCIETE D’ENTRAINEMENT CHRISTOPHE DUBOURG C.
cerclée grenat et jaune, m. jaunes, t. cerclée grenat et jaune.
(Reprise des couleurs de M. Christophe DUBOURG).

SOCIETE D’ENTRAINEMENT GABRIEL LEENDERS C. et m.
bleu-clair, t. grenat. (Reprise des couleurs de M. Gabriel
LEENDERS).

WEBER-CAFLISCH (Olivier) C. orange, étoiles gros-vert, t.
orange, une étoile gros-vert.

WH & SOURCING C. jaune, m. roses, t. jaune.

CHANGEMENTS DE COULEURS

Au lieu de :

ANGEVILLE RACING CLUB SARL C. grise, épaulettes
orange, m. blanches, t. orange.

SCUDERIA WALDECK SNC C. damier rouge et vert, m.
rouges, t. rayée rouge et vert.

Il faut lire :

ANGEVILLE RACING CLUB SARL C. gros-bleu, m.
blanches, 2 brassards orange, t. blanche.

SCUDERIA WALDECK SNC C. damier rouge et vert, m.
rouges, t. écartelée rouge et vert.

SOCIETES
CONSTITUTION :

ACTION S.R.O. : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : M.
ROSTISLAV KOPECKY.

ECURIE 4L : GERANT ET PORTEUR DE PARTS :
M. LAMBERTO BIFFI.

ECURIE ADES HAZAN : GERANT ET PORTEUR DE
PARTS : MME PATRICK ADES HAZAN, PORTEURS DE
PARTS : M. PATRICK HAZAN, M. FREDERIC HAZAN, MME
LAURA HAZAN.

ECURIE BARTOK : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : M.
DIDIER KRAJNC

ECURIE D’OBSTACLE XXL : GERANT ET PORTEUR DE
PARTS : M. PASCAL ADDA

ECURIE GALAXY II : GERANT ET PORTEUR DE PARTS :
M. PIERRE BLOY, PORTEUR DE PARTS : MME MICHELE
BONARD.

ECURIE WALDECK : GERANT ET PORTEUR DE PARTS :
M. CHRISTIAN WALTER, PORTEURS DE PARTS : M.
FRANK WALTER, MME ANNA WALTER

MBF : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : M. MOHAMED
FAHAD A H AL-ATTIYAH, PORTEUR DE PARTS : M. FAHAD
ABDULLA A H AL-ATTIYAH.

Les chevaux déclarés au nom de cette Ecurie sont autorisés
à courir sous le nom et les couleurs de son mandataire : M.
Mohamed A.H. AL-ATTIYAH C. bleue, une étoile géante
blanche, t. grise.

NEWSELLS PARK STUD LTD: GERANT ET PORTEUR DE
PARTS : M. DAVID WHITWOOD.

WH & SOURCING : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : M.
PATRICK JEANNERET

CAVALIERES

Renouvellement :

ASIS-TREM (de) Marie

BOUTIN Alexia

BREVAULT Manon

COLLET VIDAL Camille

COLLOMB Margaux

GUILLOUX Julie

HAMON Maëla

HENDERSON Julie

JOUBERT Cathy

LEBEURRIER Lucie

MENGES Pauline

MENUET Tracy

MONTENEGRO GRARD Ingrid

MOREL Bénédicte

PESLIER Mégane

PLAT Mélanie

RIEB-MENARD Catherine

THOMAS Camille

GENTLEMEN-RIDERS

Renouvellement :

BOURGEAIS Baptiste

BOUYSSOU Sébastien

COTTREAU Gonzague

FOUQUET Emmanuel

GUINEHEUX Thomas

GUINOIS Jean-Marc

LEMARIE Thierry

LEMER Alexis

MACE Thibault

MANCEAU Jean-Daniel

ROTH LE VAILLANT Gabriel

VIEL Guillaume

SOCIETES D’ENTRAINEMENT
SOCIETE D’ENTRAINEMENT CHRISTOPHE
DUBOURG : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : M.
CHRISTOPHE DUBOURG, PORTEUR DE PARTS : MME
STEPHANIE DUBOURG

SOCIETE D’ENTRAINEMENT GABRIEL LEENDERS :
GERANT ET PORTEUR DE PARTS : M. GABRIEL
LEENDERS

SOCIETE D’ENTRAINEMENT BERTRAND LEFEVRE :
GERANT ET PORTEUR DE PARTS : M. BERTRAND
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LEFEVRE, PORTEURS DE PARTS : M. BERTRAND
LEFEVRE, MME NATHALIE LEFEVRE.

ENTRAINEURS PUBLICS
DESAGNAT Ingrid

DESVAUX Mireille

ENTRAINEURS Particuliers
LEMIERE Laura

AUTORISATIONS D’ENTRAINEMENT

Renouvellement :

ANDREANI Jean-Baptiste

DE LANFRANCHI Alexandre

WINTZ Francis

PERMIS D’ENTRAINER
CARDENNE Chrystelle

DIAZ Antoine

EMEREAU Mélissa

Renouvellement :

AUDOY-BAUGAS Hélène

BERTIN Jean-Christophe

BONNIN Jean-Marie

BRIAND Jean-Paul

BRIAND Olivier

CARNEL Jean-Paul

COELHO Agostino

DAUVERGNE Georges

DOIZE Daniel

FLEURY Laure

FOUCHER Loïc

FRANZEL-MILLEPIED Perrine

GENTILE Joseph

GERMAIN-LACOUR Etienne

GOERST Jean-Claude

GROSFILS Benoît

KETTERER Albert

LAMOTTE D’ARGY Frédéric

LEPAGE Jérôme

LEVEQUE Marie-Anne

LORENZONI Antoine

LUTZ Daniel

MAMMIA (Mme) Daniel

MEHAT Philippe

DE MONTAIGU (Marquise) Jocelyne

DE MONTZEY Olivier

MONTFORT Marc

PAOLETTI Antoine

PELLETANT Michel

PLISSON Kévin

PUITG Carl

RENARD Jean-François

RIVASES Gérard

ROBERT Pierre-Olivier

ROUGEGREZ Yann

ROUSSEL Antonin

ROBERT Philippe-Louis

SAYET Emmanuel

SCHIESTEL FILS John

SCHLADENHAUFEN Frédéric

TOUZAINT Jean-Yves

TRINQUIER Jean-Pierre

TURQUET Dominique

VIOLANES Victoire

ZAERCHER Lucien

ELEVEURS-BAILLEURS
BONNET Martine

BOUCKAERT Alexandre

BOYER Sandrine

BRAKER-MULLER Natalie

CHESNEAU Charlotte

CUADRA LAS MONJAS SL

DE BREVEDENT D’ABLON Grégoire

DE BREVEDENT D’ABLON Jean

DUGAST Manon

DUPUCH Séverine

FAOTTO Jean-Luc

FLEISSNER Claudia

GUSTIN Marie-Julie

GUYOT Louise

HAMEL Theo

IZZO Antoine

LAGRAVE Didier

LERAY Florian

MAFFRAND Martine

VIALETTES Chantal

VIALETTES Clément

WEISSMEIER Joachim

CAVALIERS

Renouvellement :

DECORTE Yves

TORRALBA Franck

APPRENTIS
BOEDEC Korydwenn née le 25/10/2001
CA le 04/09/2017 (F. Forési)

Renouvellement :

FALIERO Jordan

JAGUELIN Thomas

JUSTUM Maximilien

LECOMTE Dylan

LEMOR Baptiste

STOPPINI Mathilde

VILCHIEN Arthur

JEUNES JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

IDIART-MARCADIEU Johanna
(Sté d’Ent. B. de Montzey)

D’ANDIGNE Olivier

Renouvellement :

BARON Tristan

BESNIER Carole

BONNET Enzo

BOUHIER Mélanie

CARPENTIER Kenny

CHEVALLIER Clémentine

CHOLLET Louisa

COSSON Steven

COUPU Antoine

XX XX
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FAIVRE-PICON Gauvain

FOUCHET Adrien

GAIGNARD Quentin

GAUTRON Alexis

GUILLEUX Maxime

LEBOUC Hugo

MENNEREUIL Damien

PANSECHI Cécilia

PINARD Benjamin

SAMARIA Quentin

TISON Sophie

VERRAUX Ronan

JOCKEYS
TSOUCHNIKA Eleni

Renouvellement :

AOUABED Yanis

BARRAO Fabrice

BENHENNOU Medhi

BLAINVILLE Thomas

DANJOU Tristan

DOUSSOT Morgan

GRATEROL AMARAL Armando José

HUE Chloé

LARUE Alexis

LAURON Mathias

LE GLAND Clémence

LECORDIER Anthony

MARECHAL Steven

PASSERAT César

ROUSSE Aurélien

VODRAZKA Tomas

WERLE Antoine

AUTORISATION DU PORT D’UN
LOGO PUBLICITAIRE SUR LA TENUE

PERSONNELLE DU JOCKEY
PLATEAUX Jordan

Contrat agréé jusqu’au 31/01/2020

Sponsor : FCN

TECHNICIENS SUR LES HIPPODROMES DE PROVINCE

Fonction Fédérations Régionales Nom Prénom

Contrôle filmé Nord PAINVIN Dany

Juge du départ Ile de France & Haute Normandie MOUCHEL Jean-Luc

Juge du départ Nord DRIQUE Nicolas

Commentateur Sud-Ouest MARCHESSEAU Samuel

XXI XXI
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Decisions

Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours en application des

dispositions du Code des Courses au Galop

BO 2019/03 – plat / obstacle

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

NANTES – 4 NOVEMBRE 2018 - PRIX DU QUARTIER DE SAINT-PASQUIER

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des
Courses au Galop sous la présidence de M. Ange CORVELLER ;
Attendu que le hongre UNO BAIE, arrivé 1er du Prix susvisé a été soumis à l’issue de l’épreuve, conformément
aux dispositions de l’article 200 du Code des Courses au Galop, à un prélèvement biologique effectué dans les
conditions prescrites par le règlement ;
Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques, a
conclu à la présence d’HYDROCORTISONE au-dessus du seuil autorisé publié au Code des Courses au Galop ;
Attendu que l’entraîneur Yannick FERTILLET, informé de la situation, a fait connaître à la Fédération Nationale
des Courses Hippiques, sa décision de ne pas faire procéder à l’analyse de la seconde partie du prélèvement ;
Attendu que cette substance appartient, dès lors qu’elle est présente à une concentration supérieure au seuil
fixé par ledit Code, à la catégorie des substances prohibées agissant sur les systèmes musculo-squelettique,
nerveux et immunitaire publiées en annexe 5 du Code des Courses au Galop ;
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et appelé la Société
d’entraînement Yannick FERTILLET, représentée par ce dernier, en sa qualité d’entraîneur-propriétaire dudit
hongre à se présenter à la réunion fixée au 7 février 2019 pour l’examen contradictoire de ce dossier ;
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, pris connaissance des explications de
M. Yannick FERTILLET, étant observé qu’il lui a été proposé de signer la retranscription écrite de ses déclarations
orales, possibilité qui n’a pas été utilisée ;
Vu les articles 198, 201 et les annexes 5 et 15 du Code des Courses au Galop ;
Vu les éléments du dossier ;
Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en charge de l’enquête en date du 24 janvier 2019
mentionnant notamment que :
- l’entraîneur Yannick FERTILLET a indiqué que le hongre UNO BAIE n’avait reçu aucun traitement récemment

et qu’il ne souhaitait effectuer aucun frais sur ce cheval qu’il avait déjà envisagé de réformer ;
- ledit entraîneur a présenté les livrets des chevaux dans lesquels il insère les ordonnances quand il est en

meeting et qu’il n’y avait pas d’ordonnance concernant le hongre UNO BAIE ;
- ledit entraîneur ne détenait pas dans sa pharmacie à CAGNES-SUR-MER de médicaments à base de cortisone

et qu’il indique utiliser en cas de problèmes cutanés les pommades SULMIDOL ND et/ou TIFENE ND qui ne
sont pas à base de corticoïdes et qu’il ne se souvient pas en avoir utilisé pour le hongre UNO BAIE ;

- ledit hongre a été prélevé en urine et sang le 14 décembre 2018 dans le cadre de l’enquête et que la
concentration d’HYDROCORTISONE dans le prélèvement ainsi effectué est inférieure au seuil dans l’urine
publié au Code des Courses au Galop ;

Attendu que M. Yannick FERTILLET a déclaré en séance :
- qu’il n’a aucune explication sur cette situation, qu’il a lui-même fait son enquête auprès de son lad et qu’il a

également demandé à son jeune jockey s’il avait donné quelque chose au cheval lequel lui a indiqué que non
et qu’il ne sait pas ce qui a pu se passer ;

- qu’il l’a vendu l’été dernier pour la réforme, que le cheval lui avait été ramené car il était trop nerveux, qu’il a
voulu voir l’état du cheval, qu’il était abîmé, un peu stressé pour courir mais qu’il n’était pas « dopé » à sa
connaissance ;

- que le cheval est à lui, qu’il voulait y faire attention, précisant que le vétérinaire ne l’avait pas vu, ce dernier
étant en arrêt de travail et qu’il l’a vendu à 500 euros ;

- qu’il va continuer à chercher car c’est une histoire de fou, qu’il a retourné toute la pharmacie, que des membres
de son personnel sont en vacances et qu’il aura peut-être plus d’informations lundi ;

- que ledit hongre doit courir dimanche à MAURE-DE-BRETAGNE tout en demandant s’il pouvait être de
nouveau contrôlé ;

Attendu que le vétérinaire en charge de l’enquête a indiqué en séance :
- que le but du contrôle était de voir si le cheval générait lui-même de l’HYDROCORTISONE au-dessus du seuil

autorisé audit Code ;
- qu’à partir du moment où la concentration d’HYDROCORTISONE dans le prélèvement de contrôle effectué le

14 décembre 2018 dans le cadre de l’enquête était inférieure audit seuil, il n’y a pas de raison de le faire
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automatiquement contrôler de nouveau, étant observé qu’il appartient audit entraîneur, de prendre toutes les
mesures ou précautions qu’il juge nécessaires pour que ledit hongre ne recèle pas d’HYDROCORTISONE
au-dessus dudit seuil lors de ses prochaines courses ;

Attendu que l’intéressé a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de séance en ce sens ;

* * *

Vu les articles 198, 201 et les annexes 5 et 15 du Code des Courses au Galop ;
Attendu que les résultats de l’analyse du prélèvement biologique effectué sur le hongre UNO BAIE révèlent la
présence d’HYDROCORTISONE au-dessus du seuil prévu audit Code ce qui n’est pas contesté ni même expliqué,
la seule présence au-dessus du seuil autorisé publié par le Code des Courses au Galop étant constitutive d’une
infraction ;
Attendu que le hongre UNO BAIE doit en conséquence être distancé dans le respect de l’égalité des chances ;
Attendu qu’il résulte des éléments du dossier que le hongre UNO BAIE n’avait selon son entraîneur reçu aucun
traitement récemment et que ledit entraîneur ne souhaitait effectuer aucun frais sur ce cheval qu’il avait déjà envisagé
de réformer ;
Qu’il n’y avait pas d’ordonnance concernant ledit hongre lors du contrôle, que ledit entraîneur ne détenait pas dans
sa pharmacie à CAGNES-SUR-MER de médicaments à base de cortisone, qu’il ne se souvient pas avoir utilisé les
pommades SULMIDOL ND et/ou TIFENE ND, et que le prélèvement effectué le 14 décembre 2018 a révélé une
concentration d’HYDROCORTISONE inférieure au seuil autorisé publié audit Code ;
Attendu que l’HYDROCORTISONE est une hormone stéroïdienne sécrétée par les glandes surrénales et
appartenant à la classe des glucocorticoïdes, agissant sur les systèmes musculo-squelettique, nerveux et
immunitaire et qui peut être utilisée, selon la fiche de la Fédération Nationale des Courses Hippiques, à des fins de
dopage pour ses propriétés psychostimulantes, anti-inflammatoires et pour son action métabolique en situation de
stress ;
Attendu qu’il y a lieu, au vu des éléments du dossier de sanctionner la Société d’entraînement Yannick FERTILLET
qui est le gardien responsable du hongre UNO BAIE, pour l’infraction constituée par la présence d’une substance
prohibée dans son prélèvement biologique à l’issue d’une course, étant observé qu’il lui appartient notamment de
prendre toutes les précautions possibles pour éviter qu’un cheval de son effectif soit positif à l’issue d’une course ;
Attendu que cet entraîneur a déjà été sanctionné au cours des 5 dernières pour un dossier concernant un cheval
positif à l’issue d’une course ;
Qu’en effet, aux termes d’une décision des Commissaires de France Galop en date du 28 mai 2014, l’entraineur
Yannick FERTILLET avait été sanctionné par une amende de 3 000 euros pour l’infraction constituée par la présence
de substances prohibées dans le prélèvement biologique d’un cheval à l’issue d’une course ;
Qu’il indiquait alors que c’était son premier cas en 30 ans de métier, que les substances en cause consistaient en
du KETOPROFENE, de l’HYDROCHLOROTHIAZIDE et de la FLUNIXINE, substances à usage vétérinaire, alors que
le poulain avait été acheté à réclamer quelques mois auparavant et que son entraîneur invoquait l’hypothèse qu’il
ait déjà été traité et/ou qu’il ait fait l’objet d’une malveillance de la part d’un entraîneur présent à CAGNES-SUR-MER
lors du meeting ;
Attendu qu’il y a donc lieu, au vu notamment :
- de la positivité du prélèvement biologique du hongre UNO BAIE à l’issue de sa course ;
- du 2ème cas dans les 5 dernières années concernant un cheval positif après une course et relevant de l’effectif

dudit entraîneur ;
de sanctionner la Société d’entraînement Yannick FERTILLET, en sa qualité d’entraîneur qui est le gardien
responsable dudit hongre, en l’espèce et au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, notamment des
dispositions du § VI de l’article 216 du Code susvisé, par une amende de 6 000 euros, la nature et le quantum
de cette sanction s’expliquant notamment au vu de la décision relative au cas d’espèce, et de cette seconde
infraction constituée par la présence d’une substance prohibée dans le prélèvement biologique d’un cheval
à l’issue d’une course ;

PAR CES MOTIFS :

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 201 et des annexes 5 et 15 du Code des
Courses au Galop décident de :
- distancer le hongre UNO BAIE de la 1ère place du PRIX DU QUARTIER DE SAINT-PASQUIER ;
Le classement est, en conséquence, le suivant :

1er REVE DU CLOS ; 2ème AHELIA ; 3ème DOM KAKI ; 4ème DAG BLUE ; 5ème CELTIOR ;
- sanctionner la société d’entraînement Yannick FERTILLET en sa qualité de gardien responsable dudit hongre,

par une amende de 6 000 euros.

Boulogne, le 7 février 2019

R. FOURNIER SARLOVEZE – A. CORVELLER – N. LANDON
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du Code
des Courses au Galop et sous la Présidence de M. Ange CORVELLER ;
Saisis par un rapport du médecin conseil de France Galop au sujet du jockey Hugo MOUESAN, suite à un
prélèvement biologique infructueux le 16 janvier 2019 sur l’hippodrome de CAGNES-SUR-MER ;
Rappel des faits :
Le 18 janvier 2019, ledit jockey a été informé par courrier en provenance du service médical de France Galop
qu’il n’était pas autorisé à remonter en course tant qu’il n’aurait pas effectué, à ses frais, une visite de non
contre-indication à la monte en course incluant un nouveau prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé
par France Galop, et qu’il ne serait autorisé à remonter en course qu’au 6ème jour qui suit ladite visite ;
Après avoir pris connaissance des éléments du dossier, notamment du rapport du médecin conseil de France
Galop en date du 4 février 2019 et de ses pièces jointes, notamment le Procès-Verbal des opérations de
prélèvement dans lequel le médecin préleveur indique que ledit jockey « s’est présenté mais n’a pas satisfait
convenablement au contrôle » ;
Vu le courrier électronique du jockey Hugo MOUESAN reçu le 6 février 2019, mentionnant notamment :
- qu’il a l’habitude de peser autour de 50 kg et que ce jour-là le poids de monte était de 48,5 kg ce qui lui avait

demandé de faire un régime jusqu’à la course pour pouvoir monter et que cela avait donc limité sa
consommation d’eau les jours précédents ;

- que le prélèvement a eu lieu dans l’après-midi, environ 1h avant la course, qu’il avait donc très peu bu et ne
pouvait pas uriner ;

- qu’il n’avait pas assez de marge pour pouvoir monter au poids et ne pouvait pas se permettre de boire quelque
chose avant ;

- qu’il a bu tout de suite au retour de la course, qu’il s’est dirigé vers l’infirmerie mais qu’il ne pouvait toujours
pas uriner et que le délai imparti « de contrôle » était dépassé ;

- qu’il manque d’expérience ayant encore peu monté régulièrement et qu’il s’est donc retrouvé pris au dépourvu
vis-à-vis de son poids et qu’il remercie les Commissaires de France Galop de prendre en considération son
point de vue ;

* * *

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;
Attendu que le jockey Hugo MOUESAN a signé une reconnaissance d’avoir à subir un prélèvement biologique
le 16 janvier 2019 sur l’hippodrome de CAGNES-SUR-MER mais qu’un constat de carence a été établi le même
jour selon lequel ledit jockey s’est présenté mais n’a pu satisfaire convenablement audit prélèvement ;
Que ledit jockey a été informé par courrier du médecin conseil de France Galop en date du 18 janvier 2019 qu’il
n’était pas autorisé à remonter en course tant qu’une visite de non contre-indication à la monte en course, incluant
un prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, n’aura pas été effectuée et qu’il ne
pourra remonter en course qu’à compter du 6ème jour qui suit la visite médicale susvisée ;
Que ledit jockey a réalisé, le 24 janvier 2019, la visite en cause incluant un prélèvement biologique et avait donc
été autorisé à remonter en courses par le service médical ;
Attendu, en tout état de cause, que le jockey Hugo MOUESAN, en ne satisfaisant pas convenablement au contrôle
sur l’hippodrome susvisé, n’avait pas respecté son obligation de se soumettre au prélèvement biologique prévu
par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop, ce qui est susceptible de sanction ;
Attendu, qu’au regard des éléments du dossier, les Commissaires de France Galop :
- prennent acte des mesures de la Commission médicale susvisées et de leur respect par ledit jockey le 24

janvier 2019 ;
- rappellent audit jockey que tout nouveau manquement à son obligation de se soumettre de manière

satisfaisante au prélèvement biologique prévu par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au
Galop sera susceptible d’être disciplinairement sanctionné ;

Attendu que les Commissaires de France Galop souhaitent indiquer audit jockey :
- qu’exerçant une activité sportive à titre professionnel, il est très important qu’il prenne soin de sa santé et la

préserve, étant observé que son activité implique d’être en possession de toutes ses aptitudes physiques et
psychologiques, le fait notamment de limiter sa consommation d’eau pendant plusieurs jours avant une course
étant un comportement ni souhaitable, ni raisonnable ;

- qu’il lui appartient donc de veiller, notamment pour sa propre sécurité, à n’accepter des montes qu’à un poids
raisonnable au regard de son physique et de ne pas hésiter à prendre conseil auprès du service médical de
France Galop s’il en ressent le besoin, étant observé que la présente décision est communiquée au médecin
conseil de France Galop pour sa bonne information ;
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PAR CES MOTIFS :

Décident :
- de prendre acte des mesures de la Commission médicale susvisées et de leur respect par le jockey Hugo

MOUESAN le 24 janvier 2019 ;
- rappellent audit jockey, au regard de l’ensemble des éléments du dossier, que tout nouveau manquement à

son obligation de se soumettre de manière satisfaisante au prélèvement biologique prévu par les dispositions
de l’article 143 du Code des Courses au Galop sera susceptible d’être disciplinairement sanctionné.

Boulogne, le 7 février 2019

R. FOURNIER SARLOVEZE – A. CORVELLER – N. LANDON

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 82 du Code des Courses au Galop sous la
Présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;
Saisis par la société d’entraînement Jehan BERTRAN DE BALANDA d’une demande d’inscription sur la liste des
oppositions prévue par l’article 82 dudit Code de la Société SOUTH KENSINGTON STABLES en raison du
non-paiement de factures ;
Après avoir dûment appelé la société SOUTH KENSINGTON STABLES à se présenter à la réunion fixée au jeudi
10 janvier 2019 pour l’examen contradictoire de cette demande et après avoir adressé la copie de cette convocation
à MM. Noël LEMAIRE et Yves PAUTHE, représentant de la société SOUTH KENSINGTON STABLES, en leur
demandant de transmettre leurs explications pour cette même date ;
Vu le courrier en date du 11 décembre 2018 de M. Yves PAUTHE mentionnant notamment qu’il se rendra à la
réunion des Commissaires de France Galop afin de leur faire part de ses explications, tout en indiquant qu’il dénonce
de manière unilatérale les deux contrats de location liant ladite société à M. Noël LEMAIRE ;
Vu les documents remis en séance ;
Vu le courrier adressé à la société SOUTH KENSINGTON STABLES le 10 janvier 2019 mentionnant notamment que
les Commissaires de France Galop, faisant suite à leur séance du même jour et à l’exposé de la situation et des
relations contractuelles et commerciales entre la société d’entraînement Jehan BERTRAN DE BALANDA, la société
SOUTH KENSINGTON STABLES LTD et M. Noël LEMAIRE, ont :
- pris connaissance des documents remis en séance (courrier de l’IFCE en date du 27 septembre 2018 ; courrier

de M. Noël LEMAIRE à M. Eric HOYEAU en date du 6 février 2017 donnant des ordres de paiement au nom de
SOUTH KENSINGTON STABLES ; d’une facture numérotée AF140810193A d’adjudication pour le compte de
M. Noël LEMAIRE ; copie de deux chèques établis par M. Noël LEMAIRE ; copie d’un SMS de M. Noël LEMAIRE
à l’entraîneur Gabriel LEENDERS lui demandant d’établir une facture pour le poulain SCHAMBERG au nom de
SOUTH KENSINGTON STABLES C/O M. Noël LEMAIRE) ;

- pris acte du fait que le montant des factures dues par le propriétaire SOUTH KENSINGTON STABLES LTD n’est
pas contesté et implique, au sens du Code des Courses au Galop, que cette société est redevable des frais de
pension en question (voir déclarations de propriété des chevaux telles qu’enregistrées auprès de France Galop)
;

- pris acte des relations commerciales entre MM. Yves PAUTHE et Noël LEMAIRE lequel apparaît comme étant
actionnaire de la société SOUTH KENSINGTON STABLES ;

- pris acte des contestations jugées sérieuses concernant des agissements de M. Noël LEMAIRE dans le cadre
des activités de la société SOUTH KENSINGTON STABLES en matière d’achats, d’exploitation et de gestion de
la carrière de plusieurs chevaux de courses ;

- pris acte de la volonté de l’entraîneur Jehan BERTRAN DE BALANDA et de M. Yves PAUTHE d’assigner M. Noël
LEMAIRE devant les tribunaux civils et/ou pénaux.

Au regard de ces éléments et du caractère civil et/ou pénal que représentent certaines observations de M. Yves
PAUTHE en séance, ce courrier précise que les Commissaires de France Galop souhaitent obtenir copie de
l’assignation que les intéressés susvisés délivrent à M. Noël LEMAIRE, la procédure devant lesdits Commissaires
devant en effet être suspendue dans l’attente de la décision de justice à intervenir dans ce dossier, (une grande
partie des éléments portés à leur connaissance ne relevant en effet pas du Code des Courses au Galop) ;
Ledit courrier indique également que selon les décisions de justice à intervenir entre les trois intéressés, lesdits
Commissaires se réserveront le droit de mettre en œuvre une procédure à leur niveau afin de retirer les agréments
des personnes pour lesquelles lesdites décisions feront apparaître des comportements non compatibles avec ledit
Code notamment en matière de probité ;
Enfin, ce courrier mentionne que si les assignations susvisées n’étaient pas communiquées dans un délai de 30
jours à compter de la notification dudit courrier, les Commissaires de France Galop se verraient contraints de
suspendre les autorisations délivrées à la société SOUTH KENSINGTON STABLES puisque les factures sont dues
par ce propriétaire au sens dudit Code, ce que ladite société n’a pas contesté ;
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Vu les courriers électroniques de M. Yves PAUTHE, représentant de la société SOUTH KENSINGTON STABLES
en date du 7 février 2019, mentionnant notamment :
- que les difficultés, (ou plus précisément l’impossibilité), de tout dialogue avec leur actionnaire M. Noël

LEMAIRE dont il a fait part lors de la réunion du 10 janvier dernier perdurent ;
- que leurs demandes, directes et indirectes, réitérées, autant que faire se peut, auprès de M. Noël LEMAIRE

d’avoir à acquitter, conformément à ses engagements anciens (et respectés, semble-t-il, jusqu’en juillet 2018),
les factures qu’il se faisait adresser directement et conservait par devers lui, sont, à ce jour et à leur
connaissance, restées lettre morte ;

- qu’ils ont mis fin aux contrats de location qui les liaient à M. Noël LEMAIRE dès lors que leur attention a été
appelée sur la situation ;

- que leurs conseils ont été informés de la situation et de ses implications et qu’ils ont été instruits d’avoir à
étudier et à leur proposer toutes mesures visant, d’une part à contraindre M. Noël LEMAIRE à s’acquitter des
sommes résultant de ses agissements, dissimulations et attitude et visant d’autre part à protéger les intérêts
de leur société qui pourraient se trouver mis en danger du même chef ;

- qu’un de leur conseil a été rendu destinataire en copie de leur correspondance de ce jour aux Commissaires
de France Galop ;

Après avoir examiné les éléments du dossier et constaté l’absence de paiement effectif de la somme due le
vendredi 8 février 2019, ainsi que l’absence de communication d’une assignation malgré un délai de 30 jours
octroyé pour donner des suites concrètes à la situation ;
Attendu qu’il y a donc lieu de suspendre l’autorisation de faire courir ayant été délivrée à la société SOUTH
KENSINGTON STABLES conformément aux dispositions de l’article 82 dudit Code, à compter du lundi 18 février
2019, étant observé que :
- si la situation est régularisée d’ici cette date au moyen d’un accord amiable ou d’un paiement des sommes à

la satisfaction desdits Commissaires ou de la justification d’une action en justice qui serait engagée notamment
au sujet des factures visées dans ce dossier, la présente décision ne produira pas d’effet ;

- si la situation n’est pas régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision,
l’inscription sur la liste des oppositions sera prononcée et l’autorisation de faire courir retirée ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
- de suspendre l’autorisation de faire courir ayant été délivrée à la société SOUTH KENSINGTON STABLES à

compter du lundi 18 février 2019 ;
étant observé que :
- si la situation est régularisée d’ici cette date au moyen d’un accord amiable entre les parties ou d’un paiement

des sommes à la satisfaction des Commissaires de France Galop ou de la justification d’une action en justice
qui serait engagée notamment au sujet des factures visées dans ce dossier, la présente décision ne produira
pas d’effet ;

- si la situation n’est pas régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision,
l’inscription sur la liste des oppositions sera prononcée et l’autorisation de faire courir retirée.

Boulogne, le 8 février 2019

R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – P. DE LA HORIE
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Résultats des courses à obstacles
�� ������ 	 
������ (Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

PAU
0539 032 Vendredi 1er février 2019

Terrain TRES LOURD

��� ������� ����
PAU Commissaires de courses : Nicolas LANDON -

Jean-Pierre CAPITAINE - Gérard LAVOINE - Patrick SABAROTS

85 3084 PRIX ALLIANZ - OLIVIER OURNAC (PRIX ANNIE
HUTTON)
(Steeple-Chase. - Handicap divisé)
Première épreuve

4.000 m

100 000 � (45 000, 22 000, 13 000, 9 000, 5 000, 3 500, 2 500) - dotation
France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er
septembre 2017 inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course ayant servi
de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une
allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (à
réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère Catégorie.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.

Références : 5 ans, + 8 ; 6 ans et +, +10.

Violon De Brejoux, h, al, 10 ans, (AC), par Balko et Eoline De
Brejoux (Fast), 65 k, Ecurie Etoile N.v. (D Mescam), M Mescam

1

55 6 Duo D’Enfer, h, af, 6 ans, (AQ), par Linda’s Lad (GB) et
Odyssee Du Cellier (Dear Doctor), 65 k, Mme Isabelle Pacault
(P Blot), Mme I Pacault

2

55 1 Brionnais, h, np, 7 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Une
Pivoine (Pivotal GB), 65 k, Jean-Luc Guillochon (K Dubourg),
JL Guillochon

3

70 Domaine De L’Isle, h, b, 6 ans, (AQ), par Network GER et
Gratiene De L’Isle (Altayan IRE), 66 k, Ecurie Patrick Joubert
(F de Giles), E Clayeux (s)

4

53 3 Belmix De Joy, f, b, 8 ans, (AQ), par Al Namix et Ophelie De
Joy (Esteem Ball), 68 k, Ecurie du Haras D’Erable (T Beaurain),
P Quinton (s)

5

16 2 Dont Stop Theparty, h, bc, 6 ans, (AQ), par Apsis GB et
Initiale Royale (Video Rock), 71 k, Gilbert Lenzi (G Re),
AS Pacault (s)

6

23 Desir De Cotte, h, b, 6 ans, par Buck’s Boum et Surprise De
Cotte (Agent Bleu), 68 k, Terry Neill (A Merienne), Mme A Rosa

7

53 6 Defi D’Oudairies, h, 6 ans, (AQ), 65 k, F Amar (A de Chitray),
AS Pacault (s)

8

70 1 Vataman, h, 8 ans, 66 k, B Fraize (A Beaudoire), C Cheminaud 9

16 3 Calif D’Oudairies, h, 7 ans, (AQ), 65 k, Mlle SC Carrie
(T Henderson), AS Pacault (s)

10

53 Tahanrun, h, 6 ans, 72 k, �, Ecurie Jarlan (Mlle N Desoutter),
D Guillemin (s)

arr

53 Don’t Worry, h, 6 ans, (AQ), 68 k, Ecurie Mirande (S Paillard),
Mme I Pacault

arr

53 4 Baby Boy, h, 8 ans, (AQ), 68 k, �, W Menuet (s) (C Lefebvre),
W Menuet (s)

arr

53 Mona Louisa, h, 6 ans, 651/2 k, S Stempniak (R Mayeur),
Y Fouin (s)

arr

39 Dans La Foulee, f, 6 ans, 65 k, Haras de Saint-Voir
(W Denuault), N de Lageneste

arr

53 Caboy, h, 7 ans, (AQ), 68 k, �, D Dugast (K Nabet), E Leray (s) tbé

16 partants ; 44 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 2 870 �

Eng. sup. : Vataman

1 long, 1/2 long, 12 long, 1 long 1/4, courte encolure, 1,5 long, 2,5 long, 4
long, 16 long.

45 000 � - 22 000 � - 13 000 � - 9 000 � - 5 000 � - 3 500 � - 2 500 �

Primes aux éleveurs :

3 300 � Mme Isabelle Pacault, Mme Magali Girot-Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault.
1 950 � Mme Sylviane Jeffroy, Agb Agency.
1 350 � Mme Veronique Sayet.

750 � Michel Cahu, Suc. Michel Cahu.
525 � Sebastien Berger, Jean-Paul Desroches.
375 � Georges Richardot.

Temps total : 05’09’’00

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey
Damien MESCAM, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de
150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (10
coups, 1ère infraction,événement).

86 3085 PRIX HOTEL MERCURE PAU PALAIS DES
SPORTS (PRIX DE SARRANCE)
(Haies. - Femelles)

3.500 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 4 ans. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 4.000.

8 1 Qeenie’s Cash, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et Bonjour
Jandrer (Pennekamp USA), 69 k, Chauvigny Global Equine
Sasu (C Lefebvre), GAB Leenders

1

19 3 Sagaline, f, ab, 4 ans, par Vision D’Etat et Saga De Senam
(Saint Des Saints), 68 k, Jacques Detre (T Chevillard), F Nicolle

2

8 2 Miss De Boulko, f, b, 4 ans, par Balko et Miss De Boulem
[Adnaan (IRE)], 67 k, Rene Tabart (T Gueguen), F Nicolle

3

34 1 Fin Du Match, f, b, 4 ans, (AQ), par Poliglote (GB) et Onde De
Choc (Robin Des Champs), 69 k, Robert Waley-Cohen
(J Plouganou), D Cottin (s)

4

64 2 Fantasia Du Rock, f, bf, 4 ans, par Kingsalsa USA et Ebene
Rock [Lost World (IRE)], 69 k, Jean-Louis Quiniou (W Denuault),
D Cottin (s)

5

Polikawa, f, 4 ans, 68 k, JC Solhonne (J Nattiez), T Lemer 6

64 5 Fairyhouse, f, 4 ans, 66 k, Ecurie des Dunes (T Beaurain),
P Quinton (s)

arr

7 partants ; 22 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 630 �

Sans motif : Rio Salsas.

6 long, 2 long, 6 long, 7 long, 9 long.

14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

2 160 � Mlle Claire Desmontils.
1 080 � Pierre Senamaud, Jacques Detre.

630 � Rene Tabart.
427 � Haras de Saint-Voir.
202 � Jean Lanusse-Cazale.

Temps total : 04’34’’50

87 3086 PRIX CAMILLE DUBOSCQ
(Haies)
(L.)

3.500 m

60 000 � (28 800, 14 400, 8 400, 5 700, 2 700) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées jusqu’à concurrence de 4 k. pour les sommes reçues en
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 10.000.

36 2 Naturelle, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et Adamantina
(Muhtathir GB), 67 k, Famille Moussac (A Poirier), A Couetil (s)

1
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Bai De Baie, h, b, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et Diamond Of
Diana (Kapgarde), 68 k, Mme Benoit Gabeur (B Lestrade),
G Macaire (s)

2

46 1 Laterana, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Latran (Pistolet
Bleu IRE), 67 k (671/2 k), Mme Magalen Bryant (J Plouganou),
D Cottin (s)

3

Rebellio, h, bf, 4 ans, par Cockney Rebel IRE et Solvalla (Al
Namix), 70 k, Mme Patrick Papot (A Moriceau), D Bressou

4

36 1 Duc De Meran, h, b, 4 ans, par Nathaniel IRE et Bayourida
USA (Slew O’Gold USA), 69 k, Agv Karwin Stud (K Dubourg),
H Lageneste (s)

5

20 Aixois, h, 4 ans, 68 k, Ecurie Seyssel (K Herzog), M Pitart arr

33 Calva D’Auge, h, 4 ans, 66 k, K Tavares (M Mingant),
B Montzey (s)

arr

7 partants ; 15 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 444 �

1/2 long 3/4, 6 long, 3 long, 4,5 long.

28 800 � - 14 400 � - 8 400 � - 5 700 � - 2 700 �

Primes aux éleveurs :

4 320 � Haras du Mezeray S.a..
2 160 � Ecurie des Vives Terres, Pa-Ouvry, Yves Le Reste.
1 260 � Mme Magalen Bryant, David Georges Powell.

855 � Guy Cherel.
405 � Elevage Haras de Bourgeauville.

Temps total : 04’32’’00

88 3089 PRIX EXAS CONSULTANT (PRIX GUY LEFRANT)
(Steeple-Chase-Cross-Country. - Cavalières et
Gentlemen-riders)

4.100 m

28 000 � (13 440, 6 720, 3 920, 2 660, 1 260) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er Mars
de l’année dernière inclus, reçu en steeple-chases une allocation de 10.000.
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues (victoires et
places) en steeple-chases : 1 k. par 6.000 depuis le 1er janvier de l’année
dernière inclus et par 12.000 du 1er juillet 2017 inclus au 31 décembre 2017
inclus.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné dix
courses recevront 2 k.

32 5 Branle Bas, h, b, 8 ans, (AQ), par Saint Des Saints et Formosa
(Royal Charter), 69 k, Haras de Saint-Voir (Mr G Cottreau), N de
Lageneste

1

58 Don Padre, h, bf, 10 ans, par Lost World (IRE) et Formaliste
(Sagamix), 69 k (67 k), Franck Boucey (Mr JD Manceau),
E Lecoiffier

2

32 3 High Society SWI, f, gr, 10 ans, par Blue Canari et High Mare
(Highest Honor), 65 k, Ecurie des Dunes (Mr T Guineheux),
P Quinton (s)

3

63 Rapide Des Flos, h, bf, 6 ans, par Axxos GER et Nonita
Royale (Nononito), 71 k (69 k), Jean-Raymond Breton (Mr
C Riou), S Foucher

4

74 4 Vlo D’Arsa, h, b, 10 ans, (AQ), par Apsis GB et Intelectuelle
(Montorselli IRE), 70 k (68 k), Marc Nicolau (Mr S Maussion),
M Nicolau

5

58 5 Post Scriptum, f, 7 ans, 67 k, Vcte J d’ Indy (Mr F Tett), P Corsi 6

32 Diana Des Bois, f, 8 ans, 65 k (63 k), �, Mme J Brillet (Mr B Le
Clerc), W Menuet (s)

7

32 Recurrens, h, 9 ans, 67 k, O Sauvaget (Mr W Easterby),
O Sauvaget

8

8 partants ; 21 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 369 �

9 long, 5,5 long, 1/2 long 3/4, courte tête, tête, 20 long, 1/2 long 3/4.

13 440 � - 6 720 � - 3 920 � - 2 660 � - 1 260 �

Primes aux éleveurs :

2 016 � Francois Rimaud.
399 � Clovis Bardin, Mme Florence Bardin.

Temps total : 05’40’’30
A l’issue de la course, après avoir entendu en leurs explications les
gentlemen-riders Sylvain MAUSSION et Christopher RIOU, les Commissaires
leur ont adressés des observations pour avoir fait un usage manifestement
abusif de leur cravache en levant leur bras au-dessus de la ligne des épaules.

89 3087 PRIX DE LA CROIX DU PRINCE
(Haies. - A réclamer)

3.800 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 8.000, 10.000
ou 12.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Les chevaux mis
à réclamer pour 10.000 porteront 2 k. pour 12.000, 4 k. En outre, tout cheval
ayant, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, gagné une course
à obstacles portera 2 k. ; plusieurs courses à obstacles, 4 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Credo Des Obeaux, h, b, 7 ans, (AQ), par Saddler Maker
(IRE) et Onaka (April Night), 69 k, (8.000), Mustang Sarl
(D Lesot), L Cadot

1

45 3 Babalshams, h, b, 8 ans, par Voix Du Nord et Isomaguy
(Mansonnien), 69 k (66 k), (8.000), Mme Isabelle Pacault
(A Coupu), Mme I Pacault

2

Tevennec, h, al, 6 ans, par Panis USA et River Flyer (River
Majesty USA), 71 k (68 k), (10.000), Suc. Goulven Berthouloux
(P Moreau), M Aubry

3

60 Sultan Silk, h, b, 9 ans, par Sulamani (IRE) et Taffetas [Nikos
(GB)], 69 k, (8.000), Richard Mark Venn (T Henderson),
D Henderson

4

56 7 Ranger No Risk, h, b, 5 ans, par No Risk At All et Ranjana
(Barathea IRE), 69 k, (10.000), �, Gallorini (s) (T Beaurain), Mlle
I Gallorini

5

45 Correntoso, h, 7 ans, 73 k (70 k), (12.000), �, C Chasseriaud
(R Aguilera Puente), C Cheminaud

arr

24 Belarisso, h, 8 ans, 73 k (70 k), (8.000), Mlle MP Laborde
(M Viel), S Foucher

arr

39 Baraka Du Cat, f, 8 ans, (AQ), 69 k, (10.000), M Hure
(E Bureller), M Aubry

arr

70 Muanda, h, 7 ans, 69 k (66 k), (8.000), A Meleiro (F Mouraret
de Vita), A Meleiro

arr

68 Kutik, h, 5 ans, 69 k (68 k), (10.000), P Urquhart (A Merienne),
Hue & Lamotte D’Argy (s)

arr

12 Funny Oyster IRE, f, 6 ans, 67 k, (8.000), RM Venn (F de
Giles), D Henderson

arr

11 partants ; 34 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 568 �

Sans jockey : Fidele Alexia.

8,5 long, 4 long, 16 long, 7,5 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Mme Nicolas Devilder.
648 � Mme Isabelle Pacault, Mme Magali Girot-Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault.
378 � Suc. Goulven Berthouloux, Mlle Celine Berthouloux, Mme Fabienne Perennes,

Pierre-Yves Berthouloux.
256 � Haras D’Ecouves, Derek Bloodstock.
121 � Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.

Babalshams, réclamé 8.900,00 � par CHRISTIAN TROGER.

Tevennec, réclamé 11.001,00 � par son propriétaire.

Credo Des Obeaux, réclamé 12.999,00 � par FOUIN (S).

Temps total : 04’55’’30

90 3088 PRIX CHARLES DE VANSSAY
(Steeple-Chase. - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

4.000 m

56 000 � (25 200, 12 320, 7 280, 5 040, 2 800, 1 960, 1 400) - dotation France
Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er
septembre 2017 inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course ayant servi
de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une
allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (à
réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère Catégorie.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.

Cette épreuve ne sera disputée que si huit chevaux au moins ont été retenus
comme partants après cette division.

Références : 5 ans, +16 ; 6 ans et +, +18.

70 Carnet D’Or Sivola, h, b, 7 ans, par Assessor IRE et None De
Sivola (Cyborg), 67 k (64 k), Mme Violaine Bayon de Noyer
(F Mouraret de Vita), J Ortet (s)

1

55 4 Cocody Du Banco, h, b, 7 ans, par Youmzain IRE et Shinning
War (Shining Steel GB), 67 k, Ecurie Denise (T Gueguen),
F Nicolle

2

73 Baron Du Seuil, h, no, 8 ans, (AQ), par Network GER et
Nistabelle (Lights Out), 65 k, Jean-Pierre Daireaux (J Nattiez),
JP Daireaux

3

Gaelick Kap, f, bf, 6 ans, par Kapgarde et Gaelika (IRE)
(Pistolet Bleu IRE), 72 k (69 k), Dirk Huyck (A Coupu), N Paysan

4

55 3 Happening, h, b, 7 ans, par Kingsalsa USA et Harmonique
(Exit To Nowhere USA), 72 k, �, Haras de Beauvoir (T Beaurain),
M Mescam

5

73 6 Obelio Mamaca, h, b, 10 ans, par Martaline GB et Lily Valley
[Poliglote (GB)], 66 k (65 k), Fouin (s) (A Merienne), Y Fouin (s)

6

42 Diva Noir, f, b, 6 ans, par Buck’s Boum et Samba D’Allier
[Anabaa Blue (GB)], 71 k (68 k), �, Mme Daniela Airaldi
(A Beaudoire), C Cheminaud

7

Desir Des Roses, h, 6 ans, (AQ), 72 k, �, F Fiol
(T Henderson), E Vagne (s)

arr

73 1 Saint Anjou, h, 7 ans, 70 k (66 k), A Vandenhove (M Viel),
L Viel (s)

arr

68 4 Arizona Dreams, f, 5 ans, 70 k (66 k), Mme C Namuroy
(R Mayeur), Y Fouin (s)

arr

55 La Chavanne, f, 6 ans, 69 k (67 k), �, Mme M Chapuron
(M Camus), A Boisbrunet (s)

arr

Bendidon, h, 9 ans, 72 k (68 k), N Paysan (A Auchere),
N Paysan

tbé

12 partants ; 12 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 0 �

6,5 long, 8,5 long, 10 long, 2 long, 10 long, 9,5 long.

25 200 � - 12 320 � - 7 280 � - 5 040 � - 2 800 � - 1 960 � - 1 400 �

Vendredi 1er février 2019

2 BO 2019/3 - obstacle



Primes aux éleveurs :

3 780 � Gilles Trapenard.
1 848 � Mme Benedicte Barrier.
1 092 � Suc. Marc Boudot.

756 � Mme Karine Perreau, Bertran de Balanda (s), Michel Denisot.
420 � Earl de Cordelles, Earl La Dariole, Erick Bec de la Motte.
210 � Mlle Lea Renaud, Yves Maupoil.

Temps total : 05’12’’70

MACHECOUL
0130 034 Dimanche 3 février 2019

Terrain SOUPLE

� ������� ����MACHECOULCommissaires de courses : Claude BURGAUD -
Véronique de VILLEPIN - Bernard DERSOIR - Muriel PRIOUZEAU

91 3145 PRIX MUSICA BELLA
(Steeple-Chase)

3.600 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, depuis le 1er septembre
de l’année dernière inclus, ni couru trois fois en steeple-chase, ni depuis le
1er janvier de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 4.000 (à
réclamer excepté). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

43 5 Cambiko, m, al, 4 ans, par Balko et Candid GB (Lion Cavern
USA), 67 k, Rene Tabart (D Gallon), F Nicolle

1

47 5 Voix Romaine, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Voix Du Coeur
(Martaline GB), 65 k (62 k), David Berra (M Viel), D Berra

2

Gwangju, h, al, 4 ans, par Gentlewave (IRE) et Mitja [Nikos
(GB)], 67 k, Eric Laborde (MA Dragon), S Foucher

3

15 5 Melodie D’Auteur, f, bf, 4 ans, par Authorized IRE et Helvetic
Melody (Kendor), 65 k, Mme Patrick Papot (K Guignon),
P Raussin

4

Cidjie Dangles, f, b, 4 ans, par Meshaheer USA et Augira
(Sternkoenig IRE), 67 k (64 k), Kevin Plisson (K Carpentier),
K Plisson

5

Elchrrabi, h, 4 ans, 67 k (641/2 k), A Lajon (A Baudoin-Boin),
T Jouin

6

35 Paris To Green, h, 4 ans, 67 k, Mme I Peltier (O Jouin),
PH Peltier

7

Falnix De Kiwi, h, 4 ans, 67 k, Mme C Journiac (R Julliot),
P Journiac

8

Simbolic, f, 4 ans, 65 k (66 k), S Seignoux (Y Kondoki), Mme
V Seignoux

9

Chicachica, f, 4 ans, 65 k (64 k), G Denuault (s) (V Bernard),
G Denuault (s)

10

First Du Breuil, h, 4 ans, 67 k (64 k), Ecurie de la Baie
(T Danjou), R Grochowicki

–

Kalonne Vade, h, 4 ans, 67 k, N Chevalier (MO Belley),
N Chevalier

arr

Meilong, f, 4 ans, 65 k, AND Martin (A Lotout), P Journiac arr

Promised Land, f, 4 ans, 65 k (61 k), Y Fouchard (Mlle
M Dezoteux), F Hayeres (s)

arr

14 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 332 �

Eng. sup. : Cidjie Dangles

Chev. élim. : Miss Kalista.

3,5 long, 2,5 long, 1,5 long, 8 long, 20 long, 6 long, 2,5 long, 16 long, 3,5
long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Rene Tabart.
468 � Joel Denis, Nicolas de Lageneste.
273 � Eric Laborde, Johann Gerard-Dubord.
185 � M.l. Bloodstock Ltd.

87 � Daniel Vrignaud, Max Fournier, Laurent Fournier, Claude Avril.

Temps total : 04’05’’27

Une amende de 75 euros a été infligée au jockey Mr KEVIN GUIGNON
(CRAVACHE ABUSIVE)

92 3146 PRIX FERNAND REAUD
(Steeple-Chase)

4.150 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas couru deux fois, cette
année, en steeple-chase. Poids :5 ans, 66 k., 6 ans et au-dessus, 68 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 2.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière
inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Kingbohem, h, bf, 8 ans, par Kingsalsa USA et Bohemian
Christin GER (Lomitas GB), 69 k, Stephane Seignoux
(Y Kondoki), Mme V Seignoux

1

Cash Game, h, b, 7 ans, (AQ), par Nidor et Fasteline (Start
Fast), 69 k (68 k), Anthony Subileau (V Bernard), A Subileau

2

45 4 Cuzco De Pinguily, h, al, 7 ans, par Turgeon USA et Rainbow
Muhtatir (Muhtathir GB), 68 k, �, Planque (s) (MO Belley),
J Planque (s)

3

Ciranix, h, gr, 7 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE) et Okea
(April Night), 70 k, Sebastien Jouin (O Jouin), J Jouin

4

Menu Menthol, h, b, 7 ans, par Nickname et Synera (Synefos
USA), 71 k (68 k), Jean-Victor Chaignon (A Brunetti),
GIL Chaignon

5

Sulfite, f, 6 ans, 69 k, Y Dauce (L Solignac), Y Dauce 6

Divine Vision, f, 6 ans, 73 k (70 k), P Lienart (E Bonnet),
G Dumont

7

Guss Des Brieres, h, 6 ans, 72 k (68 k), S Foucher (Mlle
M Dezoteux), S Foucher

8

Elley Royale, f, 5 ans, (AQ), 64 k (62 k), F Foucher (T Dupouy-
Bataille), F Foucher

arr

Soleil Divin, h, 8 ans, 75 k (72 k), D Cadot (s) (A Rousse),
D Cadot (s)

tbé

Dom Kaki, h, 10 ans, 69 k, JL Derre (A Desvaux), A Le Clerc (s) tbé

Via Risk, h, 8 ans, 69 k, JP Gasnier (J Lebrun), JP Gasnier tbé

Christo Du Reponet, f, 7 ans, (AQ), 68 k (65 k), J Argouarc’H
(T Vodrazka), ART Adeline de Boisbrunet

tbé

Ellouba, f, 5 ans, (AQ), 65 k (67 k), G Denuault (s) (R Julliot),
G Denuault (s)

tbé

14 partants ; 53 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 328 �

Chev. élim. : Honri A La Motte, Etoile Des Bois, Chop Hola, Petilucky, Emiline,
Brin De Cotte, Petrus Du Berlais, Dolby Mome, Buickor, Mister Speed, Ambre
De La Nuit Aa, Banonito.

7 long, 1,5 long, 6 long, 2 long, 1,5 long, courte tête, 3,5 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Mme Eugene Masson.
468 � Fabien Le Bras, Suc. Noel Lemee.
273 � Mme Marie-Line Robert.
185 � Sebastien Jouin, Mlle Charlyne Patry.
87 � Suc. Raymond Cletienne.

Temps total : 05’16’’64

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur une chute
sur le plat du jockey Aurélien ROUSSE montant le cheval SOLEIL DIVIN no1
survenu pendant le parcours à environ 1200m de l’arrivée.

Après examen du film de contrôle et audition du jockey Aurélien ROUSSE,
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course la chute ayant été
provoquée par un cheval en liberté qui est venu percuté le cheval SOLEIL
DIVIN.

PAU
0539 034 Dimanche 3 février 2019

Terrain LOURD

PAUCommissaires de courses : Jean-Pierre CAPITAINE -
Frédéric LANDON - Gérard LAVOINE - Patrick SABAROTS

93 3090 PRIX ARTHUR D’ESTE
(Haies. - A réclamer)

3.300 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour
9.000 avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 9.000. En outre, tout poulain ou pouliche ayant, depuis le 1er
décembre de l’année dernière inclus, gagné une course de haies portera
2 k. ; plusieurs courses de haies, 4 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

47 2 Blue Honey Moon, f, b, 4 ans, par Enrique (GB) et Blue
Expectation [Anabaa Blue (GB)], 69 k (67 k), (15.000), Guillemin
(s) (Mlle N Desoutter), D Guillemin (s)

1

61 2 Mirastar, h, gr, 4 ans, par Satri IRE et Mirakaline (Myrakalu),
71 k (68 k), (15.000), Menuet (s) (A Coupu), W Menuet (s)

2

61 1 Pastel De Nata, h, gr, 4 ans, par Sunday Break JPN et
Vandalixa (Linamix), 71 k, (11.000), Claude Olivier Corral
(J Plouganou), H Lageneste (s)

3

46 Janajka, f, b, 4 ans, par Monitor Closely IRE et Shaimix
(Pinmix), 67 k (64 k), (11.000), Jean-Luc Guillochon
(A Beaudoire), JL Guillochon

4

61 4 Swiss Bank IRE, h, b, 4 ans, par Swiss Spirit GB et Support
Fund IRE (Intikhab USA), 68 k (64 k), (9.000), �, Sarl Ecurie Azur
Riviera (N Terrassin), P Chevillard

5

Fabiano Bello, h, 4 ans, 72 k (68 k), (17.000), J Marion (s)
(E Metivier), J Marion (s)

6

61 Recap, h, 4 ans, 68 k (65 k), (9.000), Mme N Walton
(J Agostini), J Piednoel

7

26 Turfiste, h, 4 ans, 69 k, (11.000), Ecurie du Soleil S.c. (D Lesot),
C Scandella

arr

69 Petitmec Davier, h, 4 ans, 68 k (65 k), (9.000), Mme H Cadot
(L Franzel), L Cadot

arr

47 Hera Of The Glade, f, 4 ans, 66 k (67 k), (9.000), PR Nicolas
(P Lucas), E Caroux

arr

10 partants ; 23 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 205 �

Dimanche 3 février 2019
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2,5 long, 5,5 long, 1 long, 1 long, 1 long 1/4, 16 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � S.c.e.a. de Marancourt, Roy Zijp.
648 � Jean-Michel Peccot.
378 � Bruno Mazure, Herve Tibeuf, Mme Anne Laure Saccard.
256 � Olivier Triboire.
121 � Mlle Eve Johnson Houghton, prime non attribuée.

Mirastar, réclamé 15.877,00 � par BUTEL & BEAUNEZ (S).

Temps total : 04’20’’30

94 3094 PRIX DE L’ASSOCIATION DES P.P
(Steeple-Chase)

4.000 m

33 000 � (15 840, 7 920, 4 620, 3 135, 1 485) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 5.000
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par 10.000 du 1er juillet
2017 inclus au 31 décembre 2017 inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

17 1 El Gringo, h, bf, 5 ans, par Kamsin GER et Cinecitta USA
(Diesis GB), 70 k, �, Ecurie Sagara (T Beaurain), Mlle I Gallorini

1

17 3 Alpha Joa, f, al, 5 ans, par Kentucky Dynamite USA et An
Alarc’h IRE (Peintre Celebre USA), 69 k, Rouge Et Gris Racing
(K Nabet), A Watrigant (s)

2

Enjeu D’Arthel, h, b, 5 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE) et
Olga D’Arthel (Brier Creek USA), 70 k, Ecurie Madame Jacques
Cypres (F de Giles), E Clayeux (s)

3

65 1 Emir Des Places, h, b, 5 ans, par Muhtathir GB et Queen Des
Places (Sabrehill USA), 73 k (70 k), Franck Deliberos (A Zuliani),
F Nicolle

4

42 2 Lady De Roche, f, al, 5 ans, par Soave GER et God Girl
(Goldneyev USA), 70 k, Christian Geoffroy (T Gueguen),
F Nicolle

5

65 Solidam, h, 5 ans, 67 k, C Stedman (A Moriceau), D Bressou 6

65 3 Goji, f, 5 ans, 69 k, Ecurie Mirande (S Paillard), Mme I Pacault arr

65 5 Eldorado De Kerser, h, 5 ans, 67 k (64 k), Ecurie des Dunes
(A Coupu), P Quinton (s)

tbé

40 4 Arqanasia, f, 5 ans, 67 k, G Augustin-Normand (D Mescam),
AS Pacault (s)

tbé

9 partants ; 35 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 792 �

5 long, 3 long, 6 long, 7,5 long, 2,5 long.

15 840 � - 7 920 � - 4 620 � - 3 135 � - 1 485 �

Primes aux éleveurs :

2 376 � Alain Aupetit.
1 188 � Rouge Et Gris Racing.

693 � Comte Guillaume de Brondeau.
470 � Mme Marie-Pierre Lejeune.
222 � Christian Geoffroy.

Temps total : 05’07’’90

95 3091 PRIX AU-DELA DES PISTES (PX DE LA STE DES
COURSES DE MONT DE MARSAN)
(Haies. - Handicap)

3.500 m

30 000 � (13 500, 6 600, 3 900, 2 700, 1 500, 1 050, 750) - dotation France
Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en courses de haies, depuis le 1er
décembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 15.000.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.

Référence : +12.

73 2 Moody Mary, f, b, 5 ans, par Saint Des Saints et Mood
(Laveron GB), 65 k, �, Sydney Vidal (T Henderson),
ROB Collet (s)

1

68 1 Roi D’Oudalle, h, b, 5 ans, par Linda’s Lad (GB) et Gnoof USA
(Kingmambo USA), 67 k (63 k), Jean-Pierre Leseigneur
(E Metivier), J Marion (s)

2

Jean Luc, h, gr, 5 ans, par Montmartre et Place Du Tertre
(Sagamix), 70 k (69 k), Mlle Brigitte Poulve (A Orain), S Foucher

3

65 Pretender Alana, f, b, 5 ans, par Great Pretender IRE et Amie
Des Champs (Robin Des Champs), 66 k, Pascal Noue
(A Zuliani), F Nicolle

4

56 6 Lovina, f, b, 5 ans, par Falco USA et Lady Chine (Volochine
IRE), 68 k, Ecurie Mirande (T Beaurain), Mme I Pacault

5

42 1 Santa Fix, f, gr, 5 ans, par Saint Des Saints et Lady Fix (Turgeon
USA), 72 k, Simon Munir (T Chevillard), F Nicolle

6

56 Charoit, f, b, 5 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Crystals Sky
(Hernando), 65 k, Bernard Martin (P Blot), F Cellier

7

56 E’Tcharlie, f, 5 ans, (AQ), 66 k (65 k), B Paquet (P Dubourg),
A Chaille-Chaille

arr

Teahupoo Vega, h, 5 ans, 64 k, J Ortet (s) (F Mouraret de
Vita), J Ortet (s)

arr

60 5 Lyon Clermont, h, 5 ans, 68 k, B Criqui (L Franzel), B Criqui tbé

10 partants ; 29 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 615 �

2,5 long, 3 long, 1 long 1/4, 3,5 long, 5 long, 13 long.

13 500 � - 6 600 � - 3 900 � - 2 700 � - 1 500 � - 1 050 � - 750 �

Primes aux éleveurs :

2 025 � Haras du Hoguenet, Pierre Goral.
990 � Jean-Pierre Leseigneur.
585 � Mlle Brigitte Poulve.
405 � Mme Valerie Lutz, Pascal Noue.
225 � Haras de Mirande, Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme Magali

Girot-Pacault.
157 � Olivier Tricot, Max Hennau.
112 � Hans Wirth.

Temps total : 04’28’’30

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

Le jockey Geoffey RE ayant été déclaré suite à une erreur de communication
entre l’entraîneur Robert Collet et son représentant durant le meeting de Pau,
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche MOODY
MARY par le jockey Thomas HENDERSON.

Au regard des informations recueillies, les Commissaires ont estimé ne devoir
sanctionné quiconque.

96 3093 PRIX DU HARAS DE SAINT-VINCENT (PRIX
ANTOINE DE PALAMINY
(Steeple-Chase)
(L.)

3.900 m

65 000 � (31 200, 15 600, 9 100, 6 175, 2 925) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées jusqu’à concurrence de 5 k. pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 11.000.

54 Thrilling, f, bf, 4 ans, par Network GER et Lofte Place [Poliglote
(GB)], 66 k, Mme Benoit Gabeur (K Nabet), G Macaire (s)

1

35 1 Altus, h, gr, 4 ans, par Saint Des Saints et Pafadas (Martaline
GB), 67 k, Ecurie Sagara (T Chevillard), F Nicolle

2

67 Doctor Squeeze, h, gr, 4 ans, par Doctor Dino et Gold Harvest
(Kaldounevees), 66 k, Mme Henri Devin (A Moriceau),
D Bressou

3

Uniketat, h, bf, 4 ans, par Vision D’Etat et Ahombros
(Mansonnien), 67 k (671/2 k), Jacques Detre (J Plouganou),
H Lageneste (s)

4

41 1 Feeling Fast, h, gr, 4 ans, (AQ), par Martaline GB et Queenjo
(Grand Tresor), 67 k, Mme Isabelle Pacault (S Paillard), Mme
I Pacault

5

54 1 Fiumicino, h, 4 ans, 70 k, Ecurie Pierre Pilarski (B Lestrade),
G Macaire (s)

arr

19 2 Brazil De L’Orme, h, 4 ans, 69 k, Ecurie Michel Doineau
(W Denuault), PJ Fertillet

arr

67 1 Bi Beach, h, 4 ans, 68 k, Mme D Airaldi (A Beaudoire),
C Cheminaud

arr

54 Powder Path, h, 4 ans, 69 k, �, J Detre (T Gueguen), F Nicolle tbé

54 3 Sunday A Paris, h, 4 ans, 69 k, Ecurie Haras de Quetieville
(T Lemagnen), A Chaille-Chaille

tbé

Faro Des Malberaux, h, 4 ans, 68 k, �, R Chatel (s) (A de
Chitray), R Chatel (s)

tbé

11 partants ; 17 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 403 �

3,5 long, 2,5 long, loin, loin.

31 200 � - 15 600 � - 9 100 � - 6 175 � - 2 925 �

Primes aux éleveurs :

4 680 � Mme Benoit Gabeur.
2 340 � Ecurie Sagara.
1 365 � Mme Henri Devin.

926 � Jean Contou-Carrere, Yves Broca.
438 � Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme Magali Girot-Pacault.

Temps total : 04’51’’80

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey Théo
CHEVILLARD, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (7 coups, 2ème infraction).

97 3096 GRAND CROSS DE PAU REVERDY (PRIX
GASTON DE BATAILLE)
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(L.)

6.300 m

75 000 � (36 000, 18 000, 10 500, 7 125, 3 375) - dotation France Galop.

CHALLENGE CRYSTAL CUP

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, ayant reçu 12.000 en steeple-
chases (victoires et places). Poids : 68 k.

Uroquois, h, b, 11 ans, (AQ), par Passing Sale et Iroquoise II
(Dom Pasquini), 68 k, Mme Magalen Bryant (A de Chitray),
D Cottin (s)

1

51 1 Parc Monceau, h, b, 8 ans, par Trempolino USA et Where Is
Fleur (Exit To Nowhere USA), 68 k, Mme Patrick Papot
(T Beaurain), P Quinton (s)

2
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32 1 Saying Again, h, bf, 13 ans, (AQ), par Califet et Debandade
(Le Pontet), 68 k, Mme Ottavia Roffi-Urano (S Paillard),
AS Pacault (s)

3

Bucefal, h, b, 8 ans, (AQ), par Pistolero (IRE) et Miryade (Franc
Bleu Argent USA), 68 k, Georges Lacombe (C Lefebvre),
GAB Leenders

4

Baldaquin, h, b, 8 ans, (AQ), par Shaanmer (IRE) et Kandy Ball
(Video Rock), 68 k, Ecurie Jean-Michel Carrie (J Plouganou),
AS Pacault (s)

5

58 1 Carlota Roque, f, 7 ans, 66 k, Ecurie des Dunes (K Dubourg),
P Quinton (s)

6

51 2 Carefree, h, 7 ans, (AQ), 68 k, Ecurie Mirande (P Blot), Mme
I Pacault

7

51 Chicname De Cotte, h, 7 ans, (AQ), 68 k, Mme P Papot (F de
Giles), P Quinton (s)

8

51 4 Uniment, h, 11 ans, (AQ), 68 k, �, E Leray (s) (W Denuault),
E Leray (s)

arr

9 partants ; 17 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 480 �

3 long, 3 long, 2,5 long, 10 long, 1/2 long 3/4, 17 long, loin.

36 000 � - 18 000 � - 10 500 � - 7 125 � - 3 375 �

Primes aux éleveurs :

5 400 � Mme Magalen Bryant, Mme Philippe Cottin.
2 700 � Pascal Beraud, Bernard Beraud.
1 575 � Guy Cherel, Emmanuel Cherel.
1 068 � Georges Lacombe.

506 � Jacques Cypres, Laurent Couetil.

Temps total : 08’24’’90

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

98 3092 132EME GRANDE COURSE DE HAIES DE PAU
(PRIX MAX DE GINESTET)
(Haies)
(L.)

4.100 m

75 000 � (36 000, 18 000, 10 500, 7 125, 3 375) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et
au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées jusqu’à concurrence de 5 k. pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 22.000
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par 48.000 du 1er juillet
2017 inclus au 31 décembre 2017 inclus.

66 1 Forthing, h, al, 8 ans, par Barastraight (GB) et Something Fine
(Baby Turk IRE), 68 k, �, Mme Magalen Bryant (G Re),
D Cottin (s)

1

Le Rocher, h, b, 9 ans, par Saint Des Saints et Belle Du Roi
[Adieu Au Roi (IRE)], 70 k, J. White/mme A. Underhill (A de
Chitray), NSL Williams

2

52 1 Polipa, h, b, 13 ans, par Poliglote (GB) et Pasgentry (Passing
Sale), 69 k, �, Mme Flore Evain (T Beaurain), Mme I Pacault

3

52 4 All Together, h, ac, 8 ans, par Zambezi Sun GB et Mareha IRE
(Cadeaux Genereux GB), 69 k, Mme Zorka Wentworth
(J Plouganou), D Cottin (s)

4

60 1 Carriacou, h, bf, 7 ans, par Califet et Medanik (Medaaly GB),
68 k, Ecurie Mirande (S Paillard), Mme I Pacault

5

52 3 Fauburg Rosetgri, h, 7 ans, 69 k, S Munir (C Lefebvre),
GAB Leenders

6

60 4 Straying IRE, h, 6 ans, 68 k, Mme E Collinson (S Carrere),
Mme E Collinson

arr

9 2 Argentier, h, 9 ans, 71 k, D Dugast (K Nabet), E Leray (s) tbé

8 partants ; 17 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 592 �

6 long, 2,5 long, 2 long, tête, 18 long.

36 000 � - 18 000 � - 10 500 � - 7 125 � - 3 375 �

Primes aux éleveurs :

5 400 � Mlle Ingrid Desagnat.
2 700 � Mme Sylvie Ringler, Roger Frieh.
1 068 � Maurice Hassan.

506 � Haras de Mirande.

Temps total : 05’11’’80

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

99 3095 PRIX GASTON PHOEBUS
(Steeple-Chase)

4.700 m

45 000 � (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu
une allocation de 48.000 en steeple-chases. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et
au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 18.000 depuis le 1er janvier de
l’année dernière inclus et par 38.000 du 1er juillet 2017 inclus au 31 décembre
2017 inclus.

52 2 Winneyev, h, b, 8 ans, par Goldneyev USA et Lady Chine
(Volochine IRE), 68 k, Ecurie Mirande (S Paillard), Mme I Pacault

1

66 4 Amirande, h, b, 9 ans, (AQ), par Astarabad USA et Furie De
Carmont (Carmont), 71 k, Mme Patrick Papot (A de Chitray),
Mme I Pacault

2

66 3 Arlequin D’Allier, h, b, 9 ans, par Voix Du Nord et Miss Akarad
[Akarad (FR)], 69 k, Yves Maupoil (F de Giles), E Clayeux (s)

3

16 4 Crack Math, h, al, 7 ans, (AQ), par Vendangeur (IRE) et
Pegase Des Roses (Bulington), 68 k (66 k), Mme Pascale
Bouteyre-Boyer (M Camus), A Boisbrunet (s)

4

Celtino, h, b, 8 ans, par Doctor Dino et Celtic Air
(Kaldounevees), 71 k, �, Mme Henri Devin (A Moriceau),
D Bressou

5

10 3 Shakapon, h, 7 ans, 71 k, S Munir (K Nabet), F Nicolle arr

52 Buiseness Sivola, h, 8 ans, 69 k, S Munir (T Beaurain),
D Bressou

arr

7 partants ; 22 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 463 �

20 long, 3/4 long, encolure, courte encolure.

21 600 � - 10 800 � - 6 300 � - 4 275 � - 2 025 �

Primes aux éleveurs :

3 240 � Haras de Mirande, Mme Magali Girot-Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme
Alice Evain.

1 620 � Haras de Mirande.
945 � Yves Maupoil.
641 � Mme Pascale Bouteyre-Boyer.
303 � Mme Henri Devin.

Temps total : 06’02’’40

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

Le jockey Damien MESCAM s’étant accidenté dans le Prix de l’Association
des PP, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre
AMIRANDE par le jockey Alain de CHITRAY.

Le jockey Thomas GUEGUEN s’étant accidenté dans le Prix Antoine
Palaminy, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre
SHAKAPON par le jockey Kevin NABET.

A l’issue de la course, après avoir entendu en leurs explications les jockeys
Maxime CAMUS et Felix de GILES, les Commissaires les ont respectivement
sanctionnés par une amende de 75 euros (8 coups, 1ère infraction) et par
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour (7 coups, 2ème
infraction) pour avoir fait un usage manifestement abusif de leur cravache.

PAU
0539 036 Mardi 5 février 2019

Terrain LOURD

� ������� ����
PAUCommissaires de courses : Olivier de La GAROULLAYE -

Jacques CAMY - Jean-Pierre CAPITAINE - Patrick SABAROTS

100 3100 PRIX WILLIAM KNAPP THORN
(Steeple-Chase)

3.900 m

33 000 � (15 840, 7 920, 4 620, 3 135, 1 485) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, été
classé dans les deux premiers d’une course de dotation totale de 30.000.
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 3.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

15 1 Campinas SWI, h, b, 4 ans, par Pastorius GER et Cresta SWI
(Blue Canari), 69 k, Gregory Vayre (C Lefebvre), GAB Leenders

1

59 Amour Du Mathan, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et
Swahilie Du Mathan (Turgeon USA), 65 k (64 k), Jean-Marie
Baradeau (P Dubourg), A Chaille-Chaille

2

75 3 Merlevenez, f, bf, 4 ans, par Whipper USA et Misan GB (Marju
IRE), 67 k (66 k), Jean de Cheffontaines (A Ruiz Gonzalez),
A Watrigant (s)

3

81 3 Jeannot L’As, h, b, 4 ans, par Davidoff GER et Jeanne D’As
(Rasi Brasak GB), 67 k (64 k), Rachid Fahmane (F Mouraret de
Vita), J Ortet (s)

4

75 Reine De Salan, f, gr, 4 ans, par Walk In The Park IRE et Billie
De Salan (Robin Des Pres), 65 k, Pierre Lhoste (E Bureller),
J Ortet (s)

5

5 partants ; 14 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 227 �

9 long, 2,5 long, loin, loin.

15 840 � - 7 920 � - 4 620 � - 3 135 � - 1 485 �

Primes aux éleveurs :

2 376 � Stall Sohrenhof, prime non attribuée.
1 188 � Jean-Marie Baradeau.

693 � Jean de Cheffontaines.
470 � Hugues Van Haaren, Edgar Van Haaren.
222 � Andre Artus.

Temps total : 05’03’’50

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey Pierre
DUBOURG en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage manifestement de
sa cravache (2ème inf - 8 cps).

Mardi 5 février 2019
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101 3098 PRIX DU TURSAN
(Haies. - Anglo-arabes)

3.500 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, anglo-arabes, inscrits
au stud-book anglo-arabes, nés et élévés en France, comptant au moins 12,5
% de sang arabe. Poids : 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses en obstacles (victoires et places) : 1 k. par 5.000. Les
chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k.1/2 ; 25%,
3 k. ; 37,5%, 6 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

48 2 Le France Aa, m, bf, 4 ans, (AC), par Vertigineux et France Du
Pecos (Rosy Fast), 70 k (68 k), Ecurie Couderc (A Ruiz
Gonzalez), D Guillemin (s)

1

Fox Trot Delmar Aa, h, bf, 4 ans, (AC), par Kap Rock et
Operette De Brejoux (Zeffir), 69 k (66 k), �, Mme Francis
Montauban (AD Fouchet), G Macaire (s)

2

48 Hevea De Pompadour Aa, f, al, 4 ans, (AA), par Vespone
IRE et Histoire Olympique (Dan Music), 63 k, Alain d’ Argentre
(J Nattiez), JP Daireaux

3

48 3 Reyen Aa, m, al, 4 ans, (AA), par Benevolo De Paban et
Basileia (Mediatik), 66 k, �, Richard Westerink (T Beaurain), Mlle
A Pelletant

4

Moon Ray Aa, f, b, 4 ans, (AC), par Benevolo De Paban et
Ankhsounamoon (Alesso USA), 66 k, Guy Bouchonnet (P Blot),
G Bouchonnet

5

Flint Du Pecos Aa, h, 4 ans, (AC), 73 k (71 k), Mme F
Montauban (Mlle N Desoutter), D Guillemin (s)

tbé

Frascati Lagarde Aa, h, 4 ans, (AA), 67 k, Ecurie Couderc
(E Bureller), D Guillemin (s)

tbé

7 partants ; 10 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 87 �

11 long, loin, 20 long, 5 long.

14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

2 160 � Yves Fremiot, Patrick Dufreche.
1 080 � Eliel Sensfelder.

630 � Haras National de Pompadour.
427 � Michel Destandau, Mme Nadia Quilichini.
202 � Guy Bouchonnet, Guillaume Gautret.

Temps total : 04’38’’40

102 3101 PRIX FRANCOIS MATHET
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.100 m

26 000 � (12 480, 6 240, 3 640, 2 470, 1 170) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans n’ayant, en courses à obstacles,
depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, ni gagné, ni reçu 10.000
(places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans, 68 k. Surcharges accumulées jusqu’à
concurrence de 6 k. pour les 5 ans pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 5.000 depuis le 1er janvier de l’année
dernière inclus et par 12.000 du 1er juillet 2017 inclus au 31 décembre 2017
inclus.

Les décharges prévues par l’article 104 du Code des Courses au Galop,
ne sont pas applicables dans ce prix.

63 1 Easysland, h, bf, 5 ans, (AQ), par Gentlewave (IRE) et Island
Du Frene (Useful), 71 k, Christopher John Edwards
(J Plouganou), D Cottin (s)

1

63 Frimeur, h, gr, 5 ans, par Spirit One et Pas Exclue (Stormy
River), 66 k, Denis Dugast (A Beaudoire), E Leray (s)

2

50 Follow Me Du Pecos Aa, h, b, 5 ans, (AC), par Chef De Clan
et Festive Du Pecos (Panoramic GB), 67 k, Ecurie Couderc (F de
Giles), E Clayeux (s)

3

63 3 Parc De Belleville, h, b, 5 ans, par Laverock IRE et Ghostly
Dance (Dansili GB), 69 k, Eric Lecoiffier (E Bureller), E Lecoiffier

4

6 3 Hanzie Des Hazards, f, b, 5 ans, par Anzillero GER et
Hasquine (Saint Preuil), 64 k (66 k), Teddy Windrif (T Beaurain),
P Quinton (s)

5

Irish Nonantais, h, 6 ans, 71 k, Scea Haras de Peyre (P Blot),
E Papon

6

6 partants ; 12 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 197 �

20 long, 5 long, 3,5 long, 30 long, loin.

12 480 � - 6 240 � - 3 640 � - 2 470 � - 1 170 �

Primes aux éleveurs :

1 872 � Mme Marinette Avril, Mlle Marie-Laure Labbe.
936 � Comte Herve de Talhouet-Roy, Ecurie Serval, Charles-Amedee de Clermont-

Tonnerre.
546 � Haras du Pecos.
370 � Jacques Beres.
175 � Mme Nicole Dambrine-Capelli, Joel Butin.

Temps total : 05’34’’10

103 3099 PRIX CHARLES WILLIAM BARTHOLOMEW
(Haies)

3.800 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er
décembre de l’année dernière inclus, couru trois fois en courses de haies à
Pau. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et

places) : 1 k. par 5.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par
10.000 du 1er juillet 2017 inclus au 31 décembre 2017 inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

45 5 Natagaima, f, b, 6 ans, par Authorized IRE et Whoopsie GB
(Unfuwain USA), 71 k, Roberto Cocheteux Tierno (T Beaurain),
X Thomas-Demeaulte (s)

1

Go For De Houelle, h, bf, 6 ans, par Saint Des Saints et
Inconciente (Kapgarde), 71 k (70 k), Franck Leblanc
(P Dubourg), A Chaille-Chaille

2

77 5 Telenomie, h, b, 12 ans, (AQ), par Bernebeau et Nasseseuse
(Assessor IRE), 68 k (67 k), Pedro Ventena Alves (A Ruiz
Gonzalez), P Ventena Alves

3

73 Maestro De La Vega, h, al, 7 ans, par Rashbag GB et Maria
De La Vega (Epervier Bleu GB), 68 k (64 k), Rachid Fahmane
(F Mouraret de Vita), J Ortet (s)

4

Dismoitout D’Oc Aa, h, np, 6 ans, (AC), par Full Of Gold et
Samarra D’Oc (Moon Madness GB), 68 k (66 k), Montzey (s)
(Mlle N Desoutter), B Montzey (s)

5

Le Matheysin, h, 8 ans, 68 k (65 k), L Mounier (A Beaudoire),
C Cheminaud

6

60 2 Fixe Le Kap, h, 7 ans, 70 k, S Munir (J Plouganou), D Cottin (s) arr

Ubac Des Places, h, 11 ans, (AC), 68 k, �, Ecurie Couderc
(B Fouchet), T de Lauriere

arr

Balkan Du Pecos, h, 8 ans, (AQ), 68 k, JM Lapoujade
(T Chevillard), F Nicolle

arr

70 4 Deaupamine, f, 6 ans, (AQ), 66 k (62 k), E Leray (s) (Mlle
C Lequien), E Leray (s)

arr

10 partants ; 39 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 972 �

Certf. vétérinaire : Ediboum.

6 long, 3 long, loin, 3,5 long, loin.

14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

2 160 � Thierry de la Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.
1 080 � Franck Leblanc.

427 � Haras de la Vega, Michel Miqueu.
202 � Jean-Manuel Charmes.

Temps total : 04’52’’30
Le hongre EDIBOUM a été déclaré non partant pour raisons vétérinaires.

Le jockey Pierre-Nizard FONTAN étant accidenté, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur le hongre MAESTRO DE LA VEGA par le
jockey Franck MOURARET DE VITA.

104 3097 PRIX CHRISTIAN MAHE
(Haies)

3.500 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à
obstacles, reçu 16.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 4.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

69 2 Kelmec, h, b, 4 ans, par Khalkevi IRE et Calychope (Indian
Rocket GB), 68 k (65 k), Mme Chantale Chenu (F Mouraret de
Vita), C Chenu (s)

1

80 Feu Follet Sivola, h, b, 4 ans, (AQ), par Martaline GB et Une
Par Une (Alberto Giacometti IRE), 67 k, Haras de Sivola (F de
Giles), E Clayeux (s)

2

47 1 Guadalcanal, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Alpe Doloise
[Marchand De Sable (USA)], 68 k (67 k), Mlle Alexandrine
Berger (P Dubourg), Mlle I Gallorini

3

33 Fil Conducteur, h, b, 4 ans, (AQ), par Racinger et Uluru
[Roman Saddle (IRE)], 67 k, Ecurie Cerdeval (C Lefebvre),
GAB Leenders

4

43 1 Mister Jo IRE, h, bf, 4 ans, par High Chaparral IRE et Zanzibar
Girl USA (Johannesburg USA), 70 k (67 k), Ecurie des Charmes
(A Zuliani), F Nicolle

5

33 5 Navarroi, h, 4 ans, 67 k, AR Blaxland (W Denuault), D Cottin (s) 6

69 Corcovado Bey, h, 4 ans, 67 k (63 k), P Chevillard
(N Terrassin), P Chevillard

7

First De Prairie, h, 4 ans, 67 k (64 k), Mme G Chenu
(J Agostini), C Chenu (s)

arr

69 Kosswale, h, 4 ans, 67 k (63 k), O Poirier (Mlle C Lequien),
E Leray (s)

arr

Miywalk, h, 4 ans, 67 k, JPJ Riviere (J Nattiez), T Lemer arr

10 partants ; 38 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 936 �

Certf. vétérinaire : Alaskan Boy, Operette Sacree.

12 long, 4 long, tête, 3,5 long, 3/4 long, 18 long.

14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

2 160 � Mme Chantale Chenu, Chenu (s).
1 080 � Herve Defretiere, Gilles Trapenard, Thomas Trapenard.

630 � Franck Leblanc, Mme Pauline Corty-Leblanc, Mathias Moncorge, Ecurie de
L’Empereur.

427 � Mme Michele Juhen-Cypres, Jacques Toulouse.
202 � Mme Renata Coleman, prime non attribuée.

Temps total : 04’34’’90
La pouliche OPERETTE SACREE a été déclarée non partante pour raisons
vétérinaires.

Mardi 5 février 2019
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MAURE-DE-BRETAGNE
0133 041 Dimanche 10 février 2019

Terrain LOURD
�� ������� ����MAURE-DE-BRETAGNECommissaires de courses : Michel CARRIER - Jean JAMIER -

Michel RAFFEGEAU - Gilles MARY

105 3149 PRIX COLONEL BARON DU TALHOUET
(Steeple-Chase)

4.200 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er
décembre de l’année dernière inclus, gagné un steeple-chase. Poids : 5
ans, 66 k., 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.000
cette année et par 2.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

2 3 Channel Baie, f, b, 7 ans, par Crillon et Jade Rheinberg GER
(Platini GER), 69 k (66 k), Joel-Jean Hamon (A Coupu),
Y Fertillet (s)

1

74 Her Breiz, f, b, 7 ans, par Sunday Break JPN et Sainte Bretonne
(Saint Des Saints), 66 k (62 k), Leray (s) (T Vabois), E Leray (s)

2

Ahelia, f, bf, 9 ans, par My Risk et Bleu D’Azur [Lost World
(IRE)], 68 k, Rene Petit (R Le Stang), XL Le Stang

3

Petrus Du Berlais, h, gr, 7 ans, par Poliglote (GB) et Psychee
Du Berlais (Saint Preuil), 68 k, Jean-Pierre Vanden Heede (Mr
B Le Clerc), A Le Clerc (s)

4

Twirling, h, b, 7 ans, par Della Francesca USA et Rose Blue
(Art Bleu GB), 70 k (69 k), Serge Hamon (A Orain), S Hamon

5

2 Buen Star, h, 6 ans, 68 k (65 k), Mme C Metayer
(N.W O’Driscoll), Y Fertillet (s)

6

Cannyon, h, 7 ans, (AQ), 73 k (70 k), P Lamotte D’Argy
(B Berenguer), R Marcel

7

Diable City, h, 6 ans, 69 k, F Derval (A Lotout), B Lefevre 8

Djin De La Roque, h, 6 ans, 70 k, J Zuliani (D Delalande),
J Zuliani

9

31 7 Antiseptique, f, 9 ans, 72 k (71 k), T Lambrouin (A Merienne),
J Merienne

arr

Djac De Larchamp, h, 6 ans, 71 k (67 k), �, F Hayeres (s)
(Mlle M Dezoteux), F Hayeres (s)

arr

Vanope, f, 10 ans, (AQ), 71 k (68 k), PH Nicolas (A Baudoin-
Boin), PH Nicolas

arr

Mister Survivor, h, 6 ans, 68 k, Ecurie Pegase (Y Kondoki),
R Chatel (s)

arr

Pas Cousquet, f, 8 ans, 66 k, JP Wattelle (R Julliot), Mme
ML Oget

arr

14 partants ; 63 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 713 �

Eng. sup. : Ahelia

Chev. élim. : Bella Bourgeoise, Absteme, Comete Baie, Secret Storm, Mister
Emily, Well Done D’Oc, Clique Adroite, Bellissimo Smart.

15 long, 4 long, 13 long, 1 long, 8 long, 3/4 long, 8,5 long, 16 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Andre-Jean Belloir, Fertillet (s), Joel-Jean Hamon.
468 � S.c.e.a. des Prairies, Didier Guyot.
273 � Suc. Raymond Cletienne.
185 � Jean-Marc Lucas.

87 � Serge Hamon, Mme Chantal Hamon.

Temps total : 05’34’’96

106 3150 PRIX DES BRUYERES
(Steeple-Chase. - A réclamer)

4.200 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
6.000 avec prix de réclamation supérieurs de 1.000 en 1.000. Poids : 5 ans,
67 k. ; 6 ans et au-dessus : 69 k. Surcharges accumulées pour les prix de
réclamation supérieurs à 6.000 : 1 k. par 1.000. En outre, les chevaux ayant,
en steeple-chases, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, reçu
une allocation de 5.000 porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

2 2 Indianeyev, h, b, 10 ans, par Domedriver (IRE) et Dragonada
USA (Nureyev USA), 71 k (68 k), (8.000), �, Ecurie de la Verte
Vallee (B Berenguer), S Foucher

1

Big Turtie, f, bf, 7 ans, par Buck’s Boum et Creme Veloutee
(IRE) (Law Society USA), 67 k (68 k), (6.000), �, Jean Michel
(JC Gagnon), J Planque (s)

2

2 Uno Baie, h, b, 11 ans, (AQ), par Pistolero (IRE) et Ilari Du
Missellot (Brezzo), 70 k (67 k), (7.000), Fertillet (s) (A Coupu),
Y Fertillet (s)

3

Krack D’Ici, h, b, 7 ans, par Laverock IRE et Ladykish (Comte
Du Bourg), 69 k, (6.000), �, Mlle Francoise Busson (Mr B Le
Clerc), A Le Clerc (s)

4

77 Ucelo Du Mee, h, b, 11 ans, (AQ), par Snow Cap et British
Nellerie (Le Pontet), 71 k (67 k), (8.000), Leray (s) (T Vabois),
E Leray (s)

5

77 Delir Absolu, h, 6 ans, (AQ), 73 k (70 k), (10.000), Scea des
Collines (A Gautron), E Riou

6

El Pampa King, h, 5 ans, 69 k (66 k), (8.000), Ecurie de la
Colmine (N.W O’Driscoll), PJ Fertillet

7

77 Kapko, h, 8 ans, 71 k (67 k), (8.000), J Marion (s) (M Guilleux),
J Marion (s)

8

Buickor, h, 8 ans, (AQ), 72 k (69 k), (9.000), GER Lecomte
(A Baudoin-Boin), GER Lecomte

arr

Jardin D’Erevan, h, 10 ans, 70 k, (7.000), �, Y Le Courtois
(D Delalande), Y Le Courtois

arr

Alcinger, h, 7 ans, 69 k, (6.000), D Huyck (C Couillaud),
PJ Fertillet

arr

Einulty, f, 8 ans, 69 k, (8.000), S Seignoux (Y Kondoki), Mme
V Seignoux

arr

Honri A La Motte, f, 6 ans, 67 k, (6.000), W Menuet (s)
(T Henderson), W Menuet (s)

arr

78 Elymane, f, 5 ans, (AQ), 65 k (64 k), (6.000), W Menuet (s)
(A Orain), W Menuet (s)

arr

14 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 215 �

Chev. élim. : Ballinstown, Vayant D’Arzembouy, Goldio.

Chev. retir. : Cash Game.

.

4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

360 � Daniel Korniak, Mme Christelle Rouchvarger.
142 � Marcel Benavides, Franck Benavides.

Indianeyev, réclamé 8.600,00 � par son propriétaire.

Temps total : 05’42’’28

107 3147 PRIX DU BOIS BASSET
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

3.800 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
Pur sang, n’ayant pas couru en steeple-chase. Poids : 67 k.

Filoche Bouloise, f, np, 4 ans, (AQ), par Cokoriko et La
Bouloise (Sleeping Car), 65 k, Vincent Le Roy (C Couillaud),
PJ Fertillet

1

Foniqui, h, b, 4 ans, (AQ), par Tonitruant USA et Quidole
(Nashamaa IRE), 67 k, Serge Foucher (MA Dragon), S Foucher

2

Frapgarde, f, ab, 4 ans, (AQ), par Kapgarde et Ovive (Brier
Creek USA), 65 k (62 k), Frederic Rault (A Coupu), P Quinton (s)

3

34 Free Allen, f, gr, 4 ans, (AQ), par Lord Du Sud et Quismaelle
(Saint Des Saints), 65 k (64 k), Bruno Vagne (P Dubourg),
PH Peltier

4

80 Fatale, f, b, 4 ans, (AQ), par Konig Turf GER et Apaisante (Epalo
GER), 65 k (64 k), Marion (s) (A Orain), J Marion (s)

5

80 Funny Stars, f, 4 ans, (AQ), 65 k (67 k), T Boivin (L Solignac),
T Boivin

6

Fonce Bernard, h, 4 ans, (AQ), 67 k, Mlle L Seurin (O Jouin),
T Jouin

7

Fast Mare, h, 4 ans, (AQ), 67 k, Mme M Peltier (R Julliot),
P Journiac

8

Flash D’Allier, h, 4 ans, (AQ), 67 k (66 k), D Giteau
(V Bernard), B Lefevre

arr

Foly’s Bach, f, 4 ans, (AQ), 65 k, D Cadot (s) (A Rousse),
D Cadot (s)

arr

10 partants ; 14 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 44 �

13 long, courte encolure, 8 long, 2,5 long, 12 long, loin, 2 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Jean-Paul Ninck, Olivier Ninck, Franck Ninck.
468 � Jean-Louis Mangeard, Mme Annie Mangeard.
273 � E.a.r.l. Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.
185 � Bruno Vagne, Andre Vagne.
87 � Haras de Mirande.

Temps total : 04’58’’27

Le jockey Ludovic SOLIGNAC a été sanctionné d’une amende de 100 euros
pour avoir dépassé de plus d’un kilo le poids déclaré.

108 3148 PRIX AL CAPONE
(Steeple-Chase)

3.800 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant jamais gagné en steeple-chase. Poids :
66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à
obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 2.000 l’année
dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

ANNULEE, REPORTEE AU 17/02/2019 A MACHECOUL

Le jockey Yohan KONDOKI a été sanctionné d’une amende de 100 euros
pour avoir dépassé de plus d’un kilo le poids déclaré.

Dans ce prix “AL CAPONE”, suite à la chute du franchissement d’un obstacle,
du jockey Jules HALLET, les Commissaires ont neutralisé l’épreuve, celui-ci
étant resté au sol à un endroit où les chevaux devaient repasser, les
concurrents ayant parcouru les 3/4 du parcours.

L’épreuve a été annulée.

Dimanche 10 février 2019
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�� ������� ����ANGERSCommissaires de courses : Frédéric MUNET -
Emmanuel CHEVALIER DU FAU - Théophile MELOU -

Hervé ROBERT

109 3106 PRIX DU CHATEAU DU ROI DE POLOGNE
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

3.800 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, n’ayant pas, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus,
en steeple-chase, reçu une allocation de 10.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 3.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Fautilunedenuo, f, bf, 4 ans, (AQ), par Spirit One et Ucocotte
(Califet), 67 k, Denuault (s) (MA Dragon), G Denuault (s)

1

Furax, h, gr, 4 ans, (AQ), par Martaline GB et Veleha (Saint Des
Saints), 68 k, Mme Magalen Bryant (J Reveley), PH Peltier

2

41 4 Flavius, h, np, 4 ans, (AQ), par Saint Des Saints et Rapide
(Assessor IRE), 68 k (65 k), Mme Patrick Papot (A Coupu),
P Quinton (s)

3

Fameck, h, b, 4 ans, (AQ), par Della Francesca USA et
Verbania (Kapgarde), 67 k, Pierre J. Fertillet (C Couillaud),
PJ Fertillet

4

Frisco, h, b, 4 ans, (AQ), par Cokoriko et Venuse Noire
[Fragrant Mix (IRE)], 67 k (66 k), Olivier Trinquet (B Meme),
S Dehez (s)

5

80 3 Feret, h, 4 ans, (AQ), 67 k, Justeau (W Denuault), PH Peltier tbé

83 Flectra, f, 4 ans, (AQ), 65 k (651/2 k), C Lemarie (F de Giles),
P Quinton (s)

tbé

7 partants ; 18 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 285 �

8 long, loin, 8 long, loin.

14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

2 160 � Guy Denuault, Mlle Laetitia Denuault, Maxime Denuault, Mme Liliane Denuault.
1 080 � Pierre de Maleissye Melun.

630 � Michel Parreau-Delhote.
427 � Suc. Paul de Legge.
202 � E.a.r.l. Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.

Temps total : 05’03’’47

A l’issue de la course, les Commissaires, qui ont constaté que le hongre
FLAVIUS avait couru et pris la troisième place du Prix du Chateau du Roi de
Pologne sans ses eillères australiennes, ont décidé de maintenir l’ordre
d’arrivée de la course, considérant que l’article 139 du Code des Courses au
Galop ne prévoit pas le distancement d’un cheval qui court non muni de cet
artifice. Par ailleurs, les Commissaires ont entendu en ses explications le
représentant de l’entraîneur Patrice QUINTON afin de connaitre les raisons
pour lesquelles le hongre FLAVIUS avait couru sans eillères australiennes.
L’intéressé a déclaré qu’il s’agissait d’un oubli involontaire de sa part. Les
Commissaires ont enregistré ces explications et ont sanctionné l’entraîneur
Patrice QUINTON par une amende de 400 euros pour l’inobservation du port
des eillères australiennes, alors qu’il avait déclaré le hongre FLAVIUS comme
devant en être muni.

110 3107 PRIX DE MONPEZAT
(Steeple-Chase)

3.700 m

28 000 � (13 440, 6 720, 3 920, 2 660, 1 260) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant en courses à obstacles, depuis le 1er
décembre de l’année dernière inclus, ni gagné, ni reçu 12.000 (places).
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 4.000 depuis le 1er janvier de l’année
dernière inclus et 8.000 du 1er juillet 2017 inclus au 31 décembre 2017 inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Espoir Du Grillon, h, b, 5 ans, par Maresca Sorrento et Delle
Azahar (Martaline GB), 67 k, Philippe Peltier (O Jouin), PH Peltier

1

40 3 Comme Maman, f, ab, 5 ans, par Ballingarry IRE et Merci Pierji
(Kotky Bleu), 66 k, Ecurie Cap Orne (A de Chitray), D Sourdeau
de Beauregard (s)

2

Transcendance, f, bf, 5 ans, par Timos GER et Taffetas [Nikos
(GB)], 66 k, Jean-Paul Moutafian (T Beaurain), P Journiac

3

Prettyblue, f, b, 5 ans, par Anabaa Blue (GB) et Prettyclara
(Take Risks), 65 k (64 k), Mathieu Lochin (A Orain), J Marion (s)

4

Selfie, f, al, 5 ans, par Muhtathir GB et Bonne Journee (Great
Journey JPN), 65 k, Ecur ie Muserol le (C Lefebvre),
E&G Leenders (s)

5

Fragandor Rosetgri, h, 5 ans, 67 k (64 k), G Dumont
(T Vabois), G Dumont

6

Eronimo, h, 5 ans, (AQ), 69 k, �, J Planque (s) (J Charron),
J Planque (s)

7

65 4 Monte Gordo, h, 5 ans, 68 k, Hyperion Sarl (F de Giles),
E Clayeux (s)

8

Frostinator, h, 5 ans, 67 k, J Jouin (D Gallon), J Jouin arr

38 3 Tino Roli, h, 5 ans, 67 k (66 k), G Filleul (P Dubourg), A Chaille-
Chaille

tbé

10 partants ; 36 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 873 �

Sans motif : En Temps Voulu.

2,5 long, 8 long, 10 long, 1,5 long, 15 long, 6 long, loin.

13 440 � - 6 720 � - 3 920 � - 2 660 � - 1 260 �

Primes aux éleveurs :

2 016 � Mme Rolande Flon, Yves Flon.
1 008 � Mme Celine Sirven-Gualde.

588 � Derek Bloodstock.
399 � Mme Marinette Avril.
189 � Bruno Camus-Denais, Mme Helen Barbe, Boutin (s).

Temps total : 05’03’’89

111 3108 PRIX DU PARC DE LA GARENNE
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.800 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
7.000 au maximum pour 13.000 avec prix de réclamation intermédiaires de
2.000 en 2.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Surcharges
accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 7.000.
En outre, tout gagnant, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus,
d’une course à obstacles portera 2 k. ; de plusieurs courses à obstacles, 4 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

77 2 Asdesmar, h, bf, 9 ans, (AQ), par Khalkevi IRE et Passemare
(Useful), 72 k (69 k), (13.000), �, Mme Victor Blot (A Beaudoire),
E Leray (s)

1

77 Sacha Green, h, gr, 6 ans, par Barastraight (GB) et Sara Rose
(Visionary), 72 k, (13.000), �, Charles Chevreux (T Henderson),
W Menuet (s)

2

31 4 Grandgarde, h, bf, 6 ans, par Al Namix et Grande Cavale
(Ballingarry IRE), 72 k (68 k), (13.000), Ecurie Maulepaire
(M Viel), L Viel (s)

3

Brin De Cotte, h, al, 8 ans, par Nickname et Surprise De Cotte
(Agent Bleu), 72 k (69 k), (13.000), Jean-Paul Gasnier
(A Rousse), JP Gasnier

4

Ahquecoucou, h, b, 9 ans, par Nickname et Koolanooga GER
(Protektor GER), 72 k (69 k), (13.000), Comte Antoine-Audoin
Maggiar (M Androuin), A Couetil (s)

5

77 Fayas, h, 8 ans, 72 k (69 k), (13.000), Mme P Papot (A Coupu),
P Quinton (s)

6

70 3 Curly D’Authie, h, 7 ans, (AQ), 72 k (68 k), (13.000), Ecurie
Jean-Michel Carrie (T Andrieux), AS Pacault (s)

7

Blootender, h, 12 ans, 69 k, (7.000), P Van Der Linden (R Le
Stang), XL Le Stang

8

Ptiturf, h, 6 ans, 70 k (67 k), (9.000), MARC Benoit
(B Berenguer), R Chatel (s)

9

70 5 Deexos D’Arree, h, 7 ans, 71 k (681/2 k), (11.000), R Bertin
(P Moreau), R Bertin

arr

Lion Toto, h, 6 ans, 70 k (67 k), (9.000), A Chayrigues
(A Pageot), A Chayrigues

arr

Eclair Delarogerie, h, 7 ans, 70 k (69 k), (9.000), Y Lemonnier
(A Orain), Y Lemonnier

arr

Derive, h, 6 ans, 69 k (65 k), (7.000), S Foucher (Mlle
M Dezoteux), S Foucher

arr

70 Get Up, h, 6 ans, 69 k, (7.000), XL Le Stang (P Lucas), XL Le
Stang

arr

Beryl Baie, h, 8 ans, 71 k (68 k), (11.000), PJ Fertillet
(N.W O’Driscoll), PJ Fertillet

tbé

Sahira De Beaumont, h, 11 ans, 70 k, (9.000), JP Vanden
Heede (A Merienne), J Marion (s)

tbé

16 partants ; 44 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 412 �

Chev. élim. : Done Real, Cigi.

Chev. retir. : Dom Kaki, Sunday Royal, Vatohio.

8 long, 10 long, 2,5 long, 2,5 long, 2,5 long, 8 long, 15 long, loin.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Charles-Edouard Walsh de Serrant.
648 � Charles Chevreux.
378 � Ecurie Maulepaire.
256 � Georges Richardot, Mme Agnes Geoffroy.
121 � Comte Antoine-Audoin Maggiar.

Brin De Cotte, réclamé 13.712,00 � par son propriétaire.

Asdesmar, réclamé 14.100,00 � par son propriétaire.

Temps total : 05’02’’72

112 3102 PRIX SAINT-GEORGES
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.400 m

26 000 � (12 480, 6 240, 3 640, 2 470, 1 170) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas reçu 6.000 en courses
de haies (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Fellow Mag, h, bf, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et Rose
Indienne (Epervier Bleu GB), 66 k, Comte Antoine-Audoin
Maggiar (A Poirier), A Couetil (s)

1
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Crazy Boy, h, bf, 4 ans, par Chichi Creasy et Valnaan [Adnaan
(IRE)], 66 k, Daniel Lassaussaye (B Meme), G Lassaussaye

2

Fasanour, h, b, 4 ans, par Konig Turf GER et Vasanour
(Valanour IRE), 66 k, Pascal Journiac (R Julliot), P Journiac

3

69 I Dream, h, al, 4 ans, par Dream Well et Inaya [Majorien (GB)],
66 k, William Daniel Macdonald (T Henderson), AS Pacault (s)

4

69 Kanabaa One, h, af, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) et Little One
[Nombre Premier (GB)], 66 k, Arnaud Chaille-Chaille
(JC Gagnon), A Chaille-Chaille

5

Urbok, h, 4 ans, 66 k, �, M Darchy (F de Giles), W Menuet (s) 6

Always To Win, h, 4 ans, 66 k (65 k), H Paysan (A Auchere),
N Paysan

7

Monsieur Honore, h, 4 ans, 66 k (65 k), Ecurie Pegase
(A Orain), W Menuet (s)

8

Golden Dario, h, 4 ans, 67 k, Scea Ecurie Bader (A Merienne),
Mlle S Delaroche

arr

Kapios, h, 4 ans, 67 k, Mme A Moreau (A Lotout), B Lefevre arr

Un Plus, h, 4 ans, 66 k (63 k), Scea Ecurie Bader (T Danjou),
Mlle S Delaroche

arr

Bopolo, m, 4 ans, 66 k (631/2 k), J Hodiesne (A Baudoin-Boin),
P Leblanc

arr

Authority, h, 4 ans, 66 k (62 k), �, Mme P Papot
(B Berenguer), D Bressou

arr

Milord De Carcouet, h, 4 ans, 66 k (63 k), JP Gillet
(T Dupouy-Bataille), F Foucher

tbé

Goldinox (IRE), h, 4 ans, 66 k (65 k), F Hassine (V Bernard),
F Hassine

tbé

15 partants ; 41 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 1 016 �

Sans motif : Shaktiman (IRE).

Chev. élim. : Paris D’Auteuil, Carlito’s Way.

4 long, 1,5 long, 8 long, 10 long, 5 long, 3 long, 2,5 long.

12 480 � - 6 240 � - 3 640 � - 2 470 � - 1 170 �

Primes aux éleveurs :

1 872 � Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, Aristide
Maggiar.

936 � Earl Casa Blancaise.
546 � Eric Prezelin.
370 � Earl de Cordelles, Earl La Dariole.
175 � Cedric Verry.

Temps total : 04’23’’23
Le jockey Wilfrid DENUAULT, tombé dans le Prix du Chateau du Roi de
Pologne, ne pouvant se remettre en selle, les Commissaires ont autorisé son
remplacement par le jockey Baptiste MEME sur le hongre CRAZY BOY.

113 3103 PRIX ROGER CROSSOUARD
(Haies. - Femelles)

3.400 m

26 000 � (12 480, 6 240, 3 640, 2 470, 1 170) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 6.000 en courses de haies
(victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

27 Ad Acta GER, f, b, 4 ans, par Wiener Walzer GER et Aspidistra
GER (Hernando), 68 k (65 k), Ecurie Azur Racing (A Coupu),
Y Fertillet (s)

1

59 4 Tresse, f, al, 4 ans, par Kapgarde et Katria GER (Protektor
GER), 68 k, �, Dominique Bressou (A Moriceau), D Bressou

2

Benidorm, f, bf, 4 ans, par Spider Flight et Benina (Roli Abi),
66 k (65 k), Patrick Fellous (P Dubourg), A Chaille-Chaille

3

Sainte Du Brizais, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Diane Du
Brizais (Trempolino USA), 66 k (661/2 k), Haras de Magouet
(JC Gagnon), A Chaille-Chaille

4

Lady Lises, f, bf, 4 ans, par Kapgarde et Vega Esqua (Dream
Well), 66 k, Xavier Lippens (O Jouin), PH Peltier

5

Love Story, f, 4 ans, 67 k (63 k), Mlle L Lequien (Mlle
C Lequien), Mlle L Lequien

6

Lost Paradise, f, 4 ans, 66 k (62 k), Ecurie Palos de Moguer
(B Berenguer), D Bressou

7

Ever Love, f, 4 ans, 66 k, R Luce (MO Belley), J Boisnard (s) 8

Palm De Bellouet, f, 4 ans, 66 k (65 k), AA Neveu (V Bernard),
B Lefevre

9

Argendor, f, 4 ans, 66 k (67 k), R Monnier (Y Kondoki), A Le
Clerc (s)

10

64 No Idea No Name, f, 4 ans, 66 k, B Bouvery (J Charron),
D Sourdeau de Beauregard (s)

–

Divinesri, f, 4 ans, 66 k, F Chopin (L Solignac), F Chopin arr

Dino Vireenne, f, 4 ans, 66 k, P Journiac (R Julliot), P Journiac arr

Zambaline Baz, f, 4 ans, 66 k (63 k), J Le Prieur (T Danjou),
G Mousnier

arr

Holy Ruler, f, 4 ans, 66 k (67 k), A Decrion (G Re), J Bertran
de Balanda (s)

r.p

Fun Du Lemo, f, 4 ans, (AQ), 66 k, M Le Floch (C Lefebvre),
GAB Leenders

tbé

16 partants ; 51 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 777 �

Chev. élim. : Fitness Smart, Baby Turf, Plate Bande, Missa Est, Fleur De La
Roque, Chopemoi, Fee Du Quartier.

3 long, 6 long, 2 long, encolure, 2,5 long, 4 long, 2,5 long, loin, 8 long.

12 480 � - 6 240 � - 3 640 � - 2 470 � - 1 170 �

Primes aux éleveurs :

1 872 � Gestut Schlenderhan, prime non attribuée.
936 � Palmyr Racing, Jackie Robin.
546 � Patrick Boiteau, Patrick Fellous.
370 � Haras de Magouet.
175 � Le Jardin des Salines.

Temps total : 04’23’’90

A l’issue de la course, après avoir entendu le représentant de l’entraîneur
Jehan BERTRAN DE BALANDA sur le comportement de la pouliche HOLY
RULER qui a renoncé de s’élancer pour la quatrième fois (3ème récidive), les
Commissaires lui ont indiqué qu’ils transmettaient désormais le dossier aux
Commissaires de France Galop.

114 3104 PRIX DE L’ILE DE BEHUART
(Haies)

3.800 m

26 000 � (12 480, 6 240, 3 640, 2 470, 1 170) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année
dernière inclus, en courses à obstacles, reçu 20.000 (victoires et places).
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses
de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 5.000 l’année
dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Edylan, m, b, 5 ans, par Slickly et Emelda GER (Dashing Blade
GB), 70 k, �, Couetil Elevage (A Poirier), A Couetil (s)

1

Golden Val, h, b, 5 ans, par Valanour IRE et Foldor (Panoramic
GB), 67 k, Xavier Libbrecht (C Lefebvre), B Letourneux

2

Euclide D’Emra, h, bf, 5 ans, par Kandidate GB et Nampala
IRE (Alhaarth IRE), 68 k, Bruno Deniel (J Charron), B Deniel

3

40 Eris, f, al, 5 ans, (AQ), par Kapgarde et Belisama (Mansonnien),
68 k, �, Emile Thebault (A de Chitray), D Sourdeau de
Beauregard (s)

4

22 Echo Baie, h, bf, 5 ans, par Crillon et Reine Quest (IRE)
(Rainbow Quest USA), 67 k, Mlle Michele Tessier (C Couillaud),
Y Fertillet (s)

5

Elysium Des Bois, h, 5 ans, (AQ), 68 k (64 k), C Hautbois
(A Coupu), J Planque (s)

arr

Julianos, h, 5 ans, 68 k, S Seignoux (Y Kondoki), Mme
V Seignoux

arr

Mr Renegade, h, 5 ans, 67 k (64 k), Mlle C Carrara
(B Berenguer), Mlle C Carrara

arr

Eaquis De Bel Air, h, 5 ans, (AQ), 67 k, D Lassaussaye
(A Baudoin-Boin), G Lassaussaye

arr

Espadon Mome, h, 5 ans, (AQ), 67 k, A Le Clerc (s) (Mr B Le
Clerc), A Le Clerc (s)

arr

Hannahel Sivola, f, 5 ans, 66 k (65 k), Ecurie des Dunes
(B Meme), P Quinton (s)

arr

Bellanadi, f, 5 ans, 65 k (66 k), R Le Dortz (R Le Stang), XL Le
Stang

arr

38 Star Del Rais, f, 5 ans, 65 k (651/2 k), D Mahe (L Solignac),
D Mahe

arr

Etoile Fever, f, 5 ans, 65 k, Mme A Commeau (O Jouin),
P Journiac

arr

79 5 Sommery GER, f, 5 ans, 65 k (66 k), V Langenais
(T Beaurain), P Quinton (s)

arr

15 partants ; 51 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 1 297 �

Sans motif : Express Sport.

Chev. élim. : Bolid Du Mathan.

courte tête, 20 long, 15 long, 6 long.

12 480 � - 6 240 � - 3 640 � - 2 470 � - 1 170 �

Primes aux éleveurs :

1 872 � Baronrath Stud Ltd.
936 � Christian Cannesson.
546 � Jacques Boitteau, Emmanuel Boitteau, Mlle Rachel Boitteau.
370 � Pierre de Maleissye Melun.
175 � Andre-Jean Belloir.

Temps total : 04’49’’84

Le jockey Wilfrid DENUAULT, tombé dans le Prix du Chateau du Roi de
Pologne, ne pouvant se remettre en selle, les Commissaires ont autorisé son
remplacement par le jockey Alexandre BAUDOIN-BOIN sur le hongre
EAQUIS DE BEL AIR. A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey
Alexis POIRIER en ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné par
une amende de 75 euros pour avoir fait un usage abusif de la cravache (9
coups /1ère infraction).

115 3105 PRIX HENRY RIDGWAY
(Haies. - Handicap)

4.100 m

30 000 � (13 500, 6 600, 3 900, 2 700, 1 500, 1 050, 750) - dotation France
Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course de haies,
depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de
14.000.

Les références applicables dans ce handicap seront pour les 5 ans,
+10 ; 6 ans et au-dessus, +12.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k

Références : 5 ans, +10 ; 6 ans et +, +12.

Lundi 11 février 2019
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Dindin, h, b, 6 ans, (AQ), par Balko et Taguy Star (Visionary),
71 k, Jacques Detre (C Lefebvre), A Lacombe

1

71 Lovely Vallee, f, b, 6 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Medjai
(Kendor), 67 k, Viel (s) (O Jouin), L Viel (s)

2

31 La Limagne, f, b, 6 ans, par Muhtathir GB et Libre Lady (GB)
(Librettist USA), 68 k (64 k), Mickael Cousin (M Viel), L Viel (s)

3

Digny, h, al, 8 ans, par Lugny et Dicsa (Green Tune USA), 66 k,
Gerard Lecomte (R Julliot), GER Lecomte

4

24 5 Blues Wave GER, h, b, 9 ans, par Gentlewave (IRE) et Bearlita
GER (Lomitas GB), 69 k, Mme France Fertillet (C Couillaud),
PJ Fertillet

5

42 3 Baronne D’Anjou, f, b, 6 ans, par Epalo GER et Xistu [Lost
World (IRE)], 69 k, Jean-Pierre Vanden Heede (J Claudic),
J Marion (s)

6

71 4 Ultranet, h, bf, 11 ans, (AQ), par Network GER et First Union
(Shafoun), 66 k, Gilles Chaignon (A Brunetti), GIL Chaignon

7

9 Cybor Del’rais, h, 6 ans, 66 k (65 k), Mme M Cochonneau
(A Auchere), N Paysan

8

17 Slim Risk, h, 5 ans, 65 k (62 k), R Chatel (s) (B Berenguer),
R Chatel (s)

9

Les Beaufs, h, 10 ans, 70 k (69 k), S Seignoux (B Meme),
Mme V Seignoux

10

Gold Diva, f, 6 ans, 72 k, J Seror (F de Giles), M Seror (s) arr

52 Ultra Lucky, h, 11 ans, 69 k, E Aubree (K Guignon), E Aubree arr

3 5 Cross Way (IRE), h, 8 ans, 69 k, Mme F Fertillet (Mr F Tett),
PJ Fertillet

arr

16 Dolby Mome, h, 6 ans, (AQ), 68 k, B Letourneux (MO Belley),
B Letourneux

arr

84 3 Sistadenn, f, 11 ans, 67 k, GIL Richard (A Merienne),
J Merienne

arr

73 4 Badoudal, h, 12 ans, 66 k (64 k), J Seror (T Coutant), A Chaille-
Chaille

arr

16 partants ; 52 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 918 �

Chev. élim. : Canitie, Cantate Mag, Derby Des Pictons, Tevennec, Bandolero
Baie, Chat Pitre.

Chev. retir. : Jean Luc.

4 long, 2 long, 4 long, 5 long, 4 long, encolure, 10 long, 8 long, 1/2 long.

13 500 � - 6 600 � - 3 900 � - 2 700 � - 1 500 � - 1 050 � - 750 �

Primes aux éleveurs :

2 025 � Thomas Vigneron, Mathieu Lochin, Loic Lochin.
990 � Olivier Tricot.
585 � Earl Haras de Nonant Le Pin.
405 � Eric Stchepinine.
225 � Gestut Rietberg, prime non attribuée.
157 � Gildas Vaillant.

Temps total : 05’14’’77

TOULOUSE
0545 043 Mardi 12 février 2019

Terrain TR SOUPLE

�� ������� ����TOULOUSECommissaires de courses : Alain GREFEUILLE - Christian GRANEL
- Robert INFANTI

116 3130 PRIX DE LA TRINITE
(Steeple-Chase)

3.500 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des
engagements une valeur égale ou inférieure à 57 k. et n’ayant pas, en
steeple-chase,depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, reçu une
allocation de 5.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 4.000 depuis le 1er Janvier de l’année dernière
inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

71 5 Celtior, h, gr, 7 ans, par Racinger et Gazelle De Nuit (April
Night), 68 k (64 k), Daniel Boullais (M Viel), L Viel (s)

1

55 5 Dargant, h, b, 6 ans, par Dark Moondancer GB et Vague Rouge
(Zamindar USA), 70 k (67 k), Jean-Luc Henry (A Zuliani),
F Nicolle

2

9 Matsay, f, bf, 8 ans, par Montmartre et Say Say [Garde Royale
(IRE)], 69 k (67 k), Ecurie Biraben (Mlle N Desoutter),
D Guillemin (s)

3

Abaya Du Mathan, h, b, 7 ans, par Al Namix et Swahilie Du
Mathan (Turgeon USA), 68 k, Arnaud Chaille-Chaille (O d’
Andigne), A Chaille-Chaille

4

Chop Shoot, h, al, 10 ans, par Soave GER et Harmony’s
Chope (Sin Kiang), 68 k (67 k), Mlle Aurore Pelletant (A Ruiz
Gonzalez), Mlle A Pelletant

5

Arnaga, h, 7 ans, 68 k (65 k), P Le Geay (H Rodriguez Nunez),
P Le Geay

6

Pardaillant Basc, h, 8 ans, 68 k, P Drioton (E Esan), F Cellier 7

50 5 Aurfevre Aa, f, 6 ans, (AC), 68 k, Mme M Thomas (J Nattiez),
X Thomas-Demeaulte (s)

8

73 Munight, h, 10 ans, 68 k, �, Mlle A Pelletant (E Bureller), Mlle
A Pelletant

9

Dennzo, h, 6 ans, (AQ), 68 k, P Le Geay (B Fouchet), P Le Geay 10

70 Belladone, f, 8 ans, 69 k (66 k), �, Mustang Sarl (A Estrabol),
L Cadot

arr

68 Brezil En Fete, h, 5 ans, 66 k, B Cazenave (P Lucas),
C Cheminaud

arr

12 partants ; 42 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 840 �

Sans motif : Enfolie D’Airy.

Cas force maj. : Ayurveda.

Certf. vétérinaire : Bon Anjou, Spirit Ness.

9,5 long, 12 long, 11 long, 4,5 long, 1 long, 12 long, 5,5 long, 13 long, 13
long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Thierry Page, Daniel Boullais, Armel Androuin.
756 � S.a.s.u. Hambletonian.
441 � Ecurie Biraben, Hugo Biraben-Loustau.
299 � Jean-Marie Baradeau.

Temps total : 04’16’’20

Les hongres SPIRIT NESS et BON ANJOU ont été déclarés non partants pour
raisons vétérinaires. Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le
propriétaire Aurore PELLETANT par une amende de 30 euros pour couleurs
non-conformes.

117 3128 PRIX DE GRAZAC
(Haies. - A réclamer)

3.500 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, mis à réclamer au minimum pour 7.000 avec
prix de réclamation supérieurs de 1.000 en 1.000. Poids : 68 k. Surcharges
accumulées : 1 k. par 1.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 7.000.
En outre, tout cheval ayant reçu, depuis le 1er décembre de l’année dernière
inclus, en courses de haies, une allocation de 5.000 portera 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

68 Le Sannoisien, h, b, 5 ans, par Hurricane Cat USA et
Paniquarette (Panis USA), 71 k (67 k), (10.000), �, Alain
Vandenhove (M Viel), L Viel (s)

1

Batura Sar, f, b, 5 ans, par Sunday Break JPN et Misery Hill
[Nombre Premier (GB)], 66 k, (7.000), Mlle Sylviane Mestries
(E Bureller), Mlle S Mestries

2

Saint Tropez, h, b, 5 ans, par Saint Des Saints et Ladytown
(Turgeon USA), 71 k (68 k), (10.000), Mme Henri Devin
(P Moreau), F Nicolle

3

Flash Nonantais, h, gr, 5 ans, par No Risk At All et Mamouska
(Martaline GB), 71 k (68 k), (10.000), Ecurie Lafeu (A Zuliani),
F Nicolle

4

30 Le Neubourg, h, al, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Fancy Dance
GB (Rainbow Quest USA), 68 k (64 k), (7.000), Mathieu Pitart
(J Coyer), M Pitart

5

68 3 Jeu Celebre (IRE), h, 5 ans, 70 k (67 k), (9.000), JF Vlacic
(A Beaudoire), P Chevillard

6

Yellow Mellow, f, 5 ans, 66 k, (7.000), �, J Marion (s)
(D Lesot), J Marion (s)

7

Fuertalex, h, 5 ans, 69 k (66 k), (8.000), J Barrao (H Rodriguez
Nunez), J Barrao

arr

Princess Malala, f, 5 ans, 69 k (66 k), (10.000), Mme H Cadot
(A Estrabol), L Cadot

arr

79 Fidele Alexia, f, 5 ans, 69 k (66 k), (10.000), R Fahmane
(F Mouraret de Vita), J Ortet (s)

arr

Ashwahra, f, 5 ans, 68 k (65 k), (9.000), Mme H Cadot
(L Franzel), L Cadot

arr

68 Magguy Blue, f, 5 ans, 66 k, (7.000), G Husson (R Le Stang),
XL Le Stang

arr

Elatha, f, 5 ans, (AQ), 66 k (65 k), (7.000), Mlle S Mestries
(A Ruiz Gonzalez), Mlle S Mestries

arr

68 5 Jarnac De Ray, h, 5 ans, 69 k (65 k), (8.000), �, F Orcero
(M Guilleux), J Marion (s)

tbé

14 partants ; 24 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 187 �

Cas force maj. : Lady Horse.

3 long, encolure, 4,5 long, 15 long, 7,5 long, 1/2 long 3/4.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Gildas Vaillant, Alain Vandenhove.
612 � Boutin (s), Mme Carole Sineux.
357 � Mme Henri Devin.
242 � Philippe Goupil, Jean-Louis Guerin.
114 � Franklin Finance S.a..

Temps total : 04’20’’80

Le jockey Pierre-Nizar FONTAN étant absent de l’hippodrome, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument FIDELE ALEXIA
par le jockey Franck MOURARET. A l’issue de la course, les Commissaires
ont entendu le jockey Franck MOURARET (FIDELE ALEXIA) au sujet de son
incident de harnachement survenu après le saut de la 2ème haie de la ligne
d’en face. Ce dernier a déclaré que sa selle avait tourné avoir été déséquilibré
lors du franchissement de la 2ème haie par la jument MAGGUY BLUE, qu’il
avait été obligé de défaire ses étriers pour éviter de tomber et ayant eu des
difficultés à les rechausser, il avait jugé préférable d’arrêter la jument FIDELE
ALEXIA à l’entrée de la ligne d’arrivée. Les Commissaires ont enregistré ces
explications.

Mardi 12 février 2019

10 BO 2019/3 - obstacle



118 3129 PRIX FINEAU
(Steeple-Chase)

3.500 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 9.000 en
steeple-chases (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par
2.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Fandango, h, b, 4 ans, (AQ), par Poliglote (GB) et Paranoia
(Esprit Du Nord USA), 67 k, Ecurie Pierre Pilarski (B Lestrade),
G Macaire (s)

1

Femme D’Action, f, b, 4 ans, par Coastal Path GB et Kitka
(Epervier Bleu GB), 65 k, Haras de Saint-Voir (D Gallon),
F Nicolle

2

36 4 Fan De Blues, h, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Tire En Touche
(Turgeon USA), 70 k, Haras de Saint-Voir (O d’ Andigne),
A Chaille-Chaille

3

64 4 La Ruffiacoise, f, al, 4 ans, par Dream Well et Miss Harmonie
(Roakarad IRE), 65 k, Philippe Morin (J Nattiez), JP Daireaux

4

8 Makewish, f , b , 4 ans, par Kapgarde et Westonne
(Mansonnien), 65 k, Mme Magalen Bryant (Mr B Le Clerc),
G Macaire (s)

5

104 Corcovado Bey, h, 4 ans, 67 k (64 k), P Chevillard
(A Beaudoire), P Chevillard

6

Duloupo, h, 4 ans, 67 k, Mme A Brunnert (T Henderson),
D Henderson

7

7 partants ; 22 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 331 �

2 long, 1/2 long, 10 long, 1 long, 7,5 long, 11 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Francois-Marie Cottin, Suc. Paul Green.
756 � Haras de Saint-Voir.
441 � Haras de Saint-Voir.
299 � Philippe Morin, Mme Marie-Paule Morin.
141 � Mme Benoit Gabeur.

Temps total : 04’29’’00

Mardi 12 février 2019
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Abaya Du Mathan, h, 7 ans, Al

Namix et Swahilie Du Mathan,

116/4

*Ad Acta GER, f, 4 ans, Wiener

Walzer GER et Aspidistra GER,

113/1

Ahelia, f, 9 ans, My Risk et Bleu

D’Azur, 105/3

Ahquecoucou, h, 9 ans, Nickname

et Koolanooga GER, 111/5

Aixois, h, 4 ans, Orpen USA et Afya

(GB), 87

Alcinger, h, 7 ans, Racinger et

Morena Du Moulin, 106

All Together, h, 8 ans, Zambezi Sun

GB et Mareha IRE, 98/4

Alpha Joa, f, 5 ans, Kentucky

Dynamite USA et An Alarc’h IRE,

94/2

Altus, h, 4 ans, Saint Des Saints et

Pafadas, 96/2

Always To Win, h, 4 ans, Full Of

Gold et Mercelinoa, 112

Amirande, h, 9 ans, (AQ),

Astarabad USA et Furie De

Carmont, 99/2

Amour Du Mathan, f, 4 ans, Saint

Des Saints et Swahilie Du

Mathan, 100/2

Antiseptique, f, 9 ans, Kapgarde et

Naiade De La Roque, 105

Argendor, f, 4 ans, Dream Well et

Rouge Pivoine, 113

Argentier, h, 9 ans, High Rock

(IRE) et Jossca, 98

Arizona Dreams, f, 5 ans, Muhtathir

GB et Speed Des Monceaux, 90

Arlequin D’Allier, h, 9 ans, Voix Du

Nord et Miss Akarad, 99/3

Arnaga, h, 7 ans, Librettist USA et

Value Of Time IRE, 116

Arqanasia, f, 5 ans, Rajsaman et

Carolles, 94

Asdesmar, h, 9 ans, (AQ), Khalkevi

IRE et Passemare, 111/1

Ashwahra, f, 5 ans, Spirit One et

Red Star IRE, 117

Aurfevre Aa, f, 6 ans, (AC), Le

Balafre et L’Auriebatoise, 116

Authority, h, 4 ans, Turgeon USA et

Audebelle, 112

B

Babalshams, h, 8 ans, Voix Du

Nord et Isomaguy, 89/2

Baby Boy, h, 8 ans, (AQ), Maresca

Sorrento et Miss D’Angron, 85

Badoudal, h, 12 ans, Caballo

Raptor CAN et Pierrebrune, 115

Bai De Baie, h, 4 ans, Gris De Gris

(IRE) et Diamond Of Diana, 87/2

Baldaquin, h, 8 ans, (AQ),

Shaanmer (IRE) et Kandy Ball,

97/5

Balkan Du Pecos, h, 8 ans, (AQ),

Balko et Fiesta Du Pecos, 103

Baraka Du Cat, f, 8 ans, (AQ),

Konig Shuffle GER et Orvale Du

Cat, 89

Baron Du Seuil, h, 8 ans, (AQ),

Network GER et Nistabelle, 90/3

Baronne D’Anjou, f, 6 ans, Epalo

GER et Xistu, 115/6

Batura Sar, f, 5 ans, Sunday Break

JPN et Misery Hill, 117/2

Belarisso, h, 8 ans, Simplex et Line

Elle, 89

Belladone, f, 8 ans, Traditionally

USA et De Couleur The, 116

Bellanadi, f, 5 ans, Alanadi et Belle

Sati, 114

Belmix De Joy, f, 8 ans, (AQ), Al

Namix et Ophelie De Joy, 85/5

Bendidon, h, 9 ans, Enrique (GB) et

Crystal Clara, 90

Benidorm, f, 4 ans, Spider Flight et

Benina, 113/3

Beryl Baie, h, 8 ans, Crillon et Shah

Gun Blue, 111

Bi Beach, h, 4 ans, Buck’s Boum et

Restina De Conde, 96

Big Turtie, f, 7 ans, Buck’s Boum et

Creme Veloutee (IRE), 106/2

Blootender, h, 12 ans, Great

Pretender IRE et Bloom, 111

Blue Honey Moon, f, 4 ans, Enrique

(GB) et Blue Expectation, 93/1

*Blues Wave GER, h, 9 ans,

Gentlewave (IRE) et Bearlita

GER, 115/5

Bopolo, m, 4 ans, Hello Sunday et

Minali, 112

Branle Bas, h, 8 ans, (AQ), Saint

Des Saints et Formosa, 88/1

Brazil De L’Orme, h, 4 ans, Blue

Bresil et Lolita De L’Orme, 96

Brezil En Fete, h, 5 ans, Martillo

GER et Poucheka, 116

Brin De Cotte, h, 8 ans, Nickname

et Surprise De Cotte, 111/4

Brionnais, h, 7 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Une Pivoine, 85/3

Bucefal, h, 8 ans, (AQ), Pistolero

(IRE) et Miryade, 97/4

Buen Star, h, 6 ans, Great Journey

JPN et Starmaria, 105

Buickor, h, 8 ans, (AQ), Nidor et

Miss Sylvaine, 106

Buiseness Sivola, h, 8 ans, Archan-

ge D’Or (IRE) et Louve Orientale

GB, 99

C

Caboy, h, 7 ans, (AQ), Nidor et

Cadouya Girl, 85

Calif D’Oudairies, h, 7 ans, (AQ),

Poliglote (GB) et Quinine, 85

Calva D’Auge, h, 4 ans, Air Chief

Marshal IRE et Hill Ou Elle, 87

Cambiko, m, 4 ans, Balko et Candid

GB, 91/1

*Campinas SWI, h, 4 ans,

Pastorius GER et Cresta SWI,

100/1

Cannyon, h, 7 ans, (AQ), Al Namix

et Nonita De Clerval, 105

Carefree, h, 7 ans, (AQ), Al Namix

et Ofurie, 97

Carlota Roque, f, 7 ans, Nickname

et La Valliere, 97

Carnet D’Or Sivola, h, 7 ans,

Assessor IRE et None De Sivola,

90/1

Carriacou, h, 7 ans, Califet et

Medanik, 98/5

Cash Game, h, 7 ans, (AQ), Nidor

et Fasteline, 92/2

Celtino, h, 8 ans, Doctor Dino et

Celtic Air, 99/5

Celtior, h, 7 ans, Racinger et

Gazelle De Nuit, 116/1

Channel Baie, f, 7 ans, Crillon et

Jade Rheinberg GER, 105/1

Charoit, f, 5 ans, Soldier Of Fortune

IRE et Crystals Sky, 95/7

Chicachica, f, 4 ans, Chichi Creasy

et La Biriquina USA, 91

Chicname De Cotte, h, 7 ans, (AQ),

Nickname et Pensee De Cotte,

97

Chop Shoot, h, 10 ans, Soave GER

et Harmony’s Chope, 116/5

Christo Du Reponet, f, 7 ans, (AQ),

Kap Rock et Orphee Du Moulin,

92

Cidjie Dangles, f, 4 ans, Meshaheer

USA et Augira, 91/5

Ciranix, h, 7 ans, (AQ), Saddler

Maker (IRE) et Okea, 92/4

Cocody Du Banco, h, 7 ans,

Youmzain IRE et Shinning War,

90/2

Comme Maman, f, 5 ans,

Ballingarry IRE et Merci Pierji,

110/2

Corcovado Bey, h, 4 ans, Army

King et Marliny, 104, 118

Correntoso, h, 7 ans, Country Reel

USA et Xaliska BRZ, 89

Crack Math, h, 7 ans, (AQ),

Vendangeur (IRE) et Pegase Des

Roses, 99/4

Crazy Boy, h, 4 ans, Chichi Creasy

et Valnaan, 112/2

Credo Des Obeaux, h, 7 ans, (AQ),

Saddler Maker (IRE) et Onaka,

89/1

Cross Way (IRE), h, 8 ans,

Hannouma (IRE) et Mislix, 115

Curly D’Authie, h, 7 ans, (AQ),

Califet et Lady Brune, 111

Cuzco De Pinguily, h, 7 ans,

Turgeon USA et Rainbow

Muhtatir, 92/3

Cybor Del’rais, h, 6 ans, Monitor

Closely IRE et Cyborria, 115

D

Dans La Foulee, f, 6 ans, Alberto

Giacometti IRE et Tire En

Touche, 85

Dargant, h, 6 ans, Dark

Moondancer GB et Vague

Rouge, 116/2

Deaupamine, f, 6 ans, (AQ),

Smadoun et Monepopee, 103

Deexos D’Arree, h, 7 ans, Axxos

GER et Delightful Dawn GER,

111

Defi D’Oudairies, h, 6 ans, (AQ),

Vision D’Etat et Iroise

D’Oudairies, 85

Delir Absolu, h, 6 ans, (AQ), Policy

Maker (IRE) et Itiga, 106

Dennzo, h, 6 ans, (AQ),

Greengroom et Conseption, 116

Derive, h, 6 ans, Diamond Green et

Altane, 111

Desir De Cotte, h, 6 ans, Buck’s

Boum et Surprise De Cotte, 85/7

Desir Des Roses, h, 6 ans, (AQ),

Lucarno USA et Serene De

Forme, 90

Diable City, h, 6 ans, Special

Kaldoun (IRE) et Mag City, 105

Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que de pur sang sont imprimés en caractères italiques.
* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.
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Diana Des Bois, f, 8 ans,

Ballingarry IRE et Diane Des

Bois, 88

Digny, h, 8 ans, Lugny et Dicsa,

115/4

Dindin, h, 6 ans, (AQ), Balko et

Taguy Star, 115/1

Dino Vireenne, f, 4 ans, Doctor

Dino et Lady Vireenne, 113

Dismoitout D’Oc Aa, h, 6 ans, (AC),

Full Of Gold et Samarra D’Oc,

103/5

Diva Noir, f, 6 ans, Buck’s Boum et

Samba D’Allier, 90/7

Divine Vision, f, 6 ans, Vision

D’Etat et Velvet Glove UAE, 92

Divinesri, f, 4 ans, Sri Putra GB et

Divine Fold, 113

Djac De Larchamp, h, 6 ans,

Zanzibari USA et Consuelita GB,

105

Djin De La Roque, h, 6 ans, Cut

Quartz et Belle Saga, 105

Doctor Squeeze, h, 4 ans, Doctor

Dino et Gold Harvest, 96/3

Dolby Mome, h, 6 ans, (AQ), Roli

Abi et Quamone, 115

Dom Kaki, h, 10 ans, Khalkevi IRE

et Dona Amande, 92

Domaine De L’Isle, h, 6 ans, (AQ),

Network GER et Gratiene De

L’Isle, 85/4

Don Padre, h, 10 ans, Lost World

(IRE) et Formaliste, 88/2

Don’t Worry, h, 6 ans, (AQ), Al

Namix et Serenite, 85

Dont Stop Theparty, h, 6 ans, (AQ),

Apsis GB et Initiale Royale, 85/6

Duc De Meran, h, 4 ans, Nathaniel

IRE et Bayourida USA, 87/5

Duloupo, h, 4 ans, Loup Breton

(IRE) et Dulcamira, 118

Duo D’Enfer, h, 6 ans, (AQ),

Linda’s Lad (GB) et Odyssee Du

Cellier, 85/2

E

E’Tcharlie, f, 5 ans, (AQ), Lord Du

Sud et Roxane Du Montceau, 95

Eaquis De Bel Air, h, 5 ans, (AQ),

Apsis GB et Strip Tease, 114

Easysland, h, 5 ans, (AQ),

Gentlewave (IRE) et Island Du

Frene, 102/1

Echo Baie, h, 5 ans, Crillon et Reine

Quest (IRE), 114/5

Eclair Delarogerie, h, 7 ans, Spirit

One et Place Dauphine, 111

Edylan, m, 5 ans, Slickly et Emelda

GER, 114/1

Einulty, f, 8 ans, Ultimately Lucky

IRE et Einwurf GER, 106

El Gringo, h, 5 ans, Kamsin GER et

Cinecitta USA, 94/1

El Pampa King, h, 5 ans, Kingsalsa

USA et Pampera (IRE), 106

Elatha, f, 5 ans, (AQ), Muhaymin

USA et Manche Du Manoir, 117

Elchrrabi, h, 4 ans, Saddex (GB) et

Kalica, 91

Eldorado De Kerser, h, 5 ans,

Coastal Path GB et Naomie De

Kerser, 94

Elley Royale, f, 5 ans, (AQ), Great

Pretender IRE et Ker Marie, 92

Ellouba, f, 5 ans, (AQ), Network

GER et Lola Lolita, 92

Elymane, f, 5 ans, (AQ), Full Of

Gold et Qlymane, 106

Elysium Des Bois, h, 5 ans, (AQ),

Axxos GER et Inra Des Bois, 114

Emir Des Places, h, 5 ans,

Muhtathir GB et Queen Des

Places, 94/4

Enjeu D’Arthel, h, 5 ans, (AQ),

Saddler Maker (IRE) et Olga

D’Arthel, 94/3

Eris, f, 5 ans, (AQ), Kapgarde et

Belisama, 114/4

Eronimo, h, 5 ans, (AQ), Way Of

Light USA et Ore, 110

Espadon Mome, h, 5 ans, (AQ),

Monitor Closely IRE et Grande

Mome, 114

Espoir Du Grillon, h, 5 ans,

Maresca Sorrento et Delle

Azahar, 110/1

Etoile Fever, f, 5 ans, Irish Wells et

Rambling Fever GB, 114

Euclide D’Emra, h, 5 ans,

Kandidate GB et Nampala IRE,

114/3

Ever Love, f, 4 ans, Alianthus GER

et Evergrey, 113

F

Fabiano Bello, h, 4 ans, Linda’s

Lad (GB) et Flower Flight, 93

Fairyhouse, f, 4 ans, Alberto

Giacometti IRE et Sainte De

Sivola, 86

Falnix De Kiwi, h, 4 ans, Al Namix

et Kiwi Du Manoir, 91

Fameck, h, 4 ans, (AQ), Della

Francesca USA et Verbania,

109/4

Fan De Blues, h, 4 ans, Poliglote

(GB) et Tire En Touche, 118/3

Fandango, h, 4 ans, (AQ), Poliglote

(GB) et Paranoia, 118/1

Fantasia Du Rock, f, 4 ans,

Kingsalsa USA et Ebene Rock,

86/5

Faro Des Malberaux, h, 4 ans,

Linda’s Lad (GB) et Scavenger,

96

Fasanour, h, 4 ans, Konig Turf GER

et Vasanour, 112/3

Fast Mare, h, 4 ans, (AQ), Spanish

Moon USA et Quellemare, 107

Fatale, f, 4 ans, (AQ), Konig Turf

GER et Apaisante, 107/5

Fauburg Rosetgri, h, 7 ans,

Sageburg (IRE) et Fausse

Annonce, 98

Fautilunedenuo, f, 4 ans, (AQ),

Spirit One et Ucocotte, 109/1

Fayas, h, 8 ans, Poliglote (GB) et

Dedale, 111

Feeling Fast, h, 4 ans, (AQ),

Martaline GB et Queenjo, 96/5

Fellow Mag, h, 4 ans, Gris De Gris

(IRE) et Rose Indienne, 112/1

Femme D’Action, f, 4 ans, Coastal

Path GB et Kitka, 118/2

Feret, h, 4 ans, (AQ), Coastal Path

GB et Rhumerie, 109

Feu Follet Sivola, h, 4 ans, (AQ),

Martaline GB et Une Par Une,

104/2

Fidele Alexia, f, 5 ans, Alex The

Winner USA et Fidele Ramic, 117

Fil Conducteur, h, 4 ans, (AQ),

Racinger et Uluru, 104/4

Filoche Bouloise, f, 4 ans, (AQ),

Cokoriko et La Bouloise, 107/1

Fin Du Match, f, 4 ans, (AQ),

Poliglote (GB) et Onde De Choc,

86/4

First De Prairie, h, 4 ans,

Tirwanako et Victoir De Prairie,

104

First Du Breuil, h, 4 ans, Axxos

GER et Mami Sheli, 91

Fiumicino, h, 4 ans, Sageburg (IRE)

et Firmini, 96

Fixe Le Kap, h, 7 ans, Kapgarde et

Lady Fix, 103

Flash D’Allier, h, 4 ans, (AQ), Lord

Du Sud et Kirielle III, 107

Flash Nonantais, h, 5 ans, No Risk

At All et Mamouska, 117/4

Flavius, h, 4 ans, (AQ), Saint Des

Saints et Rapide, 109/3

Flectra, f, 4 ans, (AQ), Cokoriko et

Precieuze, 109

Flint Du Pecos Aa, h, 4 ans, (AC),

Gentlewave (IRE) et Frivole Du

Pecos, 101

Follow Me Du Pecos, h, 5 ans,

(AC), Chef De Clan et Festive Du

Pecos, 102/3

Foly’s Bach, f, 4 ans, (AQ), Bach

IRE et Une Dame D’Avril, 107

Fonce Bernard, h, 4 ans, (AQ),

Monitor Closely IRE et Qui Est

Qui, 107

Foniqui, h, 4 ans, (AQ), Tonitruant

USA et Quidole, 107/2

Forthing, h, 8 ans, Barastraight

(GB) et Something Fine, 98/1

Fox Trot Delmar Aa, h, 4 ans, (AC),

Kap Rock et Operette De Brejou,

101/2

Fragandor Rosetgri, h, 5 ans,

Literato et Fragante De Cameru,

110

Frapgarde, f, 4 ans, (AQ),

Kapgarde et Ovive, 107/3

Frascati Lagarde A, h, 4 ans, (AA),

Frisson Du Pecos et Onyx De

Roches, 101

Free Allen, f, 4 ans, (AQ), Lord Du

Sud et Quismaelle, 107/4

Frimeur, h, 5 ans, Spirit One et Pas

Exclue, 102/2

Frisco, h, 4 ans, (AQ), Cokoriko et

Venuse Noire, 109/5

Frostinator, h, 5 ans, Silver Frost

(IRE) et Bip Bip Tercah, 110

Fuertalex, h, 5 ans, Born King JPN

et Fuerta IRE, 117

Fun Du Lemo, f, 4 ans, (AQ), Soul

City IRE et Swing Du Lemo, 113

*Funny Oyster IRE, f, 6 ans, Dark

Angel IRE et Carpet Lover IRE,

89

Funny Stars, f, 4 ans, (AQ),

Cokoriko et Unerose, 107

Furax, h, 4 ans, (AQ), Martaline GB

et Veleha, 109/2

G

Gaelick Kap, f, 6 ans, Kapgarde et

Gaelika (IRE), 90/4

Get Up, h, 6 ans, Montmartre et

Donna Lorcy, 111

Go For De Houelle, h, 6 ans, Saint

Des Saints et Inconciente, 103/2

Goji, f, 5 ans, Saddex (GB) et

Medanik, 94

Gold Diva, f, 6 ans, Turgeon USA et

Spring Gold, 115

Golden Dario, h, 4 ans, Martaline

GB et Golden Clou, 112

Golden Val, h, 5 ans, Valanour IRE

et Foldor, 114/2

Goldinox (IRE), h, 4 ans, Hurricane

Cat USA et Abbreviator IRE, 112

Grandgarde, h, 6 ans, Al Namix et

Grande Cavale, 111/3

Guadalcanal, f, 4 ans, Kapgarde et

Alpe Doloise, 104/3

Guss Des Brieres, h, 6 ans,

Sandwaki USA et Puceofwest, 92

Gwangju, h, 4 ans, Gentlewave

(IRE) et Mitja, 91/3

H

Hannahel Sivola, f, 5 ans, Anzillero

GER et Visiorienne, 114

Hanzie Des Hazards, f, 5 ans,

Anzillero GER et Hasquine, 102/5

Happening, h, 7 ans, Kingsalsa

USA et Harmonique, 90/5
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Her Breiz, f, 7 ans, Sunday Break

JPN et Sainte Bretonne, 105/2

Hera Of The Glade, f, 4 ans,

Tirwanako et Dawn Of La

Garenne, 93

Hevea De Pompadour, f, 4 ans,

(AA), Vespone IRE et Histoire

Olympique, 101/3

*High Society SWI, f, 10 ans, Blue

Canari et High Mare, 88/3

Holy Ruler, f, 4 ans, Holy Roman

Emperor IRE et Ruler Of My

Heart (IRE), 113

Honri A La Motte, f, 6 ans, Iron

Mask USA et Line Des Landes,

106

I

I Dream, h, 4 ans, Dream Well et

Inaya, 112/4

Indianeyev, h, 10 ans, Domedriver

(IRE) et Dragonada USA, 106/1

Irish Nonantais, h, 6 ans, Irish

Wells et Mamouska, 102

J

Janajka, f, 4 ans, Monitor Closely

IRE et Shaimix, 93/4

Jardin D’Erevan, h, 10 ans,

Ultimately Lucky IRE et Malrose,

106

Jarnac De Ray, h, 5 ans, Near

Honor GER et Kermeline, 117

Jean Luc, h, 5 ans, Montmartre et

Place Du Tertre, 95/3

Jeannot L’As, h, 4 ans, Davidoff

GER et Jeanne D’As, 100/4

Jeu Celebre (IRE), h, 5 ans,

Excelebration IRE et Jeu De

Vivre IRE, 117

Julianos, h, 5 ans, Apsis GB et

Lady Flow, 114

K

Kalonne Vade, h, 4 ans, Honolulu

IRE et Sati Bella, 91

Kanabaa One, h, 4 ans, Anabaa

Blue (GB) et Little One, 112/5

Kapios, h, 4 ans, Spider Flight et

Kapsile, 112

Kapko, h, 8 ans, Kapgarde et

Chamberkoe, 106

Kelmec, h, 4 ans, Khalkevi IRE et

Calychope, 104/1

Kingbohem, h, 8 ans, Kingsalsa

USA et Bohemian Christin GER,

92/1

Kosswale, h, 4 ans, Moss Vale IRE

et Kalavaya, 104

Krack D’Ici, h, 7 ans, Laverock IRE

et Ladykish, 106/4

Kutik, h, 5 ans, No Risk At All et

Kutika, 89

L

La Chavanne, f, 6 ans, Turgeon

USA et La Ragoterie, 90

La Limagne, f, 6 ans, Muhtathir GB

et Libre Lady (GB), 115/3

La Ruffiacoise, f, 4 ans, Dream

Well et Miss Harmonie, 118/4

Lady De Roche, f, 5 ans, Soave

GER et God Girl, 94/5

Lady Lises, f, 4 ans, Kapgarde et

Vega Esqua, 113/5

Laterana, f, 4 ans, Saint Des Saints

et Latran, 87/3

Le France Aa, m, 4 ans, (AC),

Vertigineux et France Du Pecos,

101/1

Le Matheysin, h, 8 ans,

Kaldounevees et La Mariane, 103

Le Neubourg, h, 5 ans, Le Havre

(IRE) et Fancy Dance GB, 117/5

Le Rocher, h, 9 ans, Saint Des

Saints et Belle Du Roi, 98/2

Le Sannoisien, h, 5 ans, Hurricane

Cat USA et Paniquarette, 117/1

Les Beaufs, h, 10 ans, Apsis GB et

Yeomanry, 115

Lion Toto, h, 6 ans, Vic Toto et

Lady La Lionne, 111

Lost Paradise, f, 4 ans, Muhtathir

GB et Not Lost, 113

Love Story, f, 4 ans, Barastraight

(GB) et Nouvelle Aventure, 113

Lovely Vallee, f, 6 ans, Turtle Bowl

(IRE) et Medjai, 115/2

Lovina, f, 5 ans, Falco USA et Lady

Chine, 95/5

Lyon Clermont, h, 5 ans, Anzillero

GER et Ania De Clermont, 95

M

Maestro De La Vega, h, 7 ans,

Rashbag GB et Maria De La

Vega, 103/4

Magguy Blue, f, 5 ans, Magadino et

Blue Bell Quel, 117

Makewish, f, 4 ans, Kapgarde et

Westonne, 118/5

Matsay, f, 8 ans, Montmartre et Say

Say, 116/3

Meilong, f, 4 ans, Great Journey

JPN et Miss Araize, 91

Melodie D’Auteur, f, 4 ans,

Authorized IRE et Helvetic

Melody, 91/4

Menu Menthol, h, 7 ans, Nickname

et Synera, 92/5

Merlevenez, f, 4 ans, Whipper USA

et Misan GB, 100/3

Milord De Carcouet, h, 4 ans,

Spider Flight et Murma De

Carcouet, 112

Mirastar, h, 4 ans, Satri IRE et

Mirakaline, 93/2

Miss De Boulko, f, 4 ans, Balko et

Miss De Boulem, 86/3

*Mister Jo IRE, h, 4 ans, High

Chaparral IRE et Zanzibar Girl

USA, 104/5

Mister Survivor, h, 6 ans, Balko et

Dominelle, 105

Miywalk, h, 4 ans, Walk In The Park

IRE et Miyake IRE, 104

Mona Louisa, h, 6 ans, Hannouma

(IRE) et Lovely Sea, 85

Monsieur Honore, h, 4 ans, Dream

Well et Tem Daly, 112

Monte Gordo, h, 5 ans, Zambezi

Sun GB et Polychrome, 110

Moody Mary, f, 5 ans, Saint Des

Saints et Mood, 95/1

Moon Ray Aa, f, 4 ans, (AC),

Benevolo De Paban et

Ankhsounamoon, 101/5

Mr Renegade, h, 5 ans, Lawman et

Kirkinola GB, 114

Muanda, h, 7 ans, Della Francesca

USA et Lysalka, 89

Munight, h, 10 ans, Muhaymin USA

et Super Night, 116

N

Natagaima, f, 6 ans, Authorized IRE

et Whoopsie GB, 103/1

Naturelle, f, 4 ans, Martaline GB et

Adamantina, 87/1

Navarroi, h, 4 ans, Enrique (GB) et

La Pinede GB, 104

No Idea No Name, f, 4 ans,

Turgeon USA et Takaldoun, 113

O

Obelio Mamaca, h, 10 ans,

Martaline GB et Lily Valley, 90/6

P

Palm De Bellouet, f, 4 ans, Feel

Like Dancing GB et Sainte De

Bellouet, 113

Parc De Belleville, h, 5 ans,

Laverock IRE et Ghostly Dance,

102/4

Parc Monceau, h, 8 ans,

Trempolino USA et Where Is

Fleur, 97/2

Pardaillant Basc, h, 8 ans,

Kingsalsa USA et Queen’s

Crown, 116

Paris To Green, h, 4 ans, Blue

Bresil et Parita, 91

Pas Cousquet, f, 8 ans, Cadoubel et

Pic Saint Loup, 105

Pastel De Nata, h, 4 ans, Sunday

Break JPN et Vandalixa, 93/3

Petitmec Davier, h, 4 ans, Sri Putra

GB et Luna De Miel GB, 93

Petrus Du Berlais, h, 7 ans,

Poliglote (GB) et Psychee Du

Berlais, 105/4

Polikawa, f, 4 ans, Walk In The

Park IRE et Poliette, 86

Polipa, h, 13 ans, Poliglote (GB) et

Pasgentry, 98/3

Post Scriptum, f, 7 ans, Antarctique

IRE et Belucci, 88

Powder Path, h, 4 ans, Coastal

Path GB et Powder Tremp, 96

Pretender Alana, f, 5 ans, Great

Pretender IRE et Amie Des

Champs, 95/4

Prettyblue, f, 5 ans, Anabaa Blue

(GB) et Prettyclara, 110/4

Princess Malala, f, 5 ans, Diamond

Boy et Mona Lescribaa, 117

Promised Land, f, 4 ans, Planteur

(IRE) et Darwana, 91

Ptiturf, h, 6 ans, Konig Turf GER et

Silver And Gold, 111

Q

Qeenie’s Cash, f, 4 ans, Authorized

IRE et Bonjour Jandrer, 86/1

R

Ranger No Risk, h, 5 ans, No Risk

At All et Ranjana, 89/5

Rapide Des Flos, h, 6 ans, Axxos

GER et Nonita Royale, 88/4

Rebellio, h, 4 ans, Cockney Rebel

IRE et Solvalla, 87/4

Recap, h, 4 ans, Reply IRE et

Tairchope, 93

Recurrens, h, 9 ans, Orpen USA et

Versande, 88

Reine De Salan, f, 4 ans, Walk In

The Park IRE et Billie De Salan,

100/5

Reyen Aa, m, 4 ans, (AA),

Benevolo De Paban et Basileia,

101/4

Roi D’Oudalle, h, 5 ans, Linda’s

Lad (GB) et Gnoof USA, 95/2

S

Sacha Green, h, 6 ans, Barastraight

(GB) et Sara Rose, 111/2

Sagaline, f, 4 ans, Vision D’Etat et

Saga De Senam, 86/2

Sahira De Beaumont, h, 11 ans,

Assessor IRE et Diva De

Beaumont, 111

Saint Anjou, h, 7 ans, Saint Des

Saints et Line Garry, 90

Saint Tropez, h, 5 ans, Saint Des

Saints et Ladytown, 117/3

Sainte Du Brizais, f, 4 ans,

Kapgarde et Diane Du Brizais,

113/4

Santa Fix, f, 5 ans, Saint Des Saints

et Lady Fix, 95/6
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Saying Again, h, 13 ans, (AQ),

Califet et Debandade, 97/3

Selfie, f, 5 ans, Muhtathir GB et

Bonne Journee, 110/5

Shakapon, h, 7 ans, Deportivo GB

et Sheyry Story, 99

Simbolic, f, 4 ans, Creachadoir IRE

et Symbolic ARG, 91

Sistadenn, f, 11 ans, Apsis GB et

Nijadenn, 115

Slim Risk, h, 5 ans, No Risk At All

et Slim Pearl, 115

Soleil Divin, h, 8 ans, Maresca

Sorrento et Divine Sorinieres, 92

Solidam, h, 5 ans, Saint Des Saints

et Eladame, 94

*Sommery GER, f, 5 ans, Sabiango

GER et Sarabia GER, 114

Star Del Rais, f, 5 ans, Tiger Groom

GB et Star Dance, 114

*Straying IRE, h, 6 ans, Tagula IRE

et Adultress IRE, 98

Sulfite, f, 6 ans, Simplex et Vilaya,

92

Sultan Silk, h, 9 ans, Sulamani

(IRE) et Taffetas, 89/4

Sunday A Paris, h, 4 ans, Sunday

Break JPN et Belle Louise, 96

*Swiss Bank IRE, h, 4 ans, Swiss

Spirit GB et Support Fund IRE,

93/5

T

Tahanrun, h, 6 ans, Panis USA et

Loda, 85

Teahupoo Vega, h, 5 ans,

Ballingarry IRE et Silver Road

(GB), 95

Telenomie, h, 12 ans, (AQ),

Bernebeau et Nasseseuse, 103/3

Tevennec, h, 6 ans, Panis USA et

River Flyer, 89/3

Thrilling, f, 4 ans, Network GER et

Lofte Place, 96/1

Tino Roli, h, 5 ans, Roli Abi et

Tiana, 110

Transcendance, f, 5 ans, Timos

GER et Taffetas, 110/3

Tresse, f, 4 ans, Kapgarde et Katria

GER, 113/2

Turfiste, h, 4 ans, Turgeon USA et

Nicknack, 93

Twirling, h, 7 ans, Della Francesca

USA et Rose Blue, 105/5

U

Ubac Des Places, h, 11 ans, (AC),

Kutub IRE et Perle Claire Du La,

103

Ucelo Du Mee, h, 11 ans, (AQ),

Snow Cap et British Nellerie,

106/5

Ultra Lucky, h, 11 ans, Arvico et

Luckystar Du Frene, 115

Ultranet, h, 11 ans, (AQ), Network

GER et First Union, 115/7

Un Plus, h, 4 ans, Spirit One et

Highsala, 112

Uniketat, h, 4 ans, Vision D’Etat et

Ahombros, 96/4

Uniment, h, 11 ans, (AQ),

Goldneyev USA et Nasseseuse,

97

Uno Baie, h, 11 ans, (AQ),

Pistolero (IRE) et Ilari Du

Missellot, 106/3

Urbok, h, 4 ans, Youmzain IRE et

Positronique, 112

Uroquois, h, 11 ans, (AQ), Passing

Sale et Iroquoise II, 97/1

V

Vanope, f, 10 ans, (AQ), Saddler

Maker (IRE) et Nefta, 105

Vataman, h, 8 ans, Cardoun et

Volhynie, 85

Via Risk, h, 8 ans, My Risk et

Group One, 92

Violon De Brejoux, h, 10 ans, (AC),

Balko et Eoline De Brejoux, 85/1

Vlo D’Arsa, h, 10 ans, (AQ), Apsis

GB et Intelectuelle, 88/5

Voix Romaine, f, 4 ans, Cokoriko et

Voix Du Coeur, 91/2

W

Winneyev, h, 8 ans, Goldneyev

USA et Lady Chine, 99/1

Y

Yellow Mellow, f, 5 ans, Tin Horse

(IRE) et Yellow Ground USA, 117

Z

Zambaline Baz, f, 4 ans, Zambezi

Sun GB et Martalentete, 113
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